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I. REPONSES DES GOUVERHEi'·'ŒHTS DES ETATS f.'ŒlillRES 

AFGB.Alfi STfJ\f 

ffirigine.l : .Anglaii/ 

12 décembre 

Le ·i:;exte de la Décle,ration est en cours de tre,duction dans les deux lc:mgues 

officielles du pays. Il est aussi préiTU qu'il sere. él.iffusé dès qu'il e.ura é 

traduit. 

Il a été tenu pleinement compte des principes qu'affirme Déclaration 

lors de l'élaboration de la nouvelle Constitution et de la nouvelle loi électo-

rale. Hommes et femmes ont droit de participer sur un pied d'égalité à toutes 

s activités civiques et politiques • 

.ARGEHTH:rE 

ffiriginal : Espagne)..] 

4 octobre 1968 

Dans tout le p[\;ys, les journaux, les reiTUes féminines et les émissions de 

radio et de té sion plus :_Jar-~imüièrement consncrées à la femme ont fait une 

place eux principes énoncés dans la Déclaration; sur le plan officiel, le 

Département éto le, L'er:1me au Hinistère du travail e. conse,cré plusieurs (le ses 

émissions hebdomade,ires ro,diodiff'us6es à commenter le contenu des divers articles 

de la Déclaration, qutun tirarre de 5.000 exemplaires a permis de distribuer à 

travers le pays e.mc syndicats 9 e,u:~ orc;anisBtions non gouvernement::ües, aux mis

sions rureles et écoles du foyer rural 9 ainsi qu 1 o,ux étc,blissements cl 1 enseigne

ment professj_onnel et technhLue. 

En ce qui concerne le principe énoncé à 1 1article 6 de la Déclaration, on 

constate que le ler juillet 1968, d2/ce à laquelle sont entrées en vitilleur les 

réformes introduites d2.ns le Code civil pc.r la loi Ho 17.711 du 22 avril 1968, 

a marqué la dispaJ::-i tian d 1une des dernières formes de cl.iscrimination légsle qui 

exist~d t encore et qui visait exclusivement lr, femme mariée. 
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Le, loi Ho 17.711 a mis fi:n à cette discrimination en 

femme me,jeure joui·i;Y quelle que soit tuntion, de la pleine civile 11 • 

Le t0xte revisé de 1 1 e,rticle 1276 elu Coête civil, elon·~ le but e d' ussuror 1' éga·~ 

Ii d.c 1 1 homme et de la :2emme clanR 1 1 nd.r1inistration 9 l)endant le mar:Lage, des 

biens proprec et cle certains e,cquêts, d.éclare : ''Chacun des conjoints nél.ministre 

librem(mt ses biens propres et les e.cquêts obtenus ";?E'>r son t:cr},V2,i1 ou de toute 

a.utre façon lé;gi time;... s 1 il est impossible üu d6termin9r 1 1 origine des biens 

ou si la preuve produi tG est contestable, 1 1 c,dmini tian et la disposition 

3l)pc,:.:'·~iennent <:>,n mari •••• J:.ucun èl0s deux conjoints ne pour:ca administrer les 

biens propres ou 1es fl,cq_uêts dont 1 1 aélministJ::ation serait 

sans un mano.at s ou tacit0 de celui-ci". 

Pour ce qui est de 12, disposi t::Lon ël.es biens -Jomuuns 9 le nouvel: c.rticle 

1277 du Code civil cléclare : ''Pou::c e.liéne'I' ou grever los Dcquêts, J.o consentement 

des él_eux conjoints est n8casso,iren. Do..ns 1 1 ints:?êt de le fnmille, le oême a:t?-

ti::::le :oour:::nit : 11 Le consentement cles deux oints est 6gc.lement nécessaire 

pour o.lién:;:r· 1 1 iE1meuble a·pp<:u:-tenant en propre ,3. 1 1 un à. 1 e~1x et où se trouve le 

él.omio.:Lle conjugal,, s 1 il existe deR enfants mir.eurs ,)u incap<::cblesn, Cette dispo<-

sition continue de s 1 a-p;?li\:_<.Ie:r une fois dissoute 12. corJr.mneu , e;_u 1 il s 1 agisse 

de "tiens "l}ropres ou d 1 ccc1uêts. Le juge pour-cG ~mtoriseJ~ l 1 aliénG.tion c1u bien 

a:il n'est pas indis:oensable et si cet acte ne 

.A.U STRJ1LITI 

se p~s les int6rSts de la 

_§riginal : f.u'lglaiif 

2{ septembre 1968 

Le texte él.c ls Déclaration 2, étô transmis ;;.mx .?.utoJ:>:i.tés compétentes c1u 

Commommo,l"èh et aux :.;Jt2ts c.l.' Austr::ü5_e; i1 '8, été éff3leoent })"L1blié ècans lo numéro 

de j2nvier 1960 de la publication élu Hinistère lles Afi'z.ires étrangères C];l}'rell~ 

1tC?}OS....2E., ]:_gter~}.8il;ionsl Ji[LD:J.B (étiffusée à plus éi.e 10. OQO ox1Surpl3ires) 9 en même 

temps cr!e le. ê!.éclaration fn::Lte pm:- le repi:-ésentan"C aust:r;.:üien à lg vingt-deuxième 

ssssio1:.. de 1 1 };.ssem"blée 
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Les femmes, en .Austreolie 7 ouissent dsjèv de :üupm:>t des droits énoncés 

dans ln Déclaration. 

~t!ln ce qui Cf 1cerne 1 1 nrticle 8, iJ convient de noter que le Gouvernement 

australien 2, décidé de signer 1::.~ Convention pour la ré-;:>ression de la traite des 

ê-~res hur:1ains et de 1 1 exploitation cle la prostitution d! autrui et de promulguer 

une léGislation d'Etat, nécessaire pour que l'Australie remplisse les obligations 

qui lui incombent en vertu de la Convention. 

AUTRICHE 

[O'riginal : Alleman27' 

14 septembre 1968 

Le texte allemrmd de ls Déclaration 8 été transmis aux autorités respon

SBbles de 1 1 enseignement public qui 1 1 ont mis à 18 clisposi tion de tous les éta~ 

blissements êl. 1 enseignement et ont enjoint au personnel onseigno.nt d'en tenir 

compte pour 1 1é1Bborntion de leurs programmes. D'autre pnrt, ln Déclaration est 

actuellement publiée dans le Bulletin du Ninistôre de l'Enseignement public. 

De plus, grsce à dos nrticles et conférences, le, Déclaration a été portée 

à la connaissance de diverses associations minines, en particulier la Section 

féminine de la Société autrichiem1e pour les Nations Unies, qui groupe plus de 

20 associations autrichiennes féminines politiques et non politiques. La Décla

ration a en outre Sté publiée Œans le periodique autrich~en ~ 

!iatiorten. 

La Constitution féëtérnle autrichienne gsre.nti t 1 1 observation du principe 

d'égalité en assurant aux femmes des droits égaux à ceux des hommes, et en 

ird;e:Y.'di:mnt tou·ce discrimination injustifiée à 1 1 égard c1es femmes. 

La Cour constitu-GioP~ello d'Autriche veille à l'aDplication de ce principe, 

en ens de plainte individuellc 7 en particulier en ce qui concerne les droits 

inél.i vi duels :;ré vus par la Constitution. 

Il convient en outre de noter que 1 1 .A.utriche est 1nœtie à ln Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 

dont 1 1 article 14 précise que la jouissance des droits et libertés reconnus 
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Los diST)OSitions 

ël.e cet t2 Convention ont ;nome force oblj_gc·.toire c;ue ceJles cle la Cons ti tu ti on 

L'f_utriche a au surylus reconnu 1 conform2nent eux 

e::·ticles 25 et t].6 ëtc 12. Conve1:.tion eUl'o:péo::J.nt:J c1e sauvet;g:réte des Droi t.s cl.e 

l rHor:::tme et étes libertis fon0.é'\ments.lQSy lo, cor:r:_)otonce él.G la .Cour européenne c'.cr:; 

Droits c1e l'Homme t c1o 1P. Comm:l.ssio;:l eu:co·pcenno cleD Droits cl.e l'Homme pour les 

:·equête s inci.ivicltw lle s, 1' 

effectif soit exercé ·)c,r 1::\ Commission eu~copéienno dos Droits ëlo l 'Honme et pBr 

1c. Cour européenne des Droi·i:is cl3 1 1Homne. 

------.----
l:~31G I' ~UlJ 

.Arj;Jcl.e_ 10 

ffiricrinel : Frr.nço.ip] 

13 mers 1969 

Il· e:dste 7 drms lo, gis:Lat:ion belg-e rel;:,-;;iv-c aux pGnsions ël.es. trav2.illeurs 

indé;x:;.1clnnts, ce:rte,ines c.1if:f:6rencos entre le régine applicable flUX hommes.,~t 

celui (LUi est Bi?PJ.icnble aux femme:::. 

normal él.e l2, ;_JCmsion des travailleurs inéi.épenclants 

hommes c·c Èt 60 Gns pour ler.:; .le-c1rrJes, 

ficier d 1 une pension, te cJ..o , plus élGvé o quG 12. pension <1' une personne 

isolôe, J.orsy_uo son épouse no ;jou:. t p.ss èt 1 u;:1e llons:Lon ;Jenwnnel1o 9 t::mdis ç:_ue 

l'inverso·ne Do produit p2.s. }Jn revc;moho 9 soulo peut b~n~fioier ël 1 uno 

càs de son osri trnvLllleur , à condition d 1 &tre 

8.(;'8,; él. 1 cu I'loins 45 ans ou cl.:élever un ~~~c.Znnt pour lcquol olle b(néficie c.'Pc,llo~ 

co;!;;ions far,ülialos. La veuve cl. 1un t:c<:waillour i:..1d.épenël.2.nt :ocu"c~ on outre, 

le ens I)QUr le veuf ri' une tr!W<"'.illeuse inclG)encl.r,n-'ce. 

Déclaration 

l:', femme. 
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loG mesu::::es prises cemmont 1 on peut cite:;::, no·crwunent, les a:r:ticles 

de 1 1 tG Fo 40 elu 24 octohre 1967 sur 1e tr8vaj_l des femmes. 

L 1 2.:eticle 8 tend à 2.ssu··ol· la t~~vsillonso une sta~ili d 1 em-ploi durant 

12, grossesse ct ..Le cong·é de nli.:";cerni t~. En effet; 1 r employeur qui occupe une 

lleuse ne peut un e.cte tendant .9, mettre fin unile>.t8r~üement à la 

relation du ·travail pc.r certifient 

médical cle 1 1 éte,t de grossosso jusc1u 1 à le fin elu mo:Ls qui suit 1e congé post

natal, sauf pour des motifs étrangers à l'état physique r6sultant de la 

grossesse ou de l 1 accouchemc:mt. J~n charg-; de 1:?, preuve cle ces motifs incombe 

Èt 1 1 emploseur. 

L'article 14 cl..ispo8e quo nconformément à 1 1 119 elu Tr<:dté insti-~ 

tuant le. Communauté écononiclue européenne, toute trsve,illeuse peut intenter, 

s ête le, juricl.iction co::Jpé tonte, une action te:nètent à i'aire appliquer le 

de rémunération antre trav8::Llleu:rs masculins et tre.-

:Cn avril 1967, le JYiinio do 1 1 :Cmploi et du 

Oh,;:1,mbres à.es Ro]résen+8nts un Drojet de loi moo.ifiaï1t 

co:ntre,ts cle loue.ge éte t::.:::;,vail. L'article. 5 du projet 

e c1épo devant les 

législ8tion sur les 

loi pr6voit que "sont 

nulles los clau sos prévo;yt:~nt que lo mnriage de li ouvrier ou le fei t pour 

l'ouvrier d'avoir atteint l' de la pension légale ou conventionnelle met·~ent 

fin au cont:r::e,t 11 • Toutefois, le: )rejet de loi 2 sté renclu cacluc sui te à le. 

dis::wlution do::: Che,m1:n:~c s. Il vient néanmoins d 1 être relevé c1e la caè.uci t6. 

Pou:r co CLUi est du ressort du ~riin:,_atère èle le, Prévc,;rrmce sociale, ~mcune 

mesure n 1 s été prise dm1s 1o coure:rc él.e l 1 c.nnée l en application de la 

Décle.ration. 

.Au demeurant, l'attention doit ôtre ct 

de 'léri ta1Jle discrireinnt.ion volontcüre au 

tstions de sécurité socüüe du sexe féminin. 

e sur 1~ fait qu 1il n'existe pas 

juèlice des bénéficiaires de pres-

Dsns ccrtrünes mc, s~ une cUfférence subsiste pDrfois dsns le morriïant 

des prestations : elle tient son orirrine dans une ~iff6renciation des salaires 

::mxquels ces prest2.tions ~>e rapportent directement ou indirectement. 

Pour être complet, il est 3. signe.ler que d.2.r1s le cl.omaine de 1 1 assurance 

male,clie-·invelidi , subsiste cotte pc,rticulari q_u 1 il n 1 est pas enviso.gé de 

n1odifier clans 1 1 irnmédü,t 1 1 c.rticle 229, 1°, cl.e 1 1 E~rrê royal du 4 novembre 

196.3 po:::'te,nt 0xécution c10 Jo, loi du 9 [\OÜt 1963 ins·bi·cuent et organisant un 
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r6c;ime Q'assurence obli~~toira contre la 

cuo lorsQue plusi3urs ti :J :::rJ sens de ]_ 1 articlo 21 ote('.) l 1 articlo 22 ê',e 

1oi du noût 

tien cl 1un w~nage~ l 1 é:pouse ou ls non ré _.1:>uCo ne ·peut en aucun cas 

ôtre considérée com:1e c;;yent une personne à charge. 

1-C~crt~ 'T; ,,.," 1 • ~~~·1,; 8.7 L --a-~w- • ~~ ~~-~ 

27 noût 1969 

vertu d.e coutumes 2t cb prc:.t:Lque trc,ditio:rmelles cc:aten2ires 9 sene·· 

tionnéios par L;, loi boul"':.cThisto Dhanumthtlt ct os par une législation 

plus récento 9 les femmes do Birrozmie ollt IJJ.eine éscùité cle d.roi ts rwoc les 

hoames en ce concerne los activi t-3 s soci2.les 7 relic;ieu,sos, éducatives, 

8conomi~ues et Tloli tic~ues r~2ns di.scritc'1Ülntion e.ucuno 7 on c"':.roi t ou é!t:~ns ln 

prCJ.tic;_ue. Ces ch'oits ê'conb loro fenmes birrrw.nes jouisscmt c1éjà sont conformes 

s 6nonc8s d.ens le Déclo.ro,tion sur l 1 éliminc~tion cle le, c1:Lscrimina-· 

tion à 1 1 égarcl. CLOS fen:nnez? et le Gouvernement ete :Sirm:::mie n 1 r. de co fait pas 

jugé nécesseiz-o cl..c proc.ml~;uer des lois, o.o moè.ii.'ier ou de reviser lo, lé sln-

tton ~;our cl.onner effet a CC:S prinCJTlOS • 1 
~~ n 1 ~ pos non ~lus juc( n6cossaire, 

s ~irmanas sont depuis élas tians consciente~ 

de leurs droits c en jouissent pleinement, de diffuser los principes 6nonc6s 

c le :re ~t;:L 011. 

3 octobre 

L' tion de la Déc 

presse bu 
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des é!.:coi ts 6gaux9 l}O s et 

éconorJiq.ues note .ment 9 sont {;'L>.:cmltis c .x cito;;rens cle 1 1 '.11 eJG l 1 <:mt;~e sexe. 

Dn 191:7, l' O.e ù:coi ts cl.es hommes et c1es femmes bu1B'fl.:ces n aussi é·i;ô 

:::rnrnntie }ar ln Consti·cution, qui c des éti spositions ciales à cet 

8ffe-G et c;::~rcmtit le, 1n·otect:Lon elu travail féoinin e·~ celle êtes mères et des 

o::t1·f'2JJ.ts. 

1 1 e,rticle 72 fH.~t 2.insi libellé : 11 Lc, femme est l 1 égele de l'homi!le ëtcms 

tous los domaines de l 1Etat au privés de la vie 6conoui~uo 1 sociale, culturelle 

et politic.;_uo. 11 

Le Gouvernement bulc;are a :ce:bifiû l)resc.:.ue toutes. les Conventions ayant 

trBit eux d:coi ts c1e:J femmes et à leu:c protec·tion spécüüe 1 telles la Conven

·bion l)OUr la répression de ln traite des êtres humains et de 1 1 exploi tatio::.1 de 

la prostitution d 1 :::,utrui, le, Cornren·t;ion sur los droits l)Oli·èiques de ls femme, 

la Conventton sur la ne, tiont:~li tü cle la fenDe mr,:cié~, la Convention sur 1 1 éli-

uination d.e toutes los formes de discriminction racLüo, le, Convention cancer-. 

112:ct ln lutte contre la tl.iscrirüination daas le clonaiEe de 1 1 enseignemel'1t 7 et 

un cort::'.il1 nombre de Conventions à.e 1 1 OIT ( 4-5, lOO 7 111). Leurs l)rincipes 

trouvent expression cl.ans la législation nationo.le et sont 2-;?;üir.:_ués. 

Si 1 1 on exaL .ne le, pro ctio:1 gue .2 légis1c/cion ne ;ordo à la f'emmc en 

:Dulcarie, on constc:i;e d 1 a'ùorè. (l"l!E3 la f0nme bulc;are jouit i_üeinement c'tes <1roits 

L 1 àrticle 3 c1e le, Constitution consac::ce 11:'. l);::>,rticipation èl.e lP. 

fe::1me à lo. vio politic.:.ue du p[>,~rs : 11 Sont électeu:.::s et élic;iblcs tous les 

citoyens üe la République -yopulcire 7 sans distinction de se~:e •.• nyo.nt 18 2ns 

révolus ••• "· ConforBément à ce texte~ 18 femnc bulc;c.ro élit et est élue à, 

tous les orgcnos ex6cu et adrünistrp,tifs de 1 ~ Les femmes prennent 

une pc,rt r,ctive c,u gouvernement elu p:::,ys, snns distinction foncl.éo sur ln nc.tio

nc.li té, ln race 7 le, religion, 1 1 éducation, l8 voco:tion, le statut socüù ou 

lr, propriété. 
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.!::dJ._cle 2 
En vertu de la loi sur la nationalité bulgare ( ,1) !:le 

" 'l ' - me.rir:,ge d'un 

ressortissnnt bulgc,re et él'une ütrangè:;::-e ou c1 1une resso:::-tissante bulgarër:et 

n 1 affecte pns le nc,tione.li té des épouxr•. 

Nos lois concernant conclus d'un mariage et ses effets s'inspirent 

des GTands principes suivants : 

a) Lé\ loi ne recon .. 11aît comme Vé\lablo que le raC~riage civil, contre.cté pBr

c1evcnt l'officier d 1Dtat-civil (art. 2 du Code cle la Famille); 

b) Le nariaco est conclu pa::c consen·lïemGmt mutuel de 1 1honme et de la femme; 

C) L"' c~;Jncl·t·~ J•U .. •'l·.:~,.;,l'U"' C::t~ô C011+rnc~""Ar l~,,:"", .. J..'l"rt ... ~-.e n :~tr~ ·P~:r.::~o c1.n 
ç, "'~"" v - ~~~""" ~... v-~~~ ""'-· -·~ - ~- ·-·-~ -

même 

pour 1 1 homnc ct pour lo, femme. L' minioum est de 18 ans; 

c1) Le maria&,·e conclu, chacun clos époux peuJG conserve~ son n.om c1e fat1illc 

2.nt6rieur ou 3clo:)toJ::- le nou à.e famille de son conjoint ou 1 1 3jà'Ld;er au sien; 

e) Le Boëte ~~ .. J J.n Fe.mille ·)rocl3me le, ;?leine libort8 de chCCJ.UO époux c1G 

choisir sa propre profession; 

f) Le Code de la F3Itlill·3 stipule (a::ct. 11, e.line:Ja 11) que les époux vivent 

enserible 1 se;uf si cl 1 iUl1ortmües r<üsons leur imposent de vtyre sépc.ré s. Le 

domicile conjugal doit 8tre par consentement r..mtuels sur le be.se de l 1 Ôg1?,-· 

J.i té, cl..u respect et cle 1 1 intérô-G des deux époux et pour le bien--être de 

l 1 ensemblo de la famille; 

g) JJc Cocl..o G.e la Famille ( . 12) irapose au:: é·poux l 1 obliga:bion conmul1e, 

selon leurs possibilitôs, J.eu:':s biens et Jcu:cs revenus. cle pour-v-oir cu bion-

être de l~:, famille et cl 1 éleveT et ct rassurer 1 1 éducation et 1 1 entretien èles 

enfants; 

h) nouveau Code de la F::1mille de mars 1 c, reconnu comme r6gime ma·~ri-~ 

monüü légal le rér;ine cl.o lr•, communauté de biens entre é)oux. 

chacun des époux poss~de en propre tous los biens acquis par lui (ou elle) event 

le maringe~ tous les biens Gcquis pnr lui (ot: elle) pendent le mcrinec par 

héritage, dom:,tion ou rm titre cle s besoins personnels ou professionnels, nins::i 

CJ.UG son sale.ire et ses dépôts en banque; le reste e propriété commune. Les 

c1eux épou:: ont des étroits éGr..ux en ce gui concerne 1 'utilisation, 1~, possession 

et la cession de tous les biens de ls commummté. Cepcnètmlt 9 la vente cle le. 

résidence faniliale requiert le consentement des deux époux ou l'autorisation 

du Tribunal. 
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D13U s clcuses du Code psnnl de 1963 1)ro lo femoe de .façon ex-pl:t-

jeunesse. Il. protè&,·e tout d 1 c:borc1 1 r iüviole-bili 

, a 1~ famille et à la 

de 1~ jeune fille et de 

ferme 1 leur indépendance :)our souêlre toutes questions concernant l 1 acour ct 

le~H honneur et leur dig'Ili tl:i. Ceci revêt une 

culière en Bulg·arJ_e, en ce c~ui concE::rne les jeunes filles ot les femmes appar,~· 

tonnnt nux n:Lno:ci tés nf',tionr,les, qui ét~üe"1.-b souvent victiues cle coutuEJes et 

de trcdi-bions religieuses s, e,insi que c1e le tou-èe-puissnnce cl.u père 

CJ.lii scnct:Lonnaiertt ces t:ro.{Li tians . 

. A.ctuelloment, la loi rlunit non seèllement celui qui tourne une personne 

de sc~::e fôcinin pour 18 forcer ii se r1c,r~er, me.is nussi le pe,rent qui -.:wrçoi t 

une somme pour pernettre à sa fille ou à s2 1..J2::'ente de conc'lure un Tiaric.ge • 
• 

Tilst égelement "flUnissable Çûiconque, ebusc:mt êl.e ses étroi. ts ;_1c:;::-ente.ux, oblige 

DO!'- enfsnt cl.e mo-ins do seize ans à vivre cor:me mm;i et femme avec une outre 

personne. JEs·t pc.ssible él. 1un er;Jprisonnement ~:üle.;.'lt jusçt_u 1à él.eux c~1s celui qui 7 

sans conclure un D<:\rioge, commence à vi v:re me.ri talemel1.t r:.wec une personne de 

sexe féminin ê,g·ôe de moins él_e 16 c,ns; loroqu 1 il G 1 c,.::;·i t c: 1 une ~1er sonne de moins 

cl.e 14 ons, le 'QOÜ1.e e nt de 2 à 5 ans d 1 em1Jri sonnemen-G. Ainsi, ln loi a pour 

'ht:-G c1e protéger les jeunes filles contre leG me.ric.(;'es 

ni no:Lme.u::: ni d.urc,bles et qui, clono ln plupart clos cas, 11sralysent non SOl:le~ 

ment le ciév-eloppement incoilec·cuel c1 1 une femne~ m2,is nussi 80l1 c1éveloppet:të.nt 

psycho-physique. Sont 2.ussi :)uniss~obles le fei t ëte cavhc:r les obstncles à la 

conclusion d'un mRrin:fse énumérûs pc.r le, loi, le :::'ait èle Zorce::L' à conclurè un 

mc:\riage 9 Je, polygnmie, le concubinaGe e't 1 1 ebc.:1c!.on éte la Znmi llo ssns soin et 

Sont égc.ler.wnt IJUnis 1 1 encouragcnent au C:L'ime 7 ls pros ti tu-

tion et; le. mendicité. :Ces poJ.nes sévè:;::-es ont 2,ussi ét8 l"lrévuos contre le. 

dé1)nuche avec incitation à le, fornicc:\tion, surtout lorsc1u 1 il s 1 a[S'i t ël.e mineure;:;, 

La femrae enceinte fc.i t 1 1 olJjet ét 'une protection spé:c:Lnle. 

meurtre ou d.es blessures corporelles ~:üelYG é COTiltliS SUr -personne él. 1 <-n'le 

femme enceinte constitue une circonste.nce ag{;'r::wnnte. Ainsi, la loi pén&le 

non so~lement protège la vj.e, 1 1 intûc:r::i corporelle? cle même que les moeurs 

et la ètignité de le, jeune fille ou do le fent:le, rmüs lui permet nussi de se 

dévelop-per comme il le faut et e,ssure le sain clévelop·pewellt de son futur enfant. 



Article o 
----·-~· 
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D::>.nc le èl.omP.L1e G.e 1 1 écl..ucntion 1 les jeunes f:;_J.les ct les femmes bulgares 

ont nussi des droits égnux à ceux des honmes en ce r~ui concerne les possibilités 

do recevoir une é&ucntion, d'cccéder à tous les sorvicec sp~cinlisés et d 1 ob-· 

tenir dès quclificntions et uno cid.ucction professiom1elle supérieures. Il 

n 1 es·c pns tenu compte du sexe cl.es ccndido.tn pou:c: l 1 ocJc:ro:L des bourses, D1nis 

uniquorJent des ré sul tnts qu 1 ils ont obtenus c1c.ns le·urs études et de 1 1 insuf

fisn~1Ce de leurs moyenR fin:;:;.nciers. 12. plupc.rt C:o nos étuè.ümts obtiennent 

des bourses. Les proQ-re.mmes d 1 études et c1 1 oEseignemont ù.:::;.ns ler3 étcblissements 

d 1 enseignement supérieur sont uniforue::J : twcune différence :1 1 e::ciste entre 

1 1 enseignement des g'E";rçons et celui des filles • 

.AJ:.~~k.JO 
En mo.tière èle trrwail, los droi tn <:le le femm.e bulgc.re ont é-Gé rendus 

à ceux de l 1 hont~e, dès octobre 1 , avec lo. p:::?o;:mlr;c.tion du ëLéc:cet-·loi qui 

sssure aux deux sexes èles droits 6g::m::. Par 1.:--, s1.1ite, toutes les règ·les cm 

mo.tière de rôrmnération ont été codifiées dc.ns ls Col1.sti"l:;u·tio:t1 èl.e ln Rôpu-

'blir1ue l1opulo,irc èl.e :BulGarie~ lfl nouvelle lÔ{S'islo.tion du t:cc.vcül 1 et surtout 

le Code du T::.'o.vail. 

En ce c1ui concerne le trc;v-e,il, t:cois 8léaents ce.rcctérisen·t le si tuc:cion 

ù.e la fem.me bulge:ce : possibili tü cl 1 c-.cct:Scler à tou·ces les professionc et à ·cous 

les em.~lois, absence do èl.iscriminction pour ce 

travnil et protection spéciale des mères. 

fer1r~e 9 su:;:- u:1 pied cl 1 üen·· 

lité avec 1 1hoooe, du c1roit o.u t:cE~vcil~ à une rômuné:cntion écçnle pour un tre·-

1 1 écluce.tion. · 

Un certnin nombre de profensiono sont interc1i teD nu:~ fcmoen ;;nrce qu 1 elles 

sont jucliciables à. lcm:c santé. Tilles corrrpre1men·c le t::'aV:?,il dans 1 1 inëtustrie 

ninière et de,ns 1 1 iadustriü oô t::ülm:-cic1ue 1 le trnvaiJ. cl. 1 extl:'nction él.es taux 

~1on ferreux, le nettoyo,c;e des conèl.ui tes c1e c;nz 9 etc. 1 1 t inc1u:::tJ:'ie elu cui:c ( c1CJ1S 

les c.teliers cle lessivage ct lle to,nnc.c.·e elu cuir), les nte}.ic:,~s de polycopic,Gc. 

Pou:: c1 1 nu tres !;)rofessions ou ::1étj~crs 9 les ent:::?eprises sont -Gel1Ue::J èle recrute:? 

su:::?tout des feomes. 
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L2, femme bul[S'Gro jouit c1 1un certc,in nonbre c-:.c privilèc;es en TJ~~tière de 

pensions. Ls Loi relative BUX j_)ensions, cl.é::ms les trois. cc.t8gories ëLe trP.r 

veil dom1c,nt clroi t à une pene ion pour J.a retraite et le. vieillesse, prévoit 

clos conëti·cions ~1lus fc,vorables pour les femmes. D2.ns certaines cntégorios 

cle tro;vr.il 1 1 1 B.c;e mininum -~!OlE' c;_u 1 une femme c.i t cl.roi t à une l1ension est de 

lf.S o,ns (50 ::ms pour les homnes). Dans d'autres, les :~G121mes ont le cl:coit c1e 

~)rencl.re leur retr::ü te et c~e recevoir une 11eï1sion à 50 et 55 ans, e,près 

20 o,ns de services, C',lors quo les hosnes le ;1euvcnt à 55 et 60 

20 ct 25 ons de service. Bn outro 1 en vertu do l 1 c.rticle 4 de lo Loi relstive 

o,ux pensions, les mères qui ·ont donné müssance à 5 enfC\nts ou plus et les Ol1t 

élevés jusqu'à l'ace de 8 nns, ont le droit de prendre leur retraite et de 

recevoir une pension O. 40 et 45 nns q1r8s 15 ems cl.o seTvices. De même, la 

veuve çt,ui, n~Hès le, mort de son onri, sssume lo, responsBbilité cl 1 olever ses 

enfants, o la possibilité d'obtenir une pension de survivant (uêne si elle 

n 1 ~ pc.s c,tteint l'âge de 45 ens) si elle ne trevoille pas mc.is prend soin des 

cnfanto, frères et soeurs c1.e uoi~1s de 16 m1s elu ponsionnô c1éceclé. 

L de,te~c dr! ler ;ja.11.vic:r 1)69~ los sllocations fn1~JilioJ.es ont été 8UgTJ18lltées; 

elles sont D8ycbles quels quo soiont les revenus de lo mère : pour un premier 

onfont : 5 levc; pou:r un socond : 15; et pour un troisi~me : 35 leve. Les 

:frais c1 1 ét2.blisserwnts :90Ul' enù:mts sc1t réduits clc 30 ,;; ;~our los ::_)nren·l:;s c_:_ui 

ont 3 enfants ou plus 1 ot les fomillos qui ont de no~brcux enfants jouissent 

~'un certain nonbre de privilèges pour obtenil' un locoment, un em7loi, un 

;_)ret ;;JOur lo, construction d 1 une cmison, des bourses? l 1 ac1raission dan:::; cles 

otc.blissements pour onfcnts, etc. L'Etct nicl..o aussi 1es nères célib2tBircs~ 

ca:r les lois no font aucune cl.ifféronce entre les en:~:omts n6s dans le mé:Œiage 

ct ceux c1ui sont nés ho:;:-s rmringe. 

!E_:cl_c l_e 1 o.J.... 2 

Lo Code du Travail inte:rù.i t le renvoi clos fommcs ouvri~res et enployoos 

c,près leu:c 4èrJe nois de ..:;rossesso. 

Le Goele du Travcil inte:ccU t nu::: entreprü;es, aux institutions ct o,ux orga-

nisations de re:Luser c1e sig·ncr un contrst de trzwsil poul~ lB seule rc,ison g_ue 



la personne qui désire commencer à trev~:dller est une femme enceinte. La 

violation de cette disposition légale est lJunisGsble. Cette ::-ègle n 1 est 

valsble que c1anc le cas arun emploi vr;t;mt pour lequel le tr:wail d 1uno femme 

n 1est pas prohibé. 

Les lois c1u trmndl assurent à le, femme un conc;é s::~écüù pour grossesse 

et l 1 accouchement, en plus de ses cong,;;s pcyôs~ 2.nnuel et supplémentaire. J.Ja 

femme enceinte a cl.roit à un congé cJ.e mcterni té (G;Tossesse et accouchement) de 

120 jours pour un pre1:2ier enfcnt, <.le 150 jours pour un demd8me et él.e 180 jours 

:)our un troisième, ~5 jours ét::;nt accordés av~mt ln nnissnnce <.1.e 1 1 enfant et 

le reste après sa ne,issance. Un co~1g:5 c.nalo.;ue est aussi clonné à une femme 

qui a adopté un enfant ir;;_m6c1.intement nprès SEt m:dssEtnce jusqu 1 à ce que le 

premier enfant ait 75 jours, le seconét 105 jours et le troisième 135 ,jours. 

Toute mère Q.ui a un enf::mt, y coml)ris lç, mère sc1olY'cive, a en outre c1roi t 

à un congé non rér:mn8ré de 8 oois pour un premier enj:o.nt~ cle 9 raois pour cleu:: 

enfants, de 12 mois pour un troisièr:1e enfant, auxr.tuels viennent s 1 ajoute::c 

3 mois pour cha~ue enfant à partir du quat::cième. outre, une nère a c.1roit 

à deux heures él.e congé payé par jour pour allai-Go:r son enfEtnt. 

Les mères reçoi,yent eu:Jsi des allocations vorséez en uno seule fois pour 

1 1 accouchement : pour Ul1 premier enfant : 20 leva; pour un deuxième : 200 leva 

et pour un troisième : 500 leva. 

Les mères jouissent cl 1 une protection particulière dnns le domaine du trn·· 

vaiL :j'Etat se pr1Soccupe particulièrement éto la mère et cle 1 1 enfr::.nt et crée 

pour eux des mBterni i:;és, des jgrél.ins (;. 1 enfc,nts et des clispcnso.ires; il c,ssure 

à la ferm11e un conc;é l'Jo..yé avent et après 1 1 accouchecrent et met à sa disposition 

g--ratuitement tous secours Déùicau:::~ et obp: tric~ues nécessaire o. Les mè1Jes ont 

le privilège, jusqu'à ce ~ue leur enfant ait 3 ens, de prendre leur congé payé 

en été. 

f.:.rt_i_c_le 10, . 3 

Les lois ont éte,bli des normes précises en ce CJ.ui concerne le transport 

ct le dé1;laceme11t d 1 objets lourds pe.r des ouvrières et interdisent que 1 1 on 

emploie des femmes enceintes après le 4èoe mois de (;'rosse,sse et tant c:!_ue 1 1 en

fe.nt n 1 e. pas atteint 1 1 ê.ge de 10 T'lois pour ël.es traveux S"Ll.J_Yi?lé·wento.ires ou du 

travail ëte nuit. Après le mois de leur g--rossesse, les fel'lnes enco:Lües 

qui accomplissent des travaux pénibles sont tr11nsférées à dos tiiches plus 

faciles sans que leur rémunération soit do ce fait diminuée. 
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.:f.rt:.i.cle 1. 

BURUNDI 

Loriginal : Françni~ 

16 octobre 1968 

Depuis 1967, e.u Burundi, les femnes comme les hommes participent à toutes 

les activités politiques, économiques, sociales et culturelles du pays sans 

aucune entrave. Il n'existe presque plus de discrimination contre les femmes • 

.Ar tic le_}.:. 

Depuis 1967, les femmes ont les mêmes droits politiques que les hommes. 

];;r'_tic le _ _§_ 
Dans la législction et dans la pratique du Burundi, le mariage est contracté 

par· le libre consentement de lthonme et de la feome, et la dot, qui était consi-

dérée comme un échange de mo.rchandise, est devenue maintenant un symbole d 1 amitié 

entre deux fe,Nilles. 

Le mariage nonogamique est reconnu comme seule forme lég::üe, ce qui revient 

à dire que la polygamie est o,bolie. 

Quoique le principe do l 1égn.lité soit respecté entre les conjoints, les 

femï:les du Burundi n 1 ont pas encore acquis le droit de chotmir leur emploi ou 

:ï.eur profession sans clevoir sollici te:r 1 1 autorisction de leur r.m:ii • 

.Article ..2. 
Pour améliorer le problètne de 1 1 a.nnphalbé·l:;isoe c1u côté de la femme, la cam

pee?,ne est él.éjà lo.ncée, et cela grèce au Ninistère des affaires sociales, qui a 

:,;révu d.nns son org-anisation un département cle la promotion féminine diri.::4 par 

une fomno. 

Se sont aus.si installés jà des centres d 1 .:mine.tion rurale où les femmes 

burundi reçoivent quelques notions élémentaires sur l'hygiène at sur l 1 el~tretien 

du ménage et où d'autres apprennent à lire et à écrire. 

Pour l 1 é.mancipation cot1plète de la femne, surtout pour sa··part:;i,cipation à 

un travail qu~üifié et sa promotion à des postes de responsabilité, un certain 

niveau d'instruction s'avère nécessaire. 

Le problème de l 1 nlphabétisation est un problème impo:rtant ClUe le gouver

neRent cherche à résoudre. Il a déjà envoyé ses ressortissents à l'étranger 

pour se spécialiser dàns cette matière. 



Lo gouvernenent a be2xwoup 

la mère et de J. 1 enfcmt. 
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les C8ffilJC'o{;'l18S de protection de le, snr:d:;é de 

Les consultations 

congé de maternité est 

nataJ.es et celles d.en nour!.'issons sont rrretui tes. Le 

Iles femneo ouvrières ~~.llai tant elles~nêoes leurs 

enfants on·i; une heure de repos -pgr jour~ qui est camp tée :;ar los heures de 

travail, mais une constante am~lioration reste a souhaiter. 

CAJ~IBODGE 

LOrigine,l : Françai.§} 

noveElbre 1968 

En ce qui concerne les principes contenus dans certains articles de la 

Déclaration, le, situation ost la suivante : 

Article 4 

Sur une proposition du prince Chef de l 1Etat 9 le Congrès national 
du 25 septombre 1955 ci da à 1; unanimité que !J.es fer:1nes suront le ùroi t 
de vote ot seront éliGiDles:·. Cette décision fii:; 1 1 objet d'une loi 
vo-~ée le 6 cléceobre 1955 11ar l 1 Asser1b!.ée na-;;ioncüe 7 nronule;uée pe.r 
Krsr.J lfo 65-lifS du 1,1 ,jr::mvier 1956 7 1~orte,nt moclific[',t:i.o:1 des e,rticles 48 
et 49 de Constitution. Tin conc6qucnue, les deux articles nouveaux 
sont r~digôs COD~Je ;:::uit : 

''Sont électeurs les citoyens ''!aoboétgienn des cleux sexes, âgôs d'o;u 
moins 20 ans acconplis, po~rvu qu!ils ne soient pas priv~s de leurs droits 
civiques et qu 1 ::.1<~ ssent le.:; •:londitionG prôvues ')Br lt.; loi électoralE a 

(;;œt, 49). 

"Sont éligibles los 6le6teurs des deux 
accomp1is. Les cas d 1 in6lig~bil~ sont 
( e.r t. 50) • 

sexes &g6s d 1 au nains 25 ans. 
s par la lot 6lectorale" 

En dom.1r:mt à 18 ferm:.l'J le fl.roi·t e·(; le tJ.oyeï1 cl..r<>,cG(cter a tou8 les -postes rle 

l'administration du 

révolution soci:üe. LujOUL'(1. 1hui7 éte;:_~ :C'eomos occ:upen·[-9 ,, tcwJ 1es échelons c1es 

aclministr;:,tions na;Cion;;,les et ·fJ1:o7incialnD, des fo;:1::-Gions flUG nul ne leur 

conteste. 

La ré conte campr:~[-PG lancée pour 1 1 alph3hé i;isat::.on ';otaJ.e do la ;_:Jopulst~.on 2, 

touché princ.dpalenent lGG f8~:J<t31C'H de 30 ?3, 50 nns C.i.Ui bèn8ficièrent le r11oins étu 

clévelo'!)pement cle J. 1 enseignenent au cours <:es 10 clernières années. 
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L 1 extraordinaire développer:wnt ete 1 1 enseignement depuis 1955, sous 1 1 égide 

elu Prince liforoctou Sihanouk, Chef de 1 1 Ete.t 9 a eu pour conséquence une aug·rJenta

tion considérable de la scolarisation des filles. 

Pour l 1Bnnée scolaire 1967-68, 403.896 jeuttes filles sont dans les écoles, 

t1:u1dis qu'en 1945, leur nonbre ne dépassait pas 5.1100 • 

. ~Article 10 

La création des inctustries cl 1Etat, le~ nodernisation des usines privées, le 

cléveloppeoent des industries agricoles ont ouvert c,ux fenmes de nouvelles pos

sibilités de tr~w~dl. 

.Actuellenent, les entreprises industriolles importantes eL'rploient environ 

un Dillier ël_l ouvrières qualifiées, dont 90 ~6 dans les usines de textiles. Ce 

chiffre ne cocprend pas les feno.es travaillo,nt dans los petites oanufactures 

à caractère semi-industriel. Les résultats du recensement démographique de 

1962 indiquent en effet que 27.000 fer:;ces ont en fait une nctivi principale 

directement liée à l'industrie et à l'artisanat. 

C.AJ.1EROUU 

Article 8 

LQriginal : Françaii7 

18 scpteobre 1968 

Les dispositions législatives qui réprirJent le traiic des feones et 1 1 ex

ploitation rle 12 ·prostitu on d'aUtrui sont contenues d.nns les articles 293, 

294, 342, 3, 344 et 345 du Code pénal fédére,l du C2,L1oroun. 

Ces di vers articles trci te nt de 1 1 escla'9"aee, d.u proxénütisne 1 de la coJ::rup~ 

tion de ln jeunesse et l'tU c1t:mgor ;:10ral. 

Les e,rticles 293 et 294 traitent du trnfic d 1 une porsonne et de la pros ti" 

tution, tandis que les articles 342 à 345 assurent la protection de la jeunesse 

en ag·gri:want los poines relD.tiYes au prox:8n8tisme ou à 1 1 esclnvage pratiqué 

sur une persorure uineure de noins de 18 ans. 

Ces diverses dispositions sont ainsi conçues 

"Article 293 - Esclavaae 
111) Est puni cl. run e\:-rprisoru'lef.'lent de éUx à vingt ans, celui qui 
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a) réduit ou nain tient une pers~~ en esclnvc,c;e? ou 
b) se livre, nême occ8.sionnellei'1ent 9 au trafic _sl~,lme personne. 

"2) Est puni d 1un euprisonnenent de un à cinq ans et d'une amende 
de 10. 000 à 1. 000.000 de frenes celui c1ui·ï_d:anne ou re t en gage une per
sonne. La juridiction peu-t; en ou ~r8 prononcer les déché:::mce s de 1 1 Article 
30 (*) du présent code. 

11bL:,ticle_...2iS -- Esclavo.ge et oise en g2.ge aggravée 
"Lorsque la victiue est ninei.1re c1e moins de eUx-huit 2ns : 
a) La peine est un sorilleoent de quinze à vingt ans en cas de 

crime, tel que d6fini à l'article 2 ; 
b) La peine est un enprisonnenent de 

50.000 à 1.000.000 de francs en cas de 
cinq à cliJc a11s et 1' amende cl..e 

t tel que d0fini à l'article 
30 rlu pré sent Code peuvent ê 2 (2) et les déch0ances de 1 1 [',rticle 

prononcées. 

11!E_~icle 294 ~ Proxénétisne 
111) Est puni d 1 un • enrprisonnement de six r:1ois à tro:i_s et d 1 une ·- :. 

auende de 10.000 à 1.000.000 de francs celui qui vrovoque, aide ou faci-
lite la prostitution c1 1 autrui ou qui pe.rte,gc le procluit c1.e prostitution 
mê;-Je occasionnelle cl 1 nutrui ou reçoit he. bi tuellenent dl1S subsides cl 'une 
-personne se livre.nt à la prostitution. · 

"Toutefois, lo présent alinéa n 1 est pe.s 8pplièable à celui , en 
rrüson de son ou de sol1 infirni tô 9 a clroi t de réclamer c1es aliDents 
à oette personne. 

"2) Est présur.x0 recevoir habi tuellenent des subsides celui qui, 
vivant avec une prostituée, ne peut justifier de ressources suffisantes 
pour lui permettre de subvenir seul à sa propre existence. 

ou 
ou 

11 3) Les peines sont doublées si le t est e,ccor:rpagJ.1é cle contraintE, 
ëte fraude ou si l 1 e.uteur est ou s 1 il est le l)roprü5 , le 
~e préposé d'un €tablissenent oà se e la prostitu 

n4). Le juriêtiction peut proroncer les déchéances cl.e l 1 article 30 d.u 
présent Code et priver le condanné pondBnt la mêDc durée c':.e toute tutelle 
ou curatelle; elle peut ége.lement lui inte:rdi:re pende.nt lo, nême durôe la 

, ,-:1ême coutumièrG, ëte tout nineur do ooins d.e vingt et un ans. 

(*)Les è!_échéances cle 1 1 crticle consistent: 
1) élans- la destitution eJc l 1 exclusion de toutes fonctions, e·::1plois ou 

offices publicsi 
2
3

) dans l'incapaci-té d 1 juré, assesseur, expert, juré-expert; 
) d.e,ns l'interdiction è. 1 être tuteur, curateur, subrog·é,-tuteur ou conseil 

jucliciaire si ce n 1ost de ses propres enfants, ou membre cl 1un conseil de 
famille; 

4) dans l'interdiction ae porter toute d~coration; 
5
6

) dans l'interdiction de servir dans les forces armées; 
) 1 1 interdiction c1e tenir une école, ou r:Jêùle ensei0,'11.er dans un étor 

blissement él 1 instruc on et éL 1une f:::,çon généralG (:l'occuper des fonctions 
se rapportant à 1 1 éèl.ucation ou 8, 12. garde des enfenJ.::s. 
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11 5) tf:·, ju:ciél.iction P•JUt ügalenent, dans le ce,s prévu à l'alinéa 3, 
o:cdonner la fermeture c1e l 1 itablisser:wnt? mène s 1il est affec à tout 
au t:.ce usnge. 

11 6) Pcu:r 1 1 cc.t:'_on du 
consièl.ô:côe co:.JDe com:>lice. 

"!~cl_e ;gj_ ·- Prox,o; tisme 

"Si le c1élit vis8 à 1 1 a:cticle 2 du 1)résent Code a été commis au 
juëtice c:. 1 une personne ni neure de ~:JOins de elix·~ huit ans, les peines prévues 
a,uüit nrticle sont doublées sans pouvoir excéc1er <Hx ~:,ns d 1 emp:cisonnement. 
11kticle 24.4.: ·· Co:cruption de 18 jeunesse 

ul) Est puni d 1 un sonnenent cl.e un à cinq ans d 1 une amende de 
20.000 à 1.000.000 de francs celui (j_ui, pour favoriser les pe,ssions él. 1 autrui9 
excite ou favorise ou f~:.:,cilite cl 1une fa,çon habituelle la débauche ou lo. 
corruption d'une personne nineure de noins cle cl.ix-·1-mit ans. 

11 2) La juriél.iction ·peut en ou prononcer les cléchôances de 1 1 nr-~ 
ticle 30 êtu présent Code et priver le conde,r:mé pendant le, n1êrue durée èl.e la 
puissance paternelle, c1e toute tutelle ou cu:catelle. 
11 Jl"-.::çtig)~ J.42. ·- Dnnger moro.l 

nEst puni d 1 un eaprisoru.tenent c1e quinze jours à siz r:Jois et d'une 
auel".c1e cle 10. 000 à lOO. 000 frnnc s celui qui 1 ayant 1~:::, garde légale ou 
cou t11mière 0. 1 un enfant de TJoins de d.ix-hui t nns, lui permet de si der dans 
une maison ou un 4tablissenent o~ se pratique la prostitution, ou d'y 

lle~1 ou d0 travailler chez une prostituée. 

CAl\Tf:..DA 

Le Bureau de la m2in~d 1 oeuvre féninine du Hinis 

LOriginal : k1glaii7 

10 septenbre 1968 

le. Dscl3:ration su:c une cloub1e psge clans les -3c1i tions anglaise et fran-

çaise de février 1968 (le ln publication officielle él.e ce Ninist(}re, la "Labour 

Gazette" (clistribu-don uensuelle : 16.000 exeD:Jl;:üres). 

En out:ce 7 des ' s a de lEI DéclarGtion ont été imprir:Jés dans les cleux 

l[U1t_S1.les j et plus de l. 500 exeoplaires ont 8 cl:istr~.lmés à ce jour à d:1:vers 

ore;anisetions, gToU~QOS et psrtiouliers intéressés, de,ns 1 1 ens'emble du Canacle,. 

Des co::~ies ù.e la Düclarstion, non pliées et propres à être encadrées, ont éga

lemenJc 8té Dises à ln c-:.ispo tian cles intéres s. 
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LQriginal : Espagnoi7 
21 mai 1969 

Dès 1967? e,nnée d.e son m1option~ 1[', Déclaration a fait 1 1 objet de commen

taires, et c1e comptes :rendus c1e la p2,rt des cUvers r:JOyens à. 1 informstion du Chil:L. 

Parrai les mesures ac.loptéeo pour mettre en oeuvre les princil}es de 12. Décln-

ration, il convient de relever le Décret présidentiel No 1302, en date du 

16 juillet 1968, paru gu Journal officiel le 14 septerab:re suivant. 

En application de ce décret, il n été constitué une commission chargée 

d. 1 entreprenè.re une étuQe sur les c1roits civils c1e la femme chilienne et à.e 

proposer c.u Président c1e ls République les e.mendements à apporter aux disposi

tions législatives qui les régissent. Cette commission se compose de six 

r1embres, clont deux repré sentc~nts du pouvoir judiciaire, deux professeurs c-;.e 

droit civil? appartenant respectiver;wnt à l'Université du Chili et à 1 1Univer

si té ce/choliclue, un o.vocD;t attaché au I.Unistère c1e la justice et un e.vocat 

spécüüiste de la q~uestion. 

La commission a entrepris de modifier les éléments de discrimination gue 

pourrait èomporter le Code civil en ce qui concerne le pouvoir marital, la 

communnuté, 1 1 nutorité pate:;::nelle, la filiation, l 1 égeJ.ité entre enfants illé

gitimes et naturels et les e.utres me.tières du mêue ordre. 

CHINE ( TAI\'T.Al'l') 

ffiriginal : Chinoi~~ 
26 septembre 1968 

L'article 7 de la Constitution de la République de Chine est libellé comme 

suit : 

Tous les citoyens de ln République de Chine? sans distinction de sexe, de 

religion, de race, de classe ou d'affiliation à un parti, sont ~gaux devant 

le, loi. 11 

En conséquence, en vertu de la loi de le. République de Chine, les fenm.es nE 

sont soumises à aucune sorte de discrimination, que ce soit dans l'Etat, dans 

la société ou dans le. fanille, 
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Bien que le ste. tut cle la femrJe soit juridiquer.1ent protég8, il existe encore 

des failles dans les disposi ons l~gales en ce concerne la protection de la 

vie et du ststu · él.o la: femue. En fe,i ·, il existe des cas où les femmes, dans 

cert::dnes circonstEmces, subissent un traitement inhmaain en violation des 

droits éte 1 1homne. Par conséquents a.fin de promouvoir le pro s social g-.câce 

à des aesures législatives, il est sppro1)rié et ur.;·ent de reviser certains 

articles des codes civil et pénsl actuels concerncmt les femr:~es. 

A la sui te él.e le proclamation des lbtions Unies ëte 1 1 .Année internationale 

des Droits de 1 1 Homme, le Gouvernement cle 18, Répulüiçtue c1e Chine s chargé le 

l'Unistère de l'Intérieur d'inviter les chefs des diverses organisz.tions férùi·

nines à constituer une ComDission nationale ayant pour nission cle formuler un 

programme c1e développeoent à long terme s 1 étenclant sur une périocle de dix ans 

et ÇLlÜ sera mis en oeuvre dans un proche avenir, en vue c1 1 assurer le progrès de 

la condition de la femme. 

Parmi les objectifs êtu progntcune figurent une série ëte mesures visant a 
améliorer le. candi tian de le, femme; ces mesures peuvent être réparties en deux 

catégories : les mesures 11 fondamentales" et les mesures "à effet iomédi ", à 

T,:ettre en application siTJul tanément. Une liste êtes activités dans les domaines 

cle 1<::~ lé.gislation, de 1 1 ôètucation 9 de 1 1 emploi et elu bien-être, propres à 

assurer le proGrès cle le, concl.i ti on de ln femme 9 o, été è!.re ssée cot1pte tenu èl.es 

nosoJ.ns pratiques de ln société. Le prograrnYJe unifié à lonc; terne pour le pro-

' " gres o.e lB femme comprend une description taillée des principales 

J::>istiques c1e ces activi s r;,ui doit en guider lo, oise en oeuvre. 

Lee activi s p:r:6vues dans les (livers domünes sont les suivantes 

I. De.ns le domaine cle le, législation : l. Revision des dispositions des lois 

ot gloYJ.e~1.tations exis·iJantes concernant les droits et l0s intérêts de la 

(notamDent revision de 1 1 e.rticle 1079 du Cocle ci vil rel8tif à 1' sdoption 

at do l'article 233 Code pénal concernant certsins erines contre des mineurs); 

2. Çoml)ilation et publication c1 1 un 11I,1anuel de prs-GiCJ.ue s juridiques à 1 'usage 

des fenrmesn (contenant, jJar exem~1le 9 des explice;t2.ons en teTmes clairs ~ur le, 

lettre et l'esprit des divers crticles de Constitution et des lois exis-

tes ayant trait à la protection des clroits c'te 1 1 homoe 9 des devoirs du 

citoyen et des droits de femme~ ainsi q_ue ël.es articles c1u Coc1e pénal con-

cGrnant les femn_es); 3. Promulgation cle lois interdisan.t le, prostitution 
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( e·l; o.doption d 1 une série de mo sures visant à le. réhgbili te. ti on sociale de ln 

:?~c>osti tuée); 4. Elimi:n.c;,tion elu système e.normal de 18 ~'fille nD.o;yi:ïée 11 (insti-

tution qui prév:::mt exclusivement à 5. Adoption de mesures destin~es 

à aicle:-c les ferartes sn11s 

rir une formation (1 1 ~lirnination de l'analphab(tismc chez les femmes étant 

l'une des prenières nesu~ces priori-Gnires à à cet effet); 6. Pormula·, 

tien de règles pour recotnEu::mdex des ca.ndidates aux bou:t.'ses cles Hations Unies, 

Bccordées en faveur du veloppement sucia~ dans le cadre elu P:r·o[;'~:amuo c1 1 asr:ds·-

-Gance technique (il est à cet égerd ~ue le Gouvernement fasse un effort 

spécial pour garantir CJ.Ll 'un certc.in nombre de bou::cses soient accorc1ées à des 

feEJmes et pour élaborer un ensenble do règles en 'l'LlO d 1 assurer la recomnancla

tion de canclidatef:'); 7. Promnl(;2.tion <le règlements vis21nt à Bl)porto:r une assis·~ 

tance aux femnes savantag·ées (le principc,l but de ce pro[)'ramme est c1 1 aider 

ces femmes à })e.rticiper à la produc·tioj1 et à contribuer su développement éco-· 

1101::ique et socinl); 8. Créution de tribur~.a.ux familiuux (pohr connaître 0.es 

c1éli ts conmis par des femues et des. différends familü,ux et conjU[;'t::mx 1 2,fin 

protéger les droits c1e la femme et de maintenir ls stabilité soci~:~le); 

9. Aèloption ët 1un calendrier ;?ou:c les procrammes à long terne cl.e foroation pro-
~ . 11 ' 1 ,, ( .LCSSl01111e e ne ... e :;:emme mesure considérée comme urgente et nécessaire pour 

assurer une utilisution plus rationnelle cle ln mc.in--d r oeuvre férünine) c 

II. D~::ms le domaine é\e 1 1 éducation : L El L:Jinc,tion complète c1e 1 1 an~ü;;ho.bo-· 

duct;ion cl 1 une écl..ucation suppléuont'::lirn 

confor1î1ément aux disposi tio1·w êl.e la 11 Loi relative à 1 1 Eclucc.tiol1 .YJ.Btionalc:J\1 et 

sens mon;,l tles citoyens, à pronouvoir 

pager le;:; conne.iss~mces concernant la vie noderne); 2. O:cgsniEJntion en vue ete 

clonncr aux femnes une forul8,tion : (a) économie c1omes·~iCJ.1.le 9 (b) formation spé-

ciale pour les ouv:ciÜTes, les trnV[Iilleuses rur2.les, etc.~- (c) -~n:incipes .:fo:lcla~

mentnux pour l 1 exercice des cl..roi ts poli tiques 1 (ci.) connaissances juriè.iques 

court:mtes, (e) compétencec en matière èle production, et (f) sorvices en tem1.;s 

<.le guerre; 3. Organisation de classes de formation des cadres féminins 

(surtout en ce concerne 1 1 administre.tion publicrue e·:: la gestion êtu person·-

nel); 4. Prévision c1e possibilitos pour les femmes cle recevoir une éducation 

:::mpérieure (création en plus grane. nornbre è.e collèe;·es cl..e jeunes fille::::J
1 

cl.c 
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foyers cl 1 éc1utiantes, de cours éducatifs à la raëtio et à 12 lévision, de cours 

elu soir et; c1e bourses spéciales pour les femmes); 5. Introcluction de possibi

lités de loisirs appro-priés (création de cours de formation rapic1e à cles travau::c 

manuels); 6. Elaboration de directives pour facili aux femmes l'étude des 

s Principes elu Pau11le : ne,tione,lisue, d6mocrc,tie et existence; 7. Publica .. 
• 

ti on de matériels c1e foTme:èion ( 8con.omie do me stic.:.ue 9 soin cl.es enfants, mé thoc1es 

et rece·ctes culinaires, récits po,)ulaires, historiques, moralisB.teurs, etc.); 

8. Création c1 1une bi1Jliotheque pour les femmes (en vue d 1 les femmes de 

niveau moyen à gcç:_uc~rir des coimaiss<mces utiles et à j)arfaire leur caractère). 

III. Dans le domaine de formation pJ:ofessionnelle : 1. CTéation d 1 organismes 

<le formation professionnelle pour les femmes (dont le but serait, entre autres, 

éte servir de bureau c1e ple,cemen:c pour les diplômtes des. centres c1e formation 

professioimelle); 2. Création de centres de forme.tion professionnelle féminine 

(dans le cadre des programmes cle formation générale devant êtrè coordonnés avec 

le Cinquième Plan économique do qu;::;tre ans et les résultats anticipés du sys

tème èt 1 éducation obligatoire prolongée); 3. Protection assurée aux femmes qui 

cherchent un emploi convenable (notamment en vue de réhabiliter les prostituées); 

4. Education visant à développer chez la femme la capacité de diriger et aide 

apportée aux femmes qui travaillent en ce qui concerne 1 1 obtention de promo

tions (en encourageant toutes les commissions d 1 avancement, dans les affaires 

et l 1 industrie, à e,dopter un système de promotion fondé exclusivement sur des 

classements et des exmnens) î 5. Protection des droits et des intérêts profes

sioln1els des femmes qui travaillent (visant en particulier à éliminer les 

différences de rémunération stant encore dans certaines branches de l 1 indus-

trie); 6, Promotion de l'artisanat familial (mesures telles que la mise en 

application d 1un programme de prêts de faible importance ct exploj}ation éles 

marchés étrangers pour les proc1uits finis recommandés à cet effet); 7. Direc

tives aux femmes pour participer aux élections (développement c1e lo. conscience 

nationale et élargissement de prise de conscience politique des femmes); 

8. Création de garderies plus nombreuses pour aic1er les mè:ces qui travaillent; 

9. Choix de femmes com1)étentes pour p8rticiper e,ux treN<?,ux internationamr 

(création de cours él..e formation pour les femoes cl.c:ms le donaine él..u travail 

international u lisant 1 1 aide du Prog~amme d 1 assistance techni~ue des Natio:~s 

Unies et du Prog·ramme d. 1 aicle ètes Etat:3~·Unis, les services cl 1 e::cperts de l'OIT 

et c1 1 autres institutions cialisées). 



E/ en. 6/5 31/ 1>-ilè .• 1 
page 25 

IV. Dm1s le clonaine cles services sociBux : l. Institution cl1un service de 

·J?rotect;ion cle 1:::, santé cle la mère et de l 1 enfant (àJ établir clans di vers hôpi

taux clos zones urbaines et clans les cliniques mobiles des zones rurales); 

2. Extension de l'assistance aux familles n6cessitauses; 3. Cr6ation de ser

vices de conseils en matièJ~e de mariage (él.irectives au:~ jeunes filles côliba

t~üres concerncmt cert:::dns sujàts juri0.iques et autreG relatifs au mariage); 

4. Services d'assurance populaire à s réduites pour les femoes (pros-Ga-

ti ons 11our chômnge 7 mnlz.die, accouchement~ vieillesse et invaJid:L tG); 5. Crée.-
,. , ' d . l ,.. "1] (. ' ·c~on c:.e cen·cres ,e serv~ces pour 2. :u::ran~ .e v~smn; surtout à venir en aide 

eux fen:rmes travaiJ.l::mt à 1 1 ext6:;:-ieur) 7 6. Promotion c1e loisirs convenables 

))OUr les femoes (une liste des 2.ctivi tGs cl.e loisirs appropriées est contenue 

dans un petit livre intitu "Activités de loisirs convem:mt aux femmes 11
); 

8. DirecJcives à 1 1 intention des feE1mes afin qu'elles pc.rticipent aux dévelop-· 

pement ile la comlilunauté (en mobilise.nt toutes les ort:;'anise.tions fér:ünines et 

en coordonnant leu:;:-s ac ti vi s avec le prog:;::amme pour la prot;.1o-Gion elu nouveau 

cl8veloppe:nen-G cle la commune.uté). 

Les activitôs énuDérée8 ci--dessus ont été clas es }!t:,r orcl:::'e de priorité 

et insérées él.ans un progTamne s 1 étenéte.::.ü de la seconcl.e ooiti6 üe 1968 à le. fin 

de juin 1978 1 date cle leur complète r8alis2.tion. 

Parni les ressources fL1o,ncières nécesse.ires pour mettre en oeuvre ce pro-· 

g..camme, fig"Urent les suivrmtïes : l. Crôdi ts ouverts gux l:mc1e;ets c'l .. e étiverses 

G~lltorités com1Jétentesi 2. Subventions elu Fonds cl' Assistance sociale et du J.!'ond.s 

pour le Développement de le, Communc;uté; 3. Aide cles org·2nisctions intern8,~ 

tione.les; 4. Contrib1..üions wlontaires Ôr:1rm2,nt de -i.Jersonncs ou d 1 or{;'e.niac.iions 

privües intéressées. 
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Publicité .•. t.---~.---..'"""' 

CUB.A 

Lôriginal : Espag.noJ] 

3 novembre 1968 

Les journaux et les périodiques ont e.ssurci lf'. 

texte êl.e la Décle,ration. 

s large diffusion au 

f...-F ttc 1~2.. 
L'accès c1e lB. femme à 1 1 éducetio:J. à ln cul ture a é pleinement réalisée 

à 1' avènement de 12 Révolution. On peut oentiol1.1."1er à cet oe;arcl. la création c1.es 

Ecoles cle pror.10tion pour domestiques, gui fonctionnent dans la soirée e·t cl.ont 

le but est cl 1 assurer la :formc/cion culturelle et i<J.,Sologique ete ces femmes 1 qui 

2;ppartiennent aux couches les plus humbles c1e la popuh::Gion. 

C1 est égo.lement dans. le cadre de lü campagne cl 1 éducation de la paysanne 

CJU 1 ont été créées los Ecoles de coupe et de couture "Anne. Betancourt 11
9 organi

sées par le. Fédératio~1. des femmes cubaines et fréquentées par 64. 000 boursières. 

Les progrn~mes lutionmüres t.avorisent 1 1 e,ccès èle la femme à 1 1 éduca-

tion en lui offrant les possibilit2s suivantes 

a. système normal d 1 éduc2.tion, ouvert à tous sur 1 1 ensemble è~u territoire 

national et comportant tous les niveaux et les types èl. 1 enseignement. Un V8.ste 

système c1e bourses assure le. gratuité de 1 1 enseie;nement et ln véritable é té 

c'l.es chances. 

b. Le systèo.e èl 1 6duce;tton ouvrière et po.ysanne (instruction des adultes) qui 

élève la scol2.ri des nouveaux alphnbéti:s3s ct dos sous--scolo.ri s dc,ns 

caêl.:ce de le, 11bataille pour la conquête è.u certificat d 1 L-budes 11 • 

En lift..ison avec la cl6:cation des fet1mes cub~:.>,ines, :i.l n ecü organisô à l 1 in·w 

tention des fenmes, en pe.rticulier à la· campagne, c1es centaines èle cours qui 

ont lieu l)endant jou:t'nÔe et c.:.ui comportent; outre le programme normal, des 

étuà..es et des ac ti vi têi s axées sur les tâches qu 1 elles doi ve:ilt continuer cl.e reu--

au foyer. Ce sysJGème permet aux ménagères d 1 cssister e.ux cours aux heures 

o~ les enfants sont en classe, ce qu'elles ne pourraient faire dans la soir~e 
, 
o sur s lieux de lorsqu 1 elles doivent s 1 occuper cl 1 eux. On a ôga1ement 

travo.il, toujou:cs O'' lüdson avec la 11·1C~ des celes de es aux femmes 

employ8es dans le caètre des plnns c1 1 agricultu:ce et d 1 Ülevage. 
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c. Les programmes 2lJéciaux c1e l?ror,:otio;.1 c1e la femme, conçus et ù.irig'és par la 

Direction de la promotion en coorclination avec la dér::::l:iion etes 

femmes cubaines, et dont 1 1 ol)jectif fonde,mento.l est cl.e r~ ser à le, fois la 

libération de la femme et CG compl~te 6 tô e:ve c 1 1l1omrJe. 

ét. Les procrammes spécieux cle promot:Lon de la femmG, conçus ct cl.irigés par la 

L'ôdération clos femrJ.es cuüaines. Ces progrc,mmes com;;JOrtent généralement des 

cours intensifs me,is él.e courte durée QUi visent à IJrérw,rer la femme à s' intügror 

à 1 1 économie, com~}te tenu êtes né ce ssi tés cl.e le, procluct5.on. Ils sont 

en colle,borat:Lon avec le r!fin:tstère cle 1 1 éc1uc~,ti0ll, les organismes c1e production 

et ceux d:u secteur tertiaire. 

e. Les programmes spéciau::: c1 1éducation artistique patx·onnés p2.r la Direction 

nationale de la culture. Outre d'Ecole nationale c1 1 ' il g 
, , ~ cree aans 

tm.ne 1 1 île quanti ta d 16coles et de conservatoires où, l1Bra1lèlement aux cours 

c1. 1 enseignement général sanctioanos pc,r les diplômes pré~-univeroitaires~ 

élèves étudient la musique 1 la danse, l'art dramatique ou les arts plasti~ues 

en fonction de leurs 2.ptitudes nrtistiques. 

lœticle 10 
.... ..-.------

Après 1 1 s,pprobation de h'~, Déclarv:liion, il a é 

oesures destinées h favori sel· 1 1 intégrstion de 

envisagé une série de 

feJ:;,me c1ans les c,ctivi·!;és pro-

ductrices. C'est einsi que par 1 1 arrêté Ho 47 elu 8 me.rs 1968, le Hinistère du 

Travail ~. interdit 1 1 exercice par les femEJes o.e 4 activités considérées comme 

nocives ou cl.::mgereuses pour leur snnté. D 1 cutre part, q;uJ: termes cl.e 1 1 arrêté 
\ 

Ho 48 ë.e ln même dnte 1 430 ty-;)es êt' em;;Jlois son·l:i dG' sormais exclusi verJent r8se:r-~ 

s aux femmes~ ceu:c qu 1 elles peuvent ezercer s 1 êleve,n·i::; au total à plus 

cl.e 60.000. 

llvec le t':iomphe ci.e la R8volution 1 toute tr2,ce de c1iscrimination disparBÎt 

peu à peu. La Révolution s 1 errtploio à créer les conéLi ti ons :)ermettant à la 

femne de se libérèr ot c1e s 1 6-panouir ctans le, socié·cô afin QUe l'égali cles 

c1roi ts entre les cl.eux sexes, cHûr:mnt inclis-pc:1sable nu cl.6velo·;?~cment social et 

économique éLu pays~ éi.evienne uno sli 

Pour que femme puisse s 1 acl2opter plus aiséraent 8~ tou s les tâches c1.ui 

1 1 nttenéten t, le (;'ouve:r·ne!'1en-G :?évolu tionn[Üre s 1 emploie à c:-;:-0er s conditiohs 

qui lui pe:rmettront èl.e se libure:r des trave,ux d.omcstic1ues et familiers qui 

l 1asservissent ct qui l'empêchent de s 1 int8grer ploinooent à 1 1 ectivit8 
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i[ c onon:Lque. C 1 est è.3ns ce but g_u 1 ont été cré s 28t;. g2.rderies 9 qui COl'!llJtent 

ur effectif total de 38.008 inscrits et o~ ~s m~res qui travaillent peuvent 

'Elsser leurs enfants de 0 à 6 ens aux heures o~ elles cloivent remplir-leurs 

devoirs sociaux; les enfants reçoivent cratuitemcnt des v~tements, des re~as? 

è~e s soins mé0.icBux 9 notamment stom.?,tologiq_ue s 9 et un enseign.e'[l]ent lJré scolaire. 

n existe en outre 79 jarC:.ins cl. 1 enfants qui comptent o.u to·c~ü 3.229 inscrits. 

Les internats et c1.emi-internats cl' enseignement 1 ainsi que les cantines 

ouvrières et scolaires, o:1t égo,lement 2.idé la femme à accéder à la vic 

lJI'ofe s siom1e lle. 

LQricinal : Anglai~J' 
15 octo1:>re l96éi 

Les principes cénéiraux qu 1 affirme l2. Déclarntion inspirent C!.ojà 13 lég'is1a-

tion c1.ano:i.se ou sont mis el1 oeuvre cl.ans la pratique CJ,c1ministrative. 

En ce qui concerne les principes particuliers contenus dans divers articles 

de la Déclaration, ln situation est 1s suivante : 

_/h·ticle 2 1b) .. ---------~-:.1..-
Le Dnnemar;.: a ratifié la Conventj_on sur les cl.:;:oi ts politiques de la femme 

(.l..F 31 mars 195 3, et la Convention nur le consentement 2.u ragriage, l 1 ngc ·illinimum 

o:u tJJ.v.rie,ge et l 1en:regis"Cremon·t; cles ma:ri2.ges~ du 10 décemb:r-o 1962. 

AJJJ-21-~lli) 
Le cl.:coit de voter aux 0lec-Gions elu Fol::.eting (Pn:rlenent) o. été accorde~ aux 

fem-c1efJ ;,>m: un ar:1endeme11t cl.e lt> Constitution en 1915. 

La Loi No 100 du 4 "Qlars 1921 c2.rnntis sux homt1es et nux: femmes l'égalité 

cl 1 :J.ccès à tous les postes non mili te,ires insti tu(js par lo. loi clans l' ac1TJ.inis

h·ation d:u gouvernement centrnl et loco,l ainsi que 1 1 égnli té ù.es devoirs 

:::ivj_qnes cles hommes et ëtes femmes pour rern;llir toutes fonctions officielles de 

quolCj_uo ordre quü ce soit. 



Ar..Ë-21~-.2. 

E/CH.6/531/Ad0...1 
;12-ge 2 9 

La législation danoise sur la nationalitéi est conforme aux dispositions 

él.e cet 2.:cticle. 

A:cticle .§_ 

La 1 sle.tion de,noise earmYci t c.ux femmes <.les d:cci ts écç8,ux à ceux cles 

hommes d.e.ns le domc.ine du ël.roi t civil) elles O:i.1"G notgrament des droits 

à ceux des hommes au cou:cs du Gc:.riac,'e et lors él.e sa c1isso1ution. 

Le Code pénal danois ne contient aucune disposi on constituant une discri-

mination à 1 1éigarcl èLes femmes. Lt::: tre.fic de femDes et 1 1 exploitation cle 18, 

pros·ci tution constituent clos crimes eu vertu cle lo, Loi clm1oise. 

!:J:."J:.i. c l e l.O. 
Le législation cl..anoise dans les ci.omaines sooj_o,l et 8conomiç_ue est à toutes 

fins pre;ciques entièremen:è conforme e,ux dispositions ci.e cet le. 

:CTATS-illTIS D 1 .PJ\'IERIQUJJ 

Pl.f fup).:..9ll 

ffi~.:igim\1 : lu1glaii] 

décembre 1968 

Le lie.''' Yor~:~ Times c. tout c1e sui te f~ü t com1e.ître le. D0claJ:c:bion~ en publient 

18 texte intGgre.l de ceJ.le-~ci dès le ma,tin du 8 novemb::ce 1 , lenclem:ün de oon 

mloption pe,r 1 1 Assemblée g8n,.:rale. Comme ce journeJ. c. un s g:'!nnd 

Iltnts-·Unis, les organis2.tions f;]minines et êl. 1 aut:r-es ont ;?u fE>,ire un prom;_)t 

usage de le, D8clm:.-2,-Gion? èton-G elles ont reprocl.uit cl..2ns ce:cteins cas le texte 

cl..ans leurs propres :r-evues ou èl.sns ét' autres publics-Giens. ::?J.usieuTs de ces ol'ga-· 

~üse.tions fig"Ure.ient pe,rmi celles qu 1 t:wai t consul t5os 1o 

Etats-Unis à la Comrnission sur la conc1i tian de Je, fomJe lo:cs de l' c'ilaborstion 

la D6claration~ et se proposaient jà cl t inclure 1 1 otucl..o c1o celle··Ci c1ans 

leurs l)rogre;mmes de travail. 

Un nut::ce impo:;::tc:mt org2.ne de diffusion a 8té Citizens Advisol~ Council on 
-- .... ... -· -p- -----

:~...? StiTfl:.,tus of Uomen, q_ui fourn:Lt des inforca1:d:;ions =:?G[_,"uli8re:J aux Commissiol1S de 

18 candi tion êl.e la femme (~";:pj_g;ion o.n. the_Statu,p <!.f.J0_J:?.!JE:,) de.ns les divers 
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Etats. 

:L'oçoivent aussi les 

La publication fai 

publio dO.llS SOi1 111Ieuslettera, què 

sations et les princi~ales personnalit6s int6ress~es. 

ru!_)onclre aux nombreuses ùr:nJ.z-.nr1es reçues ~)t',r le Dé;1artmont of Ste.tes et par le 

Se:c.vice (les fE;Jr2ü1es elu IIinistère du 11Tavail. 

FE J?J.-1];-"'.!i§_...G§ n..~:.al~_l)ri_sJ?,_?_ 1?2111: !2.ci 1 t:so_t.>_]...§_ J:1l:.§§ ___ el1:._2..e~1._v;t_e . .ù-2 .. .l.n.J?§ cJ.~.F_eJ;,;L_o2. 
Le p:rograDtüe cl 1 enserJ"ble ë!. 1 un g-.cancl n01"'lb:re clos Co'Œë~issions on the Status _____ ., ___ ..._ ____________ __. ........... ~-----------~ 

fl.}:l~ .. Pl§..U. aux Etats-Unis vise une gP.tnue très ;jte;:J.c1.ue é!.e d:roi ts et d 1 objectif:J 

énoncés dans ln Dé sur 1 1 élimination cl.e le. d:i.sc:riningt:ion à 1 1 6c;;:;.Tc1 

des fer:1mes. Ces commissiüïlS ont e:; sées dans chacun de nos Etato ~our 

ll.om:wr sui te .:mx r:ecomm.m1.è.aticns d 1"Lme Commission nc:i:iio::u::.le su::.· ln co:J.<li tion de 

1n i'er:.1me constituée par le sident ~~ennec1y en 1961. Des commissions ont 

,§e,·o.lement été ore-ani os clo.ns certaines villes? c1Ems los Iles Vierges, à Por·to 

11.ico, dans le cl.istrict de Col0l;J"bie. 9 etc. ( *) 

La mise en oeuvre c."l.es recommanélations formulées pm.: la Commis on elu 

Pré sirlent ::~enneüy sur l2. concli t:2.cn l."l.e le. fer1ne es-c c,ssurée en yer:nanence e,u 

nivo::m no:l:;ione.l po.r deux coni s clont; 1 'un :rel1résente 1es oreanGs converne-

n1ento.m: te.nclis que l 1 autre est un or(j~::me consul te:Gif de caro.c·i;è::e priv~;. En 

ou·c:rc, le. Bureau è.u Einis du Tnwnil cho.r:;·s c.le la ma:.tn··è.' oeuvre féuinino 

fournit 1 1 o.ssiotance -i;cclli1iq"L:: et lo personnel nécess1:dres. 

:LrJ~)ortants événements chaque nm1ée ost une confé:-cence no.tionalEl su:r.· lQ cond.i-

ti on ci..e la feume' rj.ui t'. lieu à \1ashin(S'Gon. Le proerf\nue de la Conférenco de 

<.lu :l;',:;ü t CJ..Ue les questions rel2,tivcs au clroi·~; fe,m.ilüù e-c ~l 1 1 Ô.i;lücation sont 

clans une 1.?,rge mesure c1.u resso:::t des gouvcr~1.eme~1:cs des cliYeTs Dtets. Ces 

coni'ércncos annuelles fon-l; l'objet c.le :ra:_Y)o:rJcs com:üet;s qui sont ';?ubliés. 

Co:3 rapyorts deviennent souvent dcf:l me,nucls cu:r losr1uels t:réwail1ent les o~ce

nis~d:;:'_ons :::'6minines et c1. 1 au·cTes crennes :pouTsuiv?.nt les r:18nos objoct;i.fs. 

( .J<-) Pour un exposéi plus clCtaillé, voir le document Ii/CH. 6/-1·94/ Add.l 
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Les s à. él.onnc:r r;u:: femmes pour 1 1 r\ccès au~c fonctions publi(iues 

font 1 1 objct d 1une attention IJCrticuli~:ca. 

Cc:::t8il1es commissions ont com::titué des cen s d'orientation pour jeunes 

filles et él. 1 s on~.:; étcbli cles prograrrJDes él. 1 Gclucction ;_Jermanento 1 1 inten~ 

tian 0_es feunes 2clultes qui tent retourner à. 1 1 ~colo pour laur 

e11trGe ou retour à ln vie ac 

Lu cours c1e 1 1 mmée dernière J le:::; ConnissiOL1S cles Etats-Unis , . conc:.l-

ti on c1e la forJrne pou:::-cuivi e,vec succès les cru 1 elles eiître,., .. 

s pour obtenir à.e nouvelles (:" salaire e~c :fgire les 

cocles cl.es Etats à ce:c Uc;c.rd. 8 ont G1...1SSi èt8llS ~üu ~.:J-'Gets à 

c1e rér:unérntion et nu x pr:::~ s équitc.bl0s ~:e 11 

Lt üT!élioration de o l)8T8lJ9C s qu 1 ont l''" ferJTIJCS c1o ~u trouver un mieux 

r~munéré retiont tout ;_Je.rticuli:::::L'Oill8~1t 1 1 e.ttention des Comnissions se :Jont 

surtout T)ré de 1 1 extension des services c1e 1 1 en.fanco ot c1e 

1 1 nüle e,u foyer your :r8ponètre e.ux besoin:J è~es s qui travaillent. 

Le csion ela la GiC.Ol1C8 SU:L"' l té 

bilit6o offertes ?r6sente un t pArticulier car los feill~os no 

~auvent o 1 nclresser à cette Commisoion ~our faire cesser toute aiscrimination 

dont ellea ~ont 1 1 objot dGno leuî 

yrofessio1n1elle. 

Diffusio:n _.-----·---·-
La Dé tion sur l 1 6limina 

i ot pour obtenir une forDation 

PIULJUTDE 

cle le. di 

[Üriginsl 

lü -oeors 

on à 1 1 -i[;':::.rc1 clos ferauec 

c été traduite en finnois o;u l1_ébut cle 1 1 <:~nnée 1968. j anvie:r 1968, ;!ou:;:: 

l 1 ouvo:rtu:ro do l 1 .. l1.nn{e interne.tionnle des Droit:::: c.le 1 1 I~onr1e, la Décle,ration a 
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:ce~~;roclui t cl.c:1s u11 Dur lf'. vin:]t--cleuxième session c1e 1 1 Assemblée 

5.1. l'e,reS. t:ca dar: une publicc~tion cons 

d.e l 1 Hor.rr2e, a le, fin de le. Uno 0è.ition spéci[',le cl.o la 

DGclnra ti on [\ 8 ;;u1Jliéc et cliot:;.?ibutSe p;;.:c l 1 l~s:::;ocintion finland::üse c'.es 

lto.tions Unies. Les Oj~ sn ti ons fGmini'1.es finls;,1cl.nise:::: ont fsi t conne.i tre 

la Dôclsration à leu:cc nenb:res d.e s nonbreusos f:;.çCJns rentes. 

Des étuc1.os scientific:,ucs · c~u rôle 0.o:::; hoDues cc é'.es feDmes clrms la sociétô 

Le l:i.v~co inti tu1r.J "L 1honu.o :.)-(; le. femme en 

l 1uno dos 6tudes los plus :couarqunbles jamais 

Auv:i.ï.1on, cl.iplÔm<~e cles Sciences ·politicluos, trcvc,ilJ.e c.ctuollemont sur le sujet 
11 Lc, ïnè:re ct les occu·:~c,tions luc:c2,ti vesll. Un co~·ü té che.rcu ët 1 étudier lo rôlo 

cle lo. femme a éc;nleucmt entrepris quelques enquôtoo Dineures. 

Le, Finhmdc a rstifié · ;)rcsr1ue toutes los Convontiono intorn3tiomüos GUr 

1 1 élü1ine:i:;ion de la discrimination on cre les sexes ou y e. ndh8ré. Lee seules 

rc;cifiôes sont la Co~1vontion concernsnt lC', lutte 

contre le discriu.inatioa cians lo c1omaine de l 1 enseiGnement ot le, Convention 

sur 1 1 élininc,tion de l2, clisc:-cinin3tion sur le 3 I'mrché s du tr!'W3il. Dn 

Finlsnù.c 1 loo icmmeD ne font 1 1 et d 1 aucune disc:-c:Lwi:1gtion cle,ns le c1o;:.mine 

c1e 1 1 ensei[:;"11.eT:Jont. L2. ConvonJcion co~1.tro le. cl.iscri;:ünc,·c~Lon c18ns le étom.si:o.e C.o 

l 1 rmtoc1.ûtormino.tion concern2.nt lrl l·-rovincc cle:::> Iles j_lcmc":. selon 

laquelle les citoyens non sidants, qu'ils soient hoiJ~es ou femmes, n 1 ont pas 

à tous los 6cnrds les 
À rnomes cl.ro:i. t8 

é;,'110lilont que les ci"csyons réisic1ants de la province. Cort<:üns f2.its concorn::omt 

lo. c1iscrimin8tion contre los femt;los o12t ow.püch-3 le r:::;t:i.fic[',tion de cette 

derni Convention. 

~c_tc )..9_5.. 
Il convient ela nenticmnor .3, ce ;;Jropos QUe ln Loi finlanëtaise sur ls nntio-

nnlité do la femuo nc.ri8e a S ·i:;é moc1ifiéo en 1968 l)OU:::' ôtJ:-e ronduo confo:r-no aux 

exigences cle la Déclo,rstion ainsi quo de la Convention sur la nationo,li té de 
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Loi finla11clniso c:~~t; en es dos articles da 

ls Dôclc.rc, 

lg ~c J-9k...l 
JJ [ u él.er~uis 1906 on ce r:_ui concerne le cl.roi t do vo·ce:;:· 

ct d 18tre 6lu. Le d~oit d'occuper un GDJloi aublic est dans certains ces uni-

c.:_uement / nec es re é1. 1 nvoi::' nccorTJli son sor·· 

vice mili·ceiï:e j)OUr y postuler, 

Il cxis·Ce s peu d 1erceptions i 1 1 complète : 

n) ~:To1:1 C1ce fcro.illo ( 1;:;, fermne eloi t porter le 11011 de so;.1 nari setü ou o,ccor'H 

cle son nou de fc:.nül1e c:,ntérieur). 

b) Le 

route, pourvoir à l 1 Gntretion de son 6pouse. Il n'existe a~cune disposition 

seub1c,b1c concernent la fernno. 

c) J,' r::inimun T>our con trac te:: pour les hommes et 

pour les s : 18 et 17 c,ns. 

c1) ~Tin J:'(; , le seul e le pouvoir de ropr0sentor son enfant 

s wpto cc le. 

Il existe quelques eiceptions concern~nt 1 1 6galit~ de 

S011.t C es pou à vou. D'un c8t6 7 certcines restrictions sont impo es aux 

bcinéficient de certains avantages concernant los 

de base et ~ension pour la feuille). 

on ne:lJionc.le 

Certnines r:,c tés sOl~.t c.ccossihles aux hor:c:l"les ou o,ux femr:1cs~ selon 

1 (iK'>I' exemple celles cle professeur éte cy-mnasti;_ue l10Ur G'O.l'Ç011S 

ou :Zillos). 
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GU LTJJJ.:J:.ALA 

Esp8;3'l1olÏ 

26 eoût 1969 

à l 1 éenrd de l2, femme; ~~u co;.". , celle"'ci ocC'J)e, sur 1o plea jurià.iq1H.l 1 

à colle cle 1 1 homme. 

Tib outre 1 le, Cons ti tutiŒ1 interéli t expresszLJcm·c "Goute ë!.isc:ri~ünc,tion fondée 

aomiq_ue et sooü:üo ou les 

HOl'IGRIE 

30 janvier 1969 

I:l:.!%..ll_S_i_2E. 
Les organisctions socüüos hon..;Toises ont. s las d6cisions suivantes en 

VlW cle f8ire connnitre ln Décl2.r2tion dos lTc,tions Unies sur l r ûlinin~:>,tion de 

l) Le Conoeil nntional cles feones honc;roises 2, fc,it ·i.;rc,clùire lr-, Déclnrn-

t:Lon en hongrois et on c, cl.istj::ibuC cles CO!'ies à l 1 onsew~le <le son lX::rsonnel, 

o,'.n:: aembres cle oeo comités et .~ tous ;~,~s secr6t2ires ·a'-l1Brtemeï.ri.;aux. 

2) La commission 

courG cPune session 

èl:u Conseil nc.tioac,l cl..es fenmes honcroises, eu 

cic,le à 18que1le t:',ssistaient cl.e nomb:ceu~c ox)e:cts en ls 

mo:f:;ière, on 1968, entro;:JJ~is d. 1 exa;oiner les ëlisposi ons -p::-.rticulièros cle le, 

QVOO Je. slc:bion ise. I1 c. (~té é 

ël.e 1952 êtu Coclo civil sur le me,:d.o,go, famille et 1~ tutelle ainsi que les 

clis:?ositio11s clt1 Coc1e du '11r.:1vsil sont coni·ormeo c~uJ~ s~ositions contenues dans 

claration ct voi.'lt 1:1ême ·plus loin ù bion êlcs û Lt:, Rûpublir,:_ue po'[>U·· 

lai:re de Hone;Tie ost p~;:;:-tio à lo plupo.:rt clos conventions inte:rn2,tion~ües r:ml·lii

latér::ües ado-ptées lJar l 1 Orc;anis.stion èles }If etions Unies et ses insti tu ti ons 

spécialisées qui visent à c;1:1ran-td:c 1 1 
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fGL'lt1os. A cotte :Jession 7 l::c oot1L1ission ju:Li<..liQuo elu Conseil n2tion8,l cl.es 

:~mm::.1cs hong·roises fut invi o i\ de'11enc1er instmmen-G l 1 o.ê!.hésion de Hongrie 

à cl 1 o.u tres cm1ventions mul tile,tc~rc,les. 

3) Lo. sj_gnifio~otion do Ü:\ :oocle,ro/Gion c;t 1 1 ::\ction à e;.1treprenètzoe pour en 

assurer la diffusion ont ~t~ ê!.iscut6o3 par la direction et le Conitd ex~cutif 

de l'Association hongroise pour los ~o.tions Unieo, lors de sc, session de 

juillet 1 , et une r6solution a 6t6 adoptoe concern~nt lo. diffusion de la 

4) Do.:..1s sJ!l csion uur 1 1 c,ctuc,li téi ju~cic1i:_;_uo, 1[> radiodiffusion hon·-

€J'roise o foi t connc,itro l2 cl2ration ct on n souligno la port6e. L 1 ho bdom8-· 

d8ire elu iiouvon•ont ëLes Femraos hong:r:oises c publié un 2.rticle sur 1 1 importnnce 

ëte la )J.Sclo,ration. s lo. session tenue p2r Conseil national des femmes 

honc,Toisos, un quotidien elu Front populc,ire petriotique, le, 11Ec/cion hont;1-roise 11 

j ournrü à grande ëliffusion ot ayant c1e s nonbreux lecteuro, a consacr6 un 

éélitorio,l à ln Déclerc,tion. Deux journ€\ux juric1ictucs, le HJ3ulletin juridig_ue 1
' 

et le "Droit honc;rois 11 ont :::mo si con::;o,cré <lee articlen à lo, Déclc,ro.tio:i.1 • 

.Qonformi té _ç:y~es_...N"~iï_)es de le Doclarc,tion 

Les lois et leo rè[;lementntions hongroiGes sont è3:1 cccorcl complet nvec 

les principes c.:_u 1 E>i'firme 12, Diclnration. 

!~~.cle_2. 

a) Le principe de 1! égeli té des droits cles ferruos et dos hommes est énoncé 

düns lB Cons ti t'Jtion hon::;roise; 

b) Le, Hépublique -populî.üro cle HonGrie est T"'·:',rtio z:mx Conventions interna·-

tionc,1es suivantes ::we,nt trc'~L t à 1 1 Ô[.;ali té dos droits des howaos et des 

femaes ; 

Convon'bior\ ci..Gs Hntions ·Jnie s sur les droits poli tic.tues o.:J 18 femme; 

Convention des N2tions Unies sur la n2tionnlité de 18 feB~e m2riée; 

Convention de 1 1 OIT sur l:':'. discrininF,tion clens le dom::üno èl.o 1 1 enploi i 

Convention de 1 1 OIT c~:mccrnant J. 1 og<.:üit.§ do r6r.:mnéretion entre ln ncin·· 

ët 1 oeuvre mesculine et le, :J.~.:,dn.,.êl. 1 oeuvre fémi:;ine pour un tr::wo,il cl.e 

V8leur 6gele; 

Convention cl.e l'UNESCO concern<:mt le. lu contre 12 discrimination do,ns 

le domaine de 1 1 ensei8,'11eï:Jent. 
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Les lois et s hon0;rois sur le droit do vote et 1 1 e,ccès aux fonc-

Ln loi sux· le. citoyenneté confère des ëtroi ts ,';g;:~ux eux hommes et ame foiEJes 

en ce qui concerne 1 1 si tion 9 le chnn::;erJent ou le waintien cle la n2,t:i.one.li 

est à 1:::. Convention des J:To,tions Unies sur la nationali cle 

le femt:Je TJ.3ri6e. 

l a) Les lois et s hongrois assurent les m@~os ~raits à tous 

aux fenmos et aux honmes en co qui concerne 1 1 e,cquisi tion, 1 1 e,èlministr21~ 

c1ea biens. Au cours elu tw,riage 9 

::..es conjoints co·-propr:t8taires ont le droit de disposer en comraun de leu:;:-s bieus 

c•sst-à-dire qu 1 Qucun d 1 eux ne peut ali~ner sans le consentement do l'autre des 

1)ie:c1s e;ppnrten:::mt à 13 cooounaut<â. 

l b) Le Code civil hongTois étsblit l'ôs;alité c1.e tous les citoyens en 

no:b.ere de co,pnci té juridititJ.e; tous OJ:J::-t des droits, corme ils ont clos devo 

juriclique est l8 nêuo peur tous, so..ns clist:i..nction c1e sexe. Tout 

contrat ou toute clerc,tion unilatér2.le vissnt la restreindre est consid6r4 

r~omne nul et lll)n avenu. Et 1 1 stion des clroits :-.c 1 ef:it souoise bien entendu 

a auc.une restricti:)n do ClUOlque orclre que ce soi·t ·oou~c l'un ou l 1 c:mtre sexe. 

l c) Hor.1t1es '"t feo.u0s ont rmssi, S. ~ le droiJ êl.e se d2placer libre~ 

ment. En vertu de lü, Loi sur la Fm1ille 7 les c;pou:: chcisissent e11senble leur 

clocücile. J.J'un è. 1 eux ne peut ch.smger le lieu de résiclence ainsi choisi sans 

le conse;.1tenent cle l'c,utre si ce n'est pour une rz:üson me,jeure. Aucune cliff6-

renee n'est faite, a cet entre l'un e~ l'cutre sAxeB. 

2 a) A cet é s de la D6clerction sont entiàrement 

2 b) La Loi sur J..r, Fc-.:1ille pnr sui te oet en ation le principe selon 

1 "'Y.Ut.Ü 7 du:rr.nt le , le, feome jou:i.t tl.es uênos droits que 1 1 homne. Les 

8..in;_1os:ttions :rel2.tives à 13 dissolution du DBrie,ge soulignent que pour trnncher 

le, ques·~ion cle so.voir s 1 il convient ou non de clissoudre le mario.ge, le juge 

t:i.endra toujours com.pte ües ts o.e 1 1 enfant mineur né elu Tn.ariage. 
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BE outre, il est oblie;atoirement stc,tué 1 o,u cours de lo, procédure à_e divorco 1 
' ' 

sur la c,·a::-de éLe l 1 ertl'e,rd, et sur son entretien, Le juge prend en considération 

les int5rêts de l 1 enfcmt pour d.éeic1er de sa garde. Ap18s l.s>, promulgo.tion do 18 

}~oi sur le; Famille~ m1 a:r:rêt c1e la Gour Suprême - que les tribunaux sont 2,ussi 

ten,_:::.; cl 1 observer -· 2.. so·,.üign6 - one: ore· pl11s nettement nême que la Ijoi sur le, 

2 ,..\ 
·- v) Ler:i po,re1rbs ont les nêmes droit~ et les l:'lêrr;es devoirs en ce (lUi co11-

La Loi sur la Fccille contient une 

è~j.s;)osi tion s·pûcio.le presc:r:Lvzmt que les pEir9Ets cloivc:1t exercer les c1roi ts r:;t 

ro~~lir len devoirs leur inuombant.dans l 1 intér~t do l'enfant. Si besoin 9;::;·c, 

l 1 a1J.tor].té de tt·,tc~le o.. le c.1rojt cle vérifier s'il on est bien e.insi. 

3. Conform600~t aux dispositions de la Loi sur la Famille, nvant l'~ge de 

18 ~n.,_s révolus, nul ne peut vo.lablet1ent contracter cariage so..ns la pernission cle 

l'autorité ete tutelle et lJofficier de l 1 état-ci7il lui--rJême cloit s 1 e,ssurer c~ue 

c8tto r:Jgle est e.p:9liquée lo:c·sç::_u 1 il unit les époux. Interprétées à ln lettre, 

loo ét.isposi tions· ëlo lo.. Loi sur lp, L'2.1:ri.lle permettrsicmt à, 1 1 nutori té c1e tutolJe 

J'autoriser lE maria~e do mineurs ayant eLtre 12 et 18 ans; toutefois, les 

in:::;t::.."'Uct:i_ons re:ati vos à la tuto ~.le ,:,>réci:>ant CJ.U 1 en--dessous c1e 17 ems 1 un 

enfan·c no reu"t r:-ecevoir l 1 "'utoris8tion de se mariE"!? c1ue èan:::. un cas exception·-

11cJ. et 

~'outE:s les c1"_spoD2. tions elu GoëLe j!onnl l1ongrois sont. en accord complet o..vec 

!·-:t:i 0lo 9 
--~ .. ~ .--~r-

k'. J.Jc..:.. Loncroi"e confèr? ~\'..1]: felt'TC1<"S 1.:~ étroit d'accès et C:c. 1 étuël.e ctans tour:; 

les ék1hl:~sacments .cl 1 ~;r~s::i[:;~J.cDenJc à.e tous ~.8s types 1 y cor:T:)I'iS les univers:it8s, 

les écoles techniques ot pr•.)f·e:::;sio11:1olles; leG :Jrincipes 6voqués sous 1J) - cl) 

cont cigalement appliqués. :Les c1ro:L ts concernanJç 1 1 .:c;E~li tû c:..cs feŒDes et clGs 

cl. 1 8cluco,tion sont inclépel>:':.a~1tG. du fdit qu 1 ils soient . ' ~~--:-,('lê' 
L.:.JL..J-·-'-" ;...:> 

01~ llCil, 

A:::-·l;icle 10 
~--~"--'_ ..... _ 

l) Pour toutes las questions mentioan~8s dsn8 cet article, les lois hon-

g:~oü:es e,ssureut les E1êvï.es clroi ts ~~ux hon.t:r,es et aux femmes et, pour ces der·· 

nières, 82.n:::: qu 1il soit ·cenu comp:;e du f2.it qu 1elles soj_ent mariées ou no!1. 
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2 '' '1 t ,. " t •1 H • t•' ' n /' 1 1 • ;pc r:eg emen -e:Hon u.u r8VO.l en _ongrle {;;'E~ran ·l'G c~e r 2çon genera e es 

c1r:oi ts énoncés da.ns cet 8rticle, Déjà au cours de la grossesse, les futures 

s sont pro-Géc,·ées contre le licencia;:nent; penël.Bnt lz. grossesse 9 elles sont 

transférées à des postes corresponclant ,3, leur état éte S8.nté 9 sens que le montant 

de leur r:émunérstion en soit diminué. Pendant les six mois suivant la naissance 

les res sont également pro es par la loi contre le licenciement. En 

Rongrie 9 la loi E~ssure un congé ~e materni de 20 senaines avec salaire complet; 

si e1les le désirent 9 les mères peuvent rester chez elles pendant encore 

30 m.oin après 1 1 expir::;tion c"lu cong·é èLe mo, terni té; une ë,llocation de 600 forints 

l's1r Dois leur eot c1ue 1')EJnc1e,n'L cette période. De.ns les èLeux ce,s, à 1 1 expirE~tion. 

du coneô, la nère pe~.:t retourner à son lieu de 1 et 1 1 e::Tployeur est tenu 

cl..e 12. réenployer. 

L 1I:Jt2t hongrois assure 1 1 existence et le fonctiom1ement c1 1 un grm'ld nombre 

c1 1établissements pour enfrmts, de t;ypes très é\.ivers. Les enfants auxquels les 

J~e.nds-p~rents ou d 1 e.utres proches parents ne peuvent pe,s fournir une éducation 

sur plc,ce sont placés en ;?riori té élans cle tels établissements. 

3. Les lois et règlel'lents hongrois conportent 2.ussi des dispositions 

vts?.nt ! protéger les femmes en ce qui concerne certo,ines c!:',té{:!;ories de tre,·· 

vaux qui ne leur convierment pas pour des raisons i::<.hérentes à leur nature 

physique. 

fôriGinal : .A:ngla.i_s] 

12 a.oût 1969 

L<:\ 5èt1e Ré::::olution cle h\ 11 Révolution blanchen gdontée l)O,r le ShahG.nshah 

iu:ya J.lehr le 26 janvier 1962, confère à toutes les femmes d 1 Irnn un ste, tut 

ceractérisé par la liber~é, 1 1 Jcé et 1 1 égali tc~ sons restriction aucune. 

Depuis lors, les femmes ët 1 Iran ont obtenu cles êtroj.ts é[;'aux à ceux des 

hoElUes ct elles participent e.ctuellement nvec eux à toutes les activités de 

ln vie Gociale, économique et politique. 
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.Pi.f f.E,.S i 0 J1 

La presse, la publicité, la radio et la télévision se sont toutes efforcées, 

depuis la promulgation de la Résolution relative à la mise en oeuvre de le, 

Déclaration sur l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes, 

d'assurer une très large diffusion aux principes de la Déclaration à 1 1 aide 

de programnes très divers. Lê:~ question cle 1 1 égalité èles hommes et des femmes 

a très souvent évoquée 7 en pe,rticulier à 1 1 occasion de 12, Conférence inter--

nationale des Droits de 1 1 Hot!lme tenue en 1968, et des milliers de brochures 

imprimées en Perse et consacrées à la Déclaration ont été distribuées à la 

population par tout le pays, même dans les zones les plus :ceculées . 

.J.xticlc 6 

Il peut être wentio1mé ici que même dans le domaine du .mariage, par exemple, 

le, coutume ancestrale de la polygamie, qui était pratiquée en Iran dans le cas 

des femmes, a été abolie et les femmes de nos jours peuvent divorcer et se 

séparer de leurs maris en cas de mésentente. 

Article 10. 

Les activités sociales des femmes ont été les suiv2~1tes 

1. Lettres 

2. Corps médical 

3. Police 

4. Fonctionpublique 

5. Education et Universités 

6. Relèvement des caopagnes (Dans ce domaine particulier, un projet 

à long terme a é mis en oeuvre par l'Organisation des femmes 

d 1 Iran sous les auspices du Gouvernement, en vue de former et 

d'éduquer les femmes dë tout le pays, en particulier celles des 

zones rurales, pour les adapter à la vie socinle moderne). 

Article 11 

Enfin, bien que juridiquement les femmes d'Iran jouissent de droits en tous 

points égaux à ceux des hommes, une grande majorité d 1entre elles sont encore 

incapables dfen tirer profit. On espère que par la suite toutes les femmes 

d'Iran pourront peu à peu endosser entièrement leurs responsabilités sur les 

plans social, économique et politique, de la même manière que leurs compatriotes 

masculins. 
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Diffusion 

ITALIE 

Lüriginal : Italiep] 

4 septembre 1968 

Imméc1iatement après son acloption, la Déclaration a été tre.nsmise à tous 

les Ninistères qui ont des raisons ou des occe,sions de se trouver en rapport 

avec les associations féminines et les mouvements féminins. Elle a ensuite 

été publiée, avec des commentaires appropriés, dans un certain nombre de revues 

qui traitent des problèmes féminins. 

Ar.i?_icle lQ 

Au cours des derniers r:1ois, les problèmes de 1 1 er:1ploi cl.e 012-,in-d 1 oeuvre 

féminine ont fait 1 1objet d'une attention spéciale dans les milieux gouver

nementaux compétents et ont ël.onné lieu à une ü1porte.nte ConféJ::ence nationale 

orge.ni e par le Ninistère du Budget et du Progrnlilme, à laquelle ont pris part 

des :représentants des Hinistères concernés, des synclicats, ë'~es employés et des 

associations féminines, et aussi des experts. 

Le rJotif de cette Conférence é t la dirünu ti on c1e l 1 emploi des femmes, 

conste,tée en Italie au cour~ des dernières almées, et son objet était cl 1 en 

déterminer les causes et de dési&rner des lignes d'action possibles qui pou:r

rEd.ent amener une reprise et une entension de 1 1 enploi des femnes. 

On a souligné que cette èl.iminu ti on n 1 était pas at tri bu able à des· causes 

démographiques mais à c1 1 autres facteurs ète nature éconoroiç:ue et sociale, tels 

que le manque de qualifications, d 1 où les salaires plus faibles, et à l 1 idée 

ferm ~ment enracinée cj_ue la feume ne prend un enploi que si elle n 1 a pas d 1 autre 

activité, ce qui auène beaucoup de femmes à ne travailler qu'avant leur mariage. 

E-D ce qui concerne les poli tiques à élaborer pour assurer plus c1 1 eoplois 

aux femmes, tout en respectant leur libre choix, Conférence a estimé qu'il 

était nécessaire en particulier de s 1 orienter d~ms les directions suivantes 

a) amélioration des conditions de travail des femmes dans les diverses 

branches d'activité et dans les diverses régions~ grâce à une politique propre 

à assurer 1 1 élitaination à.e toute d.iscrim.ination c1e fai t 9 à le, fois quant e.ux 

niveaux de la rémunération et quant à la désisnation des qualifications néces

saires pour réaliser un certain travail 9 et le respect obligatoire des 
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contrats collectifs établis conformément au principe de l'égalité des deux 

sexes dans le travail. 

b) politique des coûts du travail féminin, mise en oeuvre au moyen de con

trats et de règlemento.tions mieux adaptés aux progrès technologiques et orientés 

non seulement vers ln protection des travailleuses m2.is aussi vers la prévention 

et 11 indemnisation des risques pour tous les trav~dlleurs. Cela éviterait 

qu, 1il soit nécessaire de prendre des mesures de protection spéciales pour les 

travailleuses mais n'affecterait pas la nécessi d'assurer une protection spé

ciale aux mères qui travaillent en ce qui concerne le genre è. 1 activité ét sur 

un pied .d'égalité pour toutes. La plus··grande partie des d8penses qu'une telle 

politique entre.înerait devrait être partag8e entre tous les employeurs, sans 

distinction de secteurs d 1 activité, en attendant le finm1ceoent public des 

charges sociales qui est prévu dans le cadre du Programme quinquennal de déve

loppement économique italien; 

c) formatio.n.. sc .. o_l_ai}',2.. et p:i:.ofessionnelle plus P.,.?~, ndaptée à 1 1 époque, 

grâce à : 1 1 abolition cle la c1istinction entro los écolen professiormelles 

masculines et féminines; la prolongation de le, scolarité obligatoire jusqu 1 à 

seize ans et 1 1 établissement de cours professionnels multilatéraux de 2 ~mnées 

après la période de scolarité légale (qui comprend l'école primaire et l'ensei·· 

gnement secondaire et s'étend sur une période de 8 ans); la revision de la 

législation,relative à l'apprentissage; 

d) création de cours de recyclage en vue d' aicler les femmes qui travaillent 

et qui pour des raisons fa'Diliales ont cesse' cle tre,vailler' 'à .r_!3tr.,gp:ve'r Ul1 empl_o). 

sur le marché du travail; 

e) réforme du système de sécurité sociale et de pens~n qui placerait les 

femmes sur un pied d'égalité avec les homnes aussi bien en ce qui concerne la 

retraite qu'en ce qui concerne la reversion 'des émoluments. 

La Conférence a également étudié l 1influence ù.es progrès scientifiques et 

technologiques sur le progrès cles femmes occupant un emploi. 
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Diffusion 

JAPON 

LQriginal : Anglaii7 

25 septembre 1968 

Irimédiatement après son ado11tion, la Déclarntion B été traduite en japonais 

et des brochures contenant le texte et les commentaires ont été publiées et 

distribuées aux dj_fféJ:?entes organisctions, à lB fois gouve:cnenentales et non 

gouvernement!::ües, et à la presse. 

En outre, une conférence c1e presse J?péciale a 8té organisée pour expliquer 

les circonste.nces qui ont conduit à 1 1 adoption de la Déclaration, les principes 

qu'elle contient et les implications de ces principes dans le contexte des lois 

et coutumes du Japon. A la suite de la demande faite à la presse de diffuser 

largement le, Déclaration, un certain noobre à.e journaux na·tïionc.mx et locaux, 

ainsi que d'autres journaux à tirage limité, ont publié des articles sur la 

Déclaration, et divers .programmes ont été diffusés à la télévision nationale. 

En décembre 1967, le Comité national féminin liaison des ONG, l'organi-

sation pour les Nations Unies et sept grandes organisations féminines ont tenu 

une conférence commémorntive, e.u cours de laquelle des experts ont traité des 

problèmes dès femmes dans les domaines de la politique, de l'éducation, du 

travail et de la famille, et ont dirigé le étébat sur les principes de le. 

Déclaration et ses implications politiques et prati~ues au Japon. 

C2pJormité avec les ~rjncipe~e la Déclaration 

Auèune mesure léeislative n 1a été prise pour assurer l'application des dis

positions de. la Déclaration, car les principes foncl.e;nieritaux c.1e celle-ci ins

pirent déjà la législation j8;poriaîsê ··actuelle. 
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Loriginal : llTançaiy 

8 juillet 1969 

Les femmes Lao sont électrices et éligibles à toutes les assemblées élues 

(Assemblée nationale, conseils municipaux, chambres de commerce, etc.). 

Les femmes Lao peuvent être membres du Gouvernement. 

Les femmes ont accès à la fonction publique avec les mêmes droits que les 

hommes; il y a des femmes magistrats, il 'y a des femmes dans 1 1administration 

crénérale et aucun texte ne les exclut formellement des fonctions les plus éle

vées : à llheure actuelle, le service social et la Radiodiffusion sont dirigés 

par. des femmes. 

Le droit civil accorde les droits les plus étendus aux femmes mariées qui 

peuvent exercer une profession sans autorisation de leurs époux et qui conservent 

la libre gestion de leurs biens personnels. 

LIBYE 

Diffusion 

LQriginal : Anglaii7 

29 octobre 1960 

Le texte de la Déclaration a été porté à la connaissance du public par 

les journaux. Le Ministère de 1 1 Informstion et de la Culture a demandé à tous 

les journaux et revues du pays dTen publier la traduction en arabe. La radto 

a également diffusé un programme spécial sur le contenu cle la Déclaration, ainsi 

que sur le rôle des femmes dans le développement économique et sociaL 
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Publicité 

li.ADAGASC.AR 

Lûriginal : Françaii7 

13 novembre 1968 

Le texte de le, Déclaration sur 1 1 élimination de ln cliscrinination à l 1 égard 

des femmes est en cours de traduction en langue malgache, pou~ être diffusé 

auprès des organismes publics ou privés intéres s, notamment auprès des di

verses assocÜ',tions féminines locales. 

Article 2 a) 

Le, Constitution de la République malgache, du 29 avril 1959, procle.me dans 

son Préambule 1 c1ue 11 Tous les homnes sont ége,ux, en droits et en devoirs, sans 

distinction d'origine, de rç;,ce ou cle religion, 1 1.Tiltat r;;algache s'efforce d'assu

rer à chacun de ses ressortissants des chances égales de réaliser le complet 

c1éveloppement de ses capacités et de sa personmüi té 11 • 

. Article 2 b) 

JJe Gouvernement me.lgache a ratifié plusieurs conventions et autres instru

ments internatione,ux des Nations Unies et de ses institutions spécialisées. Il 

s 1 agit nota·GJment de : 

Convention internationale sur les droits politiques de la femme, 

Conventions>Nos 4 e-G 41 sur le travail éte nuit, 

Convention No lOO sur 1 1 égalité de rér:mnérD.tio:n, 

Convention J:To lll sur le, discrimination en ua ti ère cl 1 emploi et cle 

Convention Ho 117 sur lg politique sociale, 

Convention No 118 sur 1' éc;rüi té de traitement ••• 

A~"li_cle_l 

profëssion, 

L'opinion publique n de tout temps admis 1 1 infériori Jcé de la femme par 

rapport à l'homme, ~I}.ig_u_~1 .. t sur le. pla;~.·Lphysique, et les rares préjugés et 

coutumes pouvant en frü:Oe état sont e,bo s petit à petit. La place de le. femme 

au sein de la famille et des diverses communautés locales a toujours été des 

plus enviables. 
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La' Loi organique No 3 du 6 juin 1959, portant réglementation du droit de 

vote, 'ionne à la femme malgache le droit de voter et c1 1 être éligible au même 

titre que 1 1homme. La femme malgache avait d'ailleurs ces droits depuis 1946, 

soit bien avant l'indépendance du pays. 

Article 4 c) 

La Loi lfo 60-003 du 15 février 1960 sur le statut génér~ü des fonctionnaires 

des cad.res de 1 'Etat lui accorde le droit d. 1 ocCU"fJer des emplois publics. Cer

taines dispositions spéciales sont prévues dans cette loi à l'égard du personnel 

féminin (congé de maternité, mise en disponibilité ••• ) • 

fl..E_tic l..ÇL..5., • 

En ce qui concerne la nationalité, la femme mariée à un étranger garde la 

siefu"'le propre, à moins cl 1une cl8claration contraire faite par 1 1 intéressée. 

Artic l,e !S, 1 a) 

La Loi No 67-030 du 18 décembre 1967, relative aux régimes matrimoniaux et 

à la forme des testaments, laisse l'administration des gains et salaires des 

époux, des o.eniers communs, des biens acquis avec les gains, salaires et deniers 

communs, au mari qui est ainsi le chef de la communauté (art. 22). Hais la 

f'emme, elle, administre les biens acquis grâce à ses gains et salaires~ dans 

l'exercice d'une profession séparée de son mari (art. 25). 

Article 6, 1 b) 

La femme malgache a pleine capacité juridique, conf'ormément aux termes de 

l'article 56 de l 1 ordom1ance No 62-089 du ler octobre 1962 sur le mariase. 

Artic_l,e 6, 1 c) 

Pour ce qui est de la circulation des personnes, elle a exactement les mêmes 

droits que l'homme. Ir 1 autorisation mBritale n'existe pas à l·1adagascar. 

AU~~U) 
Le consentement personnel de la f'emme est nécessaire pour valider le 

mariage (art. 29 et 41 de l'ordonnance citée ci-dessus, sur le mariage). 

Artic)_,tL,6, 2 j:>) 

La femme malgache ignore la répudiation. Seul le divorce sanctionne le 

manquement grave aux devoirs nés du mariage, et dans ce cas, l'intérêt des 

enfants constitue la considération primordiale. 
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Lors de dissolution ~u mariase, un régime traditioru1el devenu légal par 

la Loi sur les r6crimes m8trimoniaux, donne les deux tiers des biens à l 1 6poux 

et un tiers à femme. Nais les e,rticles 2 et 3 de cette " Loi donnent meme 

possibili 
, 

cle prévoir, lors cle aux epot1X 1 ~ _a, célébration a.u maringe, un autre 

moél.e de partage (en éleux lJe,~L·tc égales) ou Ull contrat· êta leur choix. 

pticle .6.2_ .2. çl 
L'ordonnance S1).r le nariago fait obligat.Lon aux c1eux époux de nourrir~ 

d 1 entretenir, cl 1 élever et cl. 1 instruire leur~ enfants. liais seul le mari est 

, chef de la famille et de ce fait, détient la puissance paternelle. La femme 

n 1 en est investie que lorsque le m.ari est indigne, incapable, empêch6, ou a 

abandoru1é volontairement la vie comnune. 

1J.rticl2,.._6...:~;2 

L'âge minimum pour le mari~gc e de 14 ans,pour les filles et de 17 ans 

pour les ge,rçons. Le consentement des parents est alo:rs nécessaire pour les 

moins de 18 ans. 

Article l 
Les peines sont identiques pour les deux sexes, pour les mêmes crimes. 

Article 9 
L'enseignement est mixte à tous les niveaux. Les filles ont exactement 

les nêmes droits que ·les go.rçons quant à 1 1 6clucation. 

Jg,:ticle 10, 2 

Le Code du trav8.il en vi,g-ueur à 1\lfedago.scnr donne tous les ètroi ts énumérés 

dans ce paragraphe à ls femme, BU même titre que l'homme. 

A:~.Y.i.E]. a 10, 3 
Des articles de ce même Code du travail prévoient des mesures ee.rantissant 

à la i'euü!Je des congi§s de maternité payés, nvec ln gar::mtie c'l.:e retour à l 1 ancien 

emploi. 
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6 octobre 1969 

. Le }f:::üe,ui n 1 e,·Qprouve pc,s l.s DéclnrBtion sur l 1 ôlit1ine:èion cl.e la c'.isc:dmi-

IIALDI\'"IJS · (ILI;:JS) 

Il n'y a ou aucune cliscriminc/Gion.à 1 1 égard 

LÜricinc,l : llnglo.ii/ · 

10 juin 1969 

fenimos c1Bns les Iles 

Haldives. Les fenmes sont aussi libres <J.Ue les hommes et jouent un rôle (~cal 

au leur clans tous les dou2,ine s d' t::\cti·v·i té. J<Jlles ·:_1rmme11 t part o.u dôveloppe:~1e1Y; 

éconooique et socicl ~1u pcys et apportent leur concours cl1:ms toute la nesurc elu 

possible cl8ns él.es domaines tels c1ue ls petite. indust:de, les conmunicctions, 

les procrammes c1 1 enseignement et les ï_)rogrsmwes relc/cifs à ln smrté. Dl les 

occupent é'Alssi cles postes cle secré s ou ~es postes plus im]ortsnts dans 

1 1 administr<:~tion. Le Gouvernement clos Iles r·blëti vos s 1 efforce de fnire pnrtt-

ciper de plus noBbreuses fCBiJOS cl 1 une fc,çon plus e,ctive e,ux secteurs économiQue~:: 

et sociaux du po,ys. Une publicit8 c,p~Eo~;riée e. é 

1 1 interméc1iaire de lo. rnclio 1oce.le et c1es ourn::vt.:x. 

iU'ticleJQ 

te l la D~clnration por 

L'Oricin~ü : .f,j.1.glaip] 

26 se·,}tembro 15'63 

Le Gouvernenont 1 conforr:H5··Jcmt e,u principe~ énoncé G.ans le parer::.;r2.pho 1 b) 

de 1 1 article 10, ~,_ déc:Lél.u ne (i.onner e.ux fo!:cmes eo-:1ployôes clf\l1S les sorvices 

publics une rérmn6rntion 6cnle 2. celle cles hor::~mes 'Pour u~1 tr~rvail de môme 11aturc. 

k, clôcision du Gouvo:i:."nement 1lo IIal tc est nctuellenen·c rqpliç_uée par ûte,pes et 

prendra complètoment effet le v.vril 1971. 
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lHCARA.GUA 

~Ôricrinal : Espag~o17 
11 juin 1969 

Le libre exercice par la fem111e cles droits civils et poli tiques, promulgués 

les p:.'emiers en 1904 et les seconds à parti:' è.e 1957, cons ti tue 1 1 un ël.es fon

deEJents de la structure sociale du Uicsragua. lifotre Gouvernenont est donc heu

reux ête ";_)ouvoir appliquer le Déclaration adoptée par le Conseil économique et 

socinl et d 1 autre p8,rt~ en ss guo.lité de Nembro s lTc,tions Unies, il met immé-

diatement en oeuvre les résolutions et les recommEmd2tions adoptées pa:;.~ 

l'Organisation. 

Lo, Déclaration, dont nous mesurons toute 1 1 opportuni , a fait 1 1 objet, en 

raison de sa valeur intrinsèque, d 1une très laree publicité dans les erganes de 

la };rr'esse écrite Gt parlée ct le Gouvernement du Nic:::rraeua envisage c1 1 en repro

duire c1.ans une brochure le texte intégral en vue ël. 1 une cli stri bu ti on génére,le, 

notamment parni les associations féminines du peys. Il compte ln faire précéder 

èl. 1 une préface qu 1 a propo d 1 écrire Nme Olg2, NuiÏez c1e Sa bal los, délé~j"t1ée du 

lücaragua à la Commission interaméricaine des femmes. 

Il convient de sic;.::..çüer que, fin mai dernier, trois associations f6ninines, 

étont 1 1 Organ:s.sation civique nicm:aguayenne et le Groupe des femr.2es libérsles, 

ont tenu à Managus le deuxième Colloque civique sur le thème 11 La l'emme nicara-

gu aye1u1.e sec droits et ses cl.evoirstt. I.e collo<pJG 7 qui a c\.uré une semsine, 

n été suivi psr les représentsntes de ~5 associstions Sminines cl.u pays. 

Au cours du colloque 1 J!ime Hui-iez c1e Sa bal los 2. ùd t un lerge exposé sur 1:::. 

question de a12 femme nicarag'Uayenne, ses droi tc e·b se:::: cl.evoirs ;)oli tiques 11 , 

en citBn:b à cette occ2.sion lncli te Déclarstion, dont olle 8 loncuoment souligné 

1 1 iDDortan~e et le retentissement. 

Les ac ti vi tés ci-dessus entrent dans le endre c1e 1 1 oeuvre do vulge-,risation 

à la~_uelle s 1 eup1oie le Gouvernement du HicsraQUB. afin ète sensibiliser 1 1 opinion 

publique du pays à la Bécle,r;.),tion sur 1 1 éliminction de ls discrimins,tion à 

1 1 égard des feiJ.me s. 
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[ôriG'insl : k~glai§7 

9 ja:;.wiel.' 1970 

Il n'existe dans notre slo. ti on à.u trnvail nue une. <lisposi ti on cli seri mi--

no:coire ports.nt 11réjuclice m1x femmes qui travaillent. 3 1 :i.l existe des sposi-. 

ons n scrininatoil.'esn, elles ne sont c.J.ue :poul.' lour bieD. et l;our la sauvec;arc1.e 

lCti:i:' sem té, de leur curit6 et de leur bien~être. 

Ainsi, le Cocle elu tro.v.?,:Ll intercli -G sauf exce1:>t:i.ons .. -approj_)rJ.oes, 11 err:?loi 

clos femmes la nuit, c'1.r:ms los nines ou pour cles t2ches les olJlj_geant a, tter 

leur lieu cl.e résüleJ.lCG hc,h:i.·:Ou0l. Loi octTo~.e c.:u:~ fer.rcnes au l'Joins 

3 mois cle congs c1e maternité et au moins l heure ;?8r jour pour les soins à 

d.onner au:: nourrissonS'. La Loi sur les usines contient aussi cl.es c1isposi ons 

spéciales favorables aux feomas trcwe,illcmt~ liJlles cloivent notanment 2,vo:L::;: 

possibilité de à 1 esseoir, et les toilettes L;u:;.:: sont servées é!oivent 

Le principe é!u salaire é pour un travail do valeur égt:'.le r, é inscrit 

dans le Code crivil en,l946, ranis ce 11 1 est crue bea.Ycoup ïJlus ta:r-c1 qu'il a été 

lentour c-:.e sa 

sc Cl'l oeuv~:ce d.Eu1s lo soc tcur l1::.?i vC o 

levé cle 1 1 des femmo s du ff\i t elu t;;mx élevé d' 2.bsent6isme et êl.e 1 1 inst2,.. 

1Jili té elu persor:mel. 

lTOtrV-.GGE 

L
-""' ... ., 
~Original : lllîglaiEJ 

4 septembre 1968 

Dn co qui COilCerne les priaci;1CH3 6noncés dm1s les c'.ivers nrticles cl.e 

tioï.1 e 

De;_mis 1513 1 les fe1~~mes s jouissent sans c,ucuno limita-Gion elu 

c'.roi t. c1.e vote et sont 61iGi'Jles à s les orcanes pu1Jlics éJ.us tels c~ue le 

Parlement et les conseils looGu~. 
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Dsns le na:riae,'e, me,ri et femme sont ézaux :;mx yeux cle la loi. Tous les 

ci.eux ont le devoir c"!.e contri~Jue:;: à l 1 entretien de J.o. lle, chacun selon ses 

·,;lOssibili tés. 

Juridiquement, le êl.:roi t de disposer de leurs cl.i vers biens appartient norme..

lemer..t à celui des è.eu::c qui les a e,cquis. li~üs un e,ccorët spécial relatif à le. 

~isposition des biens est ce sse.ü:~ dans ëte not-1b:reux ce,s. nn ce qui concerne 

les droits c1 1héritat;e 9 mari e·è femme ont un ste,tut ÔE;'é.Ü. 

Le droit de divorcer est le môme ;;Jour le rn.ari et pour la femme. Les biens 

qui sont leur pr6priété conmune sont normalement répartis entre eu:x: de façon 

égale en cas de divorce. Le, femme a le droit de [;'nrc:o clos en:f::mts en priori té, 

surtout s 1 ils son·:~ jeu::..1es. 

Les po si tians du mari et de la femme sont identiques pour ce qtli est de la 

responsabilité et de 1 1 autori à l'égard des enfants. 

L 1 â.ge minimum lég:?.l pour 1e mariaGe est 18 ans ï;>Our leEl femmes et 20 m1s 

]_Jour les homrJes. 

J::F.tJsJe . .2. 
Tous les e::..ûo.nts doivent c,ller à 1 1 école prj_;:aaire pendo.nt 7 ans. Une loi 

de 1959 a institué un système scolaire com:;_Jlet; (le 9 nns, Cfl.Ü po1..1rvoit désormais 

à 1 1 éècucation cl..e ·base èes en:i:'::mts et êl.es aêtolcscents. Toutes les écoles supé-

r~.&ures c1is;:>ense.nt u11 enseic~·nement o;u-cl.elà elu stade élémentaire, à la fois 

.:::nseif;jnement général et fori:lation 1_1lus spécialisée, ont é ouvertes e;ux fi llt. s 

qui y sont 8do1.ses sur un pied cl. 1ét;r:L. .L té avec les )ns depu1s le début du 

siècle. Il n 1 existe non ::_)lus aucune discrimim:,tion fonë'.6e sur le sexe êl.gns 

les universités et les collèges. 

Article 10 
~·- ····-

Il n 1 èxiste aucune candi-Gion s;_Jécial.e relative à 1 'emploi des femmes~ 

excepté les disrJOsi tians de 12. Loi sur ln protect:Lon cles travailleurs concel"11Emt 

le bien--&tre des fenmes encej_ntes, <:l.Ui prévoit pour cee dernières un congé 

obligatoire ète 6 semaines après la, nnissnnce de 1 r en:f1:mt 9 et le droit c1e prcndro 

un congé supplémentnire cl.e 6 semaines, si elles le clôsirent. 
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En 1959, ls Horvèg'o a rnti.fié le. Convention C.e 1 1 OIT su:::' 1 1 é té de rémU·· 

nération (Ho 100) et a sicrné également lo. Cmwen·c~~on 8.0 1 1 OIT concernn:.1t la dis

crimination en mn ti ère d 1 em:)loi et cle p:rofession. 

En .ce qui concerne l'Assurance nationale, ·;::.u:L a 6 inst:Lturie le ler jan-

vier 1967, remmes et hoDm0s ont cles clroi ts ee;.:m:;: pour ce q_ui est cles pensions 

des veuves et des veufs. 

Le plan à long te:rme revisé, -p2r le Gcuverl1ement pour la période 

1966-1969 1 attrïbuc.i:t unG iBportance pm~ticuliére dans le c"!.évelo")pement po,r 

secteur à la nécessi tc§ de cr0er c1.2.va:rl:;r,ge cl' eDplois pou:r J.es femmes 'lui clé si rent 

pronch.·e part à 12. vie économi~ue. JJ 1 autres mos1.c·os vont &tre 11:rises :.)our arJé

lio::.:er los possibilités offer"'ces am: femmes c.le. se consacrer à clos tê,ches clinô-

:ralement servées aux hor,Jues. Le pl~n pr~voit aussi dos dis,ositions plus 

souples pou:r les personnes g_ui ne ·peuvGmt travailler q_u 1 à 

J ... fin de trouv-er les· c;:;,uses elu nonb::.::-e :reL:d;ivement peu cHovü he feTJmes 

mariées qui trr.vcdllont et ll 1 y po:rter l'emèë!.e, la Direction c.lu 'l':ravai1 c dôsig.aC:: 

un conité qui a pr~sent6 en 1967 un rapport sur los r~sultats de ses enqu&tes. 

Ce r2.p-~1ort contient· eussi un certr.~ü1 nombre de GU{~c;es·cions fJ.U~.~.nt aux mesures 

concrètes qui ;_1ourraient êt:re p:r'ises, L 11i-,le cles cons8t~uonces [', été lD, nomin2..-

tion à la Direction cl..u Travail d 1 un fonctionnrd:re spécie.lenent ohcrc;é de 

:résoudre les problèmes relc.tifG au:c f2mrJes cl2.ns le. vie écc:1.omique. 

Une enquêta i\ l'échelle no.tionc,le, '1orta:nt sur une sûlection :représentative 

de femmes 
•• - .... t .. 02.r1. e es , a e ·cc orgcni cwec le, coop<:iratio:,1. cl1.~ Col18eil chargé c.lez 

QUestions d'6calit~ de cle l::-, ::!1ar;ille e·c c"l.es r_;_uostion:J de 

consotl::.:~ation, clv. IIinist 

'Cir.:_ues, en vue d.c c1é tcruine:;: c_;_uels sont 9 en L;l.[d:;iè;ro c.l 1 errJiois 1 le3 voeux l)Gr·· 

sonae1s clos femmes et les possibi tés r.:_ui le1.1r ::.:ont ouvertes. 

Tous les nouveçmx fonctionn<.:üres c1e 12. Bourse c1u t::o,vr,il reçoivent mainte .. 

nant à 1 1BcoJ.e elu dspo.rteraent une fo:r:nation sur leG que::rcions }"elc/cives à 

l'emploi cles feü;Jes. Y font l 1 objet cl 1 o..:aw attention :;_:>2.rtic-:..üiè:re les problè;OJos 

qui se posent c;ux femmes qüi ont ces cl.e 

les for,mes ne,riées en po,rticulier. cs o_ui r-:ouhi:\:L tent repre11clre 

un emploi rérm..m2rû, nprès avoi:c VGfj_Ué aux soinG cl.u Dél"laé.('e cho:-4 elles penc.1ant 

plusieurs ann8es, cnt besoin que le bureau c-:.e L1 n;ün··cl 1 ocuv:L?e uetta ù, leu:r 
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dis~osition des services spec1aux. Des plans pr6voient ~ou~ elles la c~6ation 

de centres cle recyclfle,'e. Un s8nin85.re cle trois jours sur le thème de la femme 

clans 12. vie éco·~omique a éité o:ccanisé en Eorvèrre elu Sur~_ à 1 1 intention ëtes ch:~ec-

teurs (l_e S bureau:;: de D2,il1-:'_d. 1 oeuvre. 

jusqu 1 à co c1_ue tous les di~ecteu~s cles bure am:- cle Dc.in~-cl 1 oeuvre ~:dent pa~ti-

cipé à l'un d'eux. 

])es mesures ont ét8 Tlrises j!OUr éto.blir un co;-:Jj.t.r.~ cle lü~isou ::wec les 

re·)résentants des r.Jinistères, él.e:::i institutions gouverneraentc.les 9 du conmerce 

et des industries, 2fin de faciliter la coo:L'din8tion et de l)l'Omouvoir les 

échanges cl 1 inforn~ations sur les elues ti ons qui peuvent ê-i:ï~ce cle quelque impor-

t2.nce pour 1 1 emploi c1e s femmes • 

.Après le, ratifico.tion de 12. Convention de l 1 0IT sur l 1 (Jé?,'alité de rémunéra-

tian, un Conseil suT 1 1 éc;a.Ti.té des salaires fu·c créé en 1959 9 orgnne pernanent 

tripartite, dont la t&che est de fournir des informations sur l 1 6ealité des 

salaires, d'étudier la ~uestion des salaires ~caux en relation avec les diffé-

rentes zones c1e sBlaires, c1 1 envisBeer les reuècl_es o.ux (liSï?B::c:'itos possibles et 

cle fe,ire en sorte que des ü>esu:rcs soient prises '])OUT Bméliorer ln position cl.es 

feDmes cl.o.ns 12. vie économique. . Ce Conseil o. mené un ce:rta:Ln nor,1bTe d 1 enq_uôtos 

sur des c1uesti.ons Tels ti ves à 1 1 Û[S2.li té de rénunér2:tion, c1 1 ûà.ucation et 

d 1 emploi chez les fet"lmes, et sur le. be.se cle ces enq_uêtes 9 e. fe.it des proposi

tions aux [\utori tés et c,u:: syïJ.èl.ico.ts de:ns le buc c~ 1 2,ccroî tre lee po sei bi li tés 

offertes aux fecmos dans lo vie 6conomique. Indépendc.mmen·~ des enquêtes sur 

les sr:üo.ires, 1·' Conseil a pr8;)e.ré UE cnatél'iel d' infor. 2ticm pour les écples 

et les organisations. Le but principal a ét~ de favoTiser 13 prise de cons-

cieDce cl.u fait ~ue filles et [)'G,rçons à.evraien-~ avoir une ôrlucation é{;'e.le et 

l l t n ' • ' 
0 d ' • t • ' ' • 1 ' 1 ( *) qu ,_1ommes e Ier-nnes ü.evrnlelYC svo1r es c.o~J.c.l lons cee ·cr~V8J._,_ uc;c. es - • 

(*) Un com1Jte rencl.u plus dét::üll<J ël.es nesures pr:Lses par le Gouverneme11t a été 
c1onné dans la ré·;Jonse au questiomlBire :relntif e,u rôle des femmes cle,ns le 
dôvelOlJpement éconm~:iCJ_ue et socinl dG leur pays. On peut le trouver 2.ux 
pnr8GTaphes 407-t142 9 696--697, 738-746, 819 ot 851 du clocumen·l~ cle base 
Ho l (I) et eux ·~J8r8[ST8phos 902-903, 1136-1153, 1408, 1444, 1578 et 1610 
elu clocument c1e bC\se lTo 1 (II), soumis à 18 vine;t-à.el1XièrJe Rossion cle la 
Commission c1e la candi t:i.on de lC\ femme. 
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[co.,.; ,..,..-:;,1~~ • ~~'·'10~ 07 J.: "-b·-" ._.,_,_ • 2i.l.liJ "''~ • .:v 
2 nove1nbre .. 1968 

!.Jar la Commission d.o 

è.o Houvolle-Zéle,ncle 9 qui se sont res s o.c·biverJent '1 le, 1n8paration c1u 

to~:-bo d6.fini tif. tioD lui-HêHe? 'lue le Gouvernement 

de ln Nouvelle-Zélande se , sera ;}roba-· 

blemont rnis à h: clisposi tJ.on c1.u l;ubli::; avant la fil1 d.o l 1 1'Umée clos DI"oi ts c1e 

1 1 Hm:nmc • olni'atian par 1 1 As e gén6rale aas Nations 

Unies a bien entenclu été relntéo clans la pressa néo-- Jsnü::~ise. 

Se plaçant dans l 1 optiqr:o cles clroits éte 1 1 holilme, le Gouvernement <?,pp:;;ouvo 

lo. Déch,rc.tion et son r.\doption ·p2,r l 1 Assemblse générale des 1:~e:tions Unies. Le 

Gm..1VG}:neJ;1ent de le, Houvelle--Zélm1.éte D!Jpuie depùis lonc;temps :tes efforts ent:L:e·· 

:_1:;:is e11 vue cl! élioinor l2, è:'.iscriminc:d on à 1 1 des femmes et; est l)grtic 

c.u~: prind_p:?,le s Conventions visent à r~alise~ cet objectif. 

En ce c~ui conoerl1e les p:dnci11es ·particuliers contenus dans les çlivers 

l_q;;.,LJ2J e . 2 

18 IT:lUvelJ.e-·Z(:J.ande 

dont les syst~mos j s ne proc~aant paD de constitutions cicriteo et 

";)CU: sui te, n! ont pc,s une loi ~~1j..9..-;.1e_ sant l'ensemble des droits de 

1 1 homme, y compris 1 1 ôc;~:üi-bé ë.es clroits de 1 1 hoJ::F'!!C et c:Le la fem;:ne. De tels 

du s;>rstèG<:O juridique i 

dea sexes, en ~crticuli~r, ost danz les tribu-

nBUX pc.r l 1 applicatioD. ct 1' in slwtion et cles 

tic.1:ues clont il est C!twstion clans le prôsent article 

n 1existent :}r~,tiquement ·:.;cs. Il ne fait cependa:nt aucun doute que, si besoin 

crites dans cet article seraient prises. 
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Article ~1 • ... _ .... __ ~""'*'-~-~ 

Les femmes ont cu derruis 1'3 S ci:: : i !:; D do VOte é (Ç::m:: à cou::: c"le S hOillLlO 8 

pou:c tou tes los 6lect:'Lons cd:: ·c01.1G les :.:'é:fùronc1ur:s ~)UÏJlics, et la lég-islr-,tio~1 

reln/civa aux conditions cl 1 tS .; !J~_lit~ cc;s conçue d.e telle mmüè:ce CfL.le toute 

discriDinntion 

toutes les fonctions publi~ues, sauf ç~e s excoTGions concern:::mt par exer:llJle 

certaines fonctions de l'arn~o et da la ~olico. Le 22 nni 1 le Gouverneuont 

AJ;ticle. 5 
Ln loi néo- lnnclaise est conforme nux exigcncoo c1o cet 8,l'ticle et le Gouver-· 

nement de lTouvelle-Z61cmcle est partie à ·Convention· de 1957 sur la nntionalj_té 

,csères o.nri8es à cles ressortissm1ts de Houvelle-Zélanél.e ci en t en f::::d t cle 

privilè:;es spéciaux en ce c1ui concerne 1 1 acquisition c1e Jn m:/cionalitô ëte leur 

Ln loi néo.. lanë!.;:-,ise ré·ponc1 au:~ oxig'ences de cet e.rticle. Le cor;_1s lC0;is·· 

ln c1e lr. Houvelle·-Zélanè.e 8. yu sc consicl.,"Jrer comme un lJionnie:L' él.u êl.roi t 

conce:rno,:nt le mario.ce et le, f2.millo. JJe Gouvernement o.e lTouvelJ.c-Zul.~'.l1è!.e 

est partie à la Convention <.les Nc,cions Unies clc 1962 Je consentement au 

ranriac;e, l r ~ge mi:niwum ëtu et 1 1 

Jl..F.t _i c 1 e '{ 

Il n 1 e::dste c1ans le Code pûnal cl(J le. Nouvell(>·Zélo.nt1e aucune diG!;JOGi tion 

êl.iscJ.:.'iminatoire à 1 1 écça:rè! cl.eG femnes, 

Article 8 -- .. ···-
Les principes 6nonc6s dans cot article sont obscrv6s ot le Gouvernenent 

de Houvelle-Zélo,nc1e est pa::-tie 21. la Ccmvention de 1926 relativo à 1 1 euclavac~·e 

Convention sup~:ùétJ.en-Lc,ire 1956 relative à 1 1 nbolition de l 1esclavaso, 

de ln t:rai·~e des eoclaves et êtes institutions et prntic1ues cmzllogues ~-
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Le système d' enseic,nement en lTouvelle-Zélande ne COTD.l)Orte aucune cl..iscri-
• .L.. 

m~n2.t-lon. Le Gouvernement de :tJouvelle··ZÜlanà_e ost ;_Jartie à l2, Convention de 

l 1UN1JSCO concernant le. lutte contre ln ëtiscrimin;;:.tion ëtnns le c1ouainc c1e 

1 1 enseisnement. 

Article 10 

Les objectifs de l'article 10 sont largement réalisés en Nouvelle-Zélande 

et il n 1 existe. nucm1 empêchement à 1' accès cles femmer:; à quelque profession ou 

occupation que ce soit, bien que la tradition socinle tende à avoir une influ

ence su:r le. proportion des femmes dens c1iverses occupations. De même, la 

structure éconoaique à_e 12. Houvelle-Zélsnde étc.nt fonëJ_éo sur 1 1 ic1.8e ç_ue le mnri 

à_evrc.i t être cc.peble de ge(;'ner suffisanuent pour subvenir e.ux besoins de ss 

famille 1 1 1 allocntion de chôr,mc.e;e et les allocntions de me..lr1die ve:Lsées lX\:L 

1 1 Etat ne sont p8yées à 12. fem.me msriée quo si son mo,ri est incap8ble c1e la 

frdro vivre. Pou:ï:' la aê·,Jlo raison (et parce ç_u 1 il est inhc,bi tu el qu 1 une fermoe 

c1ésire reprendre son trc.vnil immédinteDent après la neissance c'..e son enfant) 1 

le réenploi n'est pas obligo;coi:re<:Jent gsranti aux femmes q_ui sbnndonnent leur 

travsil vers la fin de leur grossesse. 

Le principe d 1 une rémun6J~c.tion égale pour un travail d 1 éi[;'nle vsleu:r a c5 tu 
accepté par le Gouvernement de Nouvelle-Z6lnnde et appliqué à tous les fonc

tionn~üres (Loi cl.e 1960 cur 1 12gali t2 c1e rémunération clans les services gouver-

nenentém:x). Le Gouvernement OSlJère que ce .préoéc1ent sera suivi clam~. le secteur 

privé, mnis il n 1 ostiue pss ;_:>our le moment souhai tn~Jle ëLe recouri::: à cet effet 

à des moyens législatifs. Les intérêts des fer:roes en ce cl.om:üne sont suivis 

rwec attention por un Conseil nn-Gionsl consul ta tif su:: 1 1 emploi tlos feE1mes. 



PAKISTAn 

LOris~nol ~glaii7 
24 septembre 1969 

La plupe.rt des objectifs cle la Déclaration ont déjà été réalisés au Pal::iste,n. 

Les. l.ois pakistanaises contien..11ent des dispositions suffisrmtes en vertu des

quelles les femmes jouissent de clroi ts c;ivils et poli tiques et il n 1 est actuelc

lement pe,s nécessaire ô.e :reviser quelque loi que ce soit. La Constitution per

met qu'une fetme soit élue Présicl.ente et que des femnes occupent d 1 e.utres 

emplois au Pakistan~ tout comme cl.es hommes. Les femmes ont les mêmes droits 

de voter que les hommes. En outre, des sièges leur sont :réservés aux Assem

blées nationale ét provinciale. Il n'existe pas de discrimination à leur égard 

en ce qui concerne 1 1 Ctll)loi, exceptû pour des postes ou des :fonctions spécifiés 

qui sont réservés selon les cas à 1 1un ou 1 1 autre sexe. Tous les é"cablisscments 

c1 1 enseignement sont ouverts aux femmes, en plus c1e ceux q_ui sont conçus uni_que-

ment pour elles. L' éc;·ali entre les hommes et les femmes est .actuellement 

o"bservée dans le domaine cle ln protection socicle. 

s Tï'H:,rie,ges d 1 enfants sont interdits par lo, loi et les. pe,rents ay[mt la 

garo.e (les enfants qui mnrient leurs filleG mineures sont passibles de pour

sui tes pénales. Il existe au Paldstan une disposition qui rend obligatoire 

1 1 inscription du mnrinffe sur un rec;istre officiel. Des efforts sont ~?,ctuelle

rJent l'nits pour supprimer le trgfic des fernrnes, dans toute la mesure elu possible. 

Le Gouverneo.ent paidstann:l.s n ëti:ffusé Décl;;:>,ro,tioi1 sur 1' élimino. ti on de 

le. c1iscrimL1ation à 1 1 é::;nrcl des feo.mes c;râce à des articles publiés dans la 

presse et rédigés clans toutes les lc.ne;ues du pays. 



PAYS-BAS 

Diffusion du texte de la Décla:co:tion ---- -~---,._.._- -·- ,,.,,..,. 

IJ/CH.6/53l/Aèld.l 
pego 57 

/Original : Âl1.f,'leii/ 

5 eoû t 1969 

La Déclar2.tion e, ét~ tre,èlui tc en hollandais et distribuée aux 'Or[:;':::mes 

gouvernementaux intéressés ainsi qu 1 aux sations bénévoles. Elle a Jté 

publiée c1e,ns divers jou:L'naux et 2, été discutée au cours de d:i.fférentes 

conférence s. 

Co.,E.forp,i_té_~les. l?l::ï,._n,c.ipes_j-:§ la Déplll:.r.,;'"lt}-..211 

La législation et la pratique sont dans l'ensemble tout à fait conformes 

nux normes énoncées dans le, Déclaration. 

Les cl.isposi tions inclivic1uelles e,ppollent lee commentaires sui vents 

AJ:.'ticle 2 ~) 

La Commission .consul tive gouvernementale SUI.' la Consti tut;ion et le. Loi 

élector~ùe examine 1 1 opportuni ël. 1 incl ure dans Constitution un article de 

l)Ort6e sénérc;le rele/cif à la non-discrimine/Gion. 

Ar·i:;icl0 2J2l 
Les procédures de rc,tificntion cle Conventio:ï.1. sur les èœoi ts poli tiques 

clo la femme, qui oontie:ï.1t une chmse génércle sur la non-discrimination, sont 

en bonne voie. 

Le Gouvernement cles Pc,ys-JJe,s estime toujours gu 'une rémunération éc,·ale à 

celle c~ue reçoivent les homnes devr2.i t être IJroeressivcment assurée eux femmes~ 

conformét::IenJc eu:ç poli tiques et rmx possi lü li tés c,ctuelles en mn ti ère ëLe l:lU·· 

néJ:.'ations. De E;Tanci.s progrès ont été accomplis cm cou:rs des clernières e,nnécs. 

Le p:r:incipe d0 l 18gali de r~munérstion pour un ·~rsvc.il cl 1 0gsle valeur n 6 tô 

c.clopté clc;ns presr1ue toutes les lJr[mches éte l 1 industrie. .A la fin de 1961 9 les 

sale,iJ:.'es cles femnes étc;ient inf6rieurs de 20 à 30 ~~ à ceux des hommes pour un 

trevail ; f',c"imellement, ils ne leur sont inférieurs que de 5 7; et dans 

è.e nombreux cas, il n'y a plus (:;>,ucune c1ifférenco. 
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!_rti .. cle, lp, 2 
s employeurs licencient c1uelq_uefois des femmes en cas de mariage. Des 

femmes sont également licenciées ?arfois en cas de maternité, qu'elles soient 

uo.riées ou non. On a fait valoir g_u 1il serélit nécessaire él.'empêcher de tels 
.~ - .. 

licenciements au moyen cl 1 une cUsposi ti on lé sale. Le Gouvernement examine o,c-

tuellement le problème du licencieoent des employées et s deoanclé à cet égarcl 

1 1 avis elu Conseil social et éconoDic1ue. Il exanine o,ussi en ce moment les 

mesures à prendre pour assurer une prstiquc conforme aux dispositions du para

cr.c::rphe 2 èl.e 1! article 10. 

~icl2..J~ 

Un certain nonbre de dispositions de la Loi sur le Travail sont spéciale

:·mnt conçues pour :_:~rotoger les femmes qui tr~:waillent. Elles ont trait aux 

heures de travail et de repos et établissent une distinction entre les mères de 

fouille et les femoes sans enfe,nts. Ces disposi tians sont cependant appliquées 

avec une GTanél.c souplesse, cle sorte que les restric·lïions 19gales applicables 

cmx conditions de travail des femues uariées sont virtuellenent les mêmes que 

celles qui le sont aux femmes no11 rr1ariées. 

POLOGHE 

l1!J'fusion 

Le texte c1e ln Décl8ration a üté publié dans : 

Lôriginal : .Anglaii/ 

28 oc-'cobre 1968 

a) "Journée internationele de le femne" du 8 mars, public:::,tion spéci8le elu 

Conseil central des syndicats à l'intention des activistes syndiquées; 

b) le bulletin "i'Iasze, pre.ca11 (Hotre tâche), Ho 3 de 1968, bulletin à 1 1usa.ge 

cle s oembre s c1e la L~c;ue des femmes; 

c) une brochure prsparée par le Conseil national des femmes polonaises, pré~

sentée en autonme 1968 et contenant, en ;üus du texte de la Déclnration, des 

in~forBations sur les droi des femmes ct leur mise en oeuvre dans ln 

PoloGne d 1 avant-B~erre et dans la Polo~1e populaire, ainsi que des inforoa

tions sur le même sujet concernant d 1 autres pc,ys. 
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Des inforaations variées et des co;;mentaires sur la "bion ont paru 

clans un cert~::ün nombre G. 1 he bètomadairo s féminins im;_:Jort~:mts cor:n:ae Prz~r,i 0.,.ci_ô_t~ 

(Lf ami) ( tir2.ge à 1. 1. 000 exeWJplaires), Kobietv,_~.c~ ( femme et le ) 

(tirage à 540.600 exemplclires)~ ZHierciad,io (Le miroir) (tire,ge à 93.000 exem-· 

1 · ) G ' • ·r• • 1 (I n 1 ) (t• ' 110 000 1 • ) p c~:res , ospoo.yn~ ,!!2-eJS .. :2. Œ\ xeome rura e ~rage a ~ . e:x:emp :;ures , 

o,insi que dans c1es bulletins du Con::wil national s femmes onaises • 

.9.2~nformité r=wec les priï1.9J:Les de la Déclaration 

Les principes c1e la Déclaration ont depuis longtemps ôté recoml.US dans lB 

loi et dans la pratique, et sont garantis par la Constitution. 

Conseil natione.l cl.es feumes polonaises a coop8ré rwec les minis 

les institutions et s organisD,tions cho.rgées d 1 évc,luer le degré de mise en 

oeuvre des principes de Déclaration qui sont reconnus dans 18gislation 

nationale. Par exeDplo, SUI' 1 1 initiative du Conseil, une conférence c1e ses 

représentants et des ho,uts fonctionnaires au Hinistère cle 1 1 Elc1ucation et c1e 

l 1E11seignement supérieu:c a été l)révue pour 1 1 automne 1968. La conférence est 

conso,crée c:,ux questions relc,ti ves à 1 1 éducation et à le. formation êtes jeunes 

lles et des femmes. 

En relation e.vec les prochc.ines ôlections au ParlenelYG et nu::~ conseils du 

peuple, le Conseil national des ferm:les polonaises a élaboré, à partir d 1uno 

analyse elu rôle joué pa:c les femw.es, c1es propositions visant à e,ccroître le 

nor.1bre de formnes députés et conseillères, et les a soumises e,ux cor:nnissions 

eouvernementales cow.pétentes. 

---------
BJ~PUBLH~UE AH..ABE UJJII~ 

.!+'...:t:Lc..l.e_J. 

flÎrigimù : .A:nglai!!}J 

25 noveDbr-a 1963 

Les feDmes jouissent de clroits poli ti\lues c mplets et ê1.e nombreux priv:L-

sultant de leur participation effective à vie ;_;ublique et nu 

cl.évelo·;_;pement c1e leur sociû 

!;0j~.§. 

En ce qui concerne s principes contenus cl~:ms Décla:cation et ayant 

trait am: droits personnels, la femme 6eyptiem1e est su:::- un pied c1 1 égnli 

nvoc 1 1hommo, cr~.1211.t E:UX droits civils. 
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Le c1roi t privé et les d:;:-oi ts de la femme sont un domaine qui fait ·encore 

l'objèt d'1une étuc1e du r.rinistère de la Justice. 

En ce qui cnnc.érnè -le ftrincipe de 1 1 ég::üi té du mar:i et de la femniè deve,nt 

la loi, il s 1 agit en particulier de garantir aux femmes les mêmes tlroi ts r1ue 

ceux dont jouissent les hommes ;;>our le choix è.u · co11:joint"·et'"·la·· conclusion du 

contrat de mariage; cert8incs do ces ~isyositions sont appliqu s en République 

o.rc.be unie, car elles sont conforme.s aux. règles de. J.t, lég:i,§l~:J;ion :i_slanl;i.que 

r1ui exige le consentement J+!U"èuel des deux parties e,ü ;naria(3'e. 

E:tl ce qui concerne le. nécessi c1 1 éliminer la è.isc:dmino.tion entre le ' pere 

et le, mère lorsqu 1 il_s 1 at;·i t de prendre des décisions concernant leurs enfants 9 

la législation islamique se réfère au droit rel!?, ti:: à le, garde des enfants et 

à l2, tutelle 7 et fait pnrtnger à 1 1 hot'lme et à la fenrno é&&üenent les droits et 

les devoirs qu 1ils ont à 1 1 égnrd de leurs enfants. 

Pour ce qui est èl.e la néoessi té de fixer un 8ee minimum pour le mariage, une 

loi organique 1 qui entre en vigueur o.ctuollenent col'lformémont à la Loi égy'p

tie'nne de 1923 qui fixait à 16 ans pour les filles et à 18 ans ·pour les garçons 

1 1 âge minimum du maringe, déclare nul et non avenu tout· tl'ari2.ge contracté 

REPUBLIQUE Clli1TRAl,RICAirŒ 

Lëriginal : Françai~ 
4 décenbrê 196.8 

Parmi les crands principes qui dirigent 1 1action du Gouvernenent de la 

République centrafricaine en faveur ète la femme fig-urent : 

e.) l .. e. participation active de le. femme centrafriceine à le. vie poli tique 

du pays. Elle est éligible et occupe des postes de responsabilités dans le 

Par·ti; 

b) l'égalité de tous les citoyens devant la Loi et le Justice; 

c) le respect de l~\ femme et le souci de sa promotion. 

L'élaboration de 12 législ2tion nationale n'est :_:>as encore achevée, 

.!lxticle 2 

En ce qui concerne la législe,tion déjà en virrue1.1r 1 il n 1 y a pas de discri

mination à l'égard des femaes. 
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Dans, le dooaine cle la fort:1e,tion 1 tmrbe13 les écoles sont ouvertes-:.auss:i.. bie1:. 

aux filles gu 1 au:c garçons. Si le tc,ux (le scolarisstio~J. des filles est j_nfériel1r 

à celui des carçons, la res~olléabili 3U incoube sux ~nrents qui n'ont pas 

encore compris 1 1 import.::mce d'une form.ation et é1.e l'instruction j;Jour leurs 

filles. 

Ar_tj:.S!-e_l 0 

JJ 1 srticle 96 elu Code du travail ë!.e le, République centrafricaine stipule 
11 A candi tions égales de trl:',vail 9 cle qualifice.tiori professionnelle et clo 
rendement 1 1e se.laire est ôge,l pour tous les tre.vailleurs, quels que soien~c 
leur orieine ~ leur sexo et leur âge dans s conèti ti ons prévues au prése1rc 

· titrcn. 

Les faits confirment les principes. 

En ce qui concerne la c1e la législetion on cours d. 1 élaborc,tion 1 le 

Gouverner.Jent de 1::. R8publ:i,<1ue centrcfricaine soumet c1. 1une -pe,rt l:'.U Cami té éLirec~ 

teur do l'Association féminine centre,frice,ine ;_)our éituél,e, les pioojèts ête loi, 

et 9 d 1 ::m tre ·{Jart, fait !)nrticiper aux sé~:mces cle trave,il c1e le Commission 16gis·

lr;t;ive, une délég8tion ël.e :t'eames. 

ROUlWHE 

Pub1icit6 

LOribinal : Françai?;r 

20 septe·mbre 1968 

Ln presse rouneine 2 informé 1 1 opinion publique sur 1 1 ac1o·LJtion ël.e 1~:>. 

Déclc,retion. E::sa.lemetr:j; 9 dans les publications pour les femmes, sont ;_Jrésent6s 

à clifférentes occasions, les principes compris clm1s ce clocument. 

Art j._c };!?$ .2.. 
Le statut juric1iq_ue et social de le femne roumaine reflète les principes 

cinonc~s dans la D6clare.tion. Le Constitution dciclare 1 16Jalité de femme ot 

son clroit de pnrticiper a_ 'une manière active et SEms limite à toute la vie 

6conomic1ud, poli tirfue, sociale et cul turèlle du pays. 
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Article 6 
~' -

Le marie,ge ne porte aucune atteinte à la capacité c1e la femne d 1 exercer 

librement tous ses droits. Les relations sociales qui découlent du mariage 

ont à leur base la pleine égalité de droits de 1 1 hoiDL~e et de :femme dans 

leurs rapports ainsi qu 1en ce qui concerne les droits et obligations envers 

les enfants et les besoins (2atériel et moral) de la :fam~lle. 

Articles 9 et 10 

On garru1.ti t à femme tout colilDe à 1 1 homme, le droit :::'.U travail, un 

salaire égal pour le môme traveil ainsi que 1 1 accès à toutes les professions 

et à toutes les :formes èt 1 enseignement. Une série èle lois telles que le Code 

ëtu traveil et le Code c1e la far::Iille contiennent c1es d.isposi tions spécüües 

concern&.nt les femmes qui mettent en r,pplication le principe cl' ét3·ali té. 
' a assure et développé un ensemble de mesures à ceractère économique 

et social-destiné à protéger la mère et à faciliter participation des :femnes 

à-toute 1 1activi sociale, économique et politiQue permettant en même temps 

1 1 a.ccoraplissement éte leurs obligations de famille en ·trmt que mères et épouses. 

Action future 

collaboration avec d'autres organisations civiques et avec les ti tu-

tions d 1Etat, le Conseil national des femmes prend l'initiative et effectue 

des études sur les différents aspects cle la vie et à.e l'activité des femmes, 

en Vue cl' e,méliorer continuellement leur condition. 

ROYAUl'IE- UJ.:TI DE GR..lûŒE-BRETAGUE ET D 1 IRLAliTDJJ DU lifORD 

Diffusion 

Lorieinal : ~1glaii7 

septembre 1968 

Le texte de la Décle,ration a été porté à 1 1 attention cl.es ministères inté- . 

ressés. Le Comité britannique pour 1 1 ~mée des Droits 1 1:Hor.one a fait de 

1 1élimination de le. c1iscrüninstion à 1 1 égard des femmes 1 1un cl.e ses g_uatre 

principaux objectifs et assure dans cette perspective la diffusion des instru-

ments s Nations Unies qui ont trait à cette question. 
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18j;icle 10 

P:::,rmi les récents c.1ûvelo~J-pements concern;;:mt le ;_-::rincipe 

c;ro.phe 1 b) do 1 1 article 10, cl.es cliscussions on-G :':-Go es svec les cleux 

psrtics cle 1 1 iné!..ustrie pour ~;c:.rvenir un o.ccor~ su~ un calendrier de mise en 

oeuvre elu principe cl.e rémunérs~.:;ion éG<Üe ~Jou:r un travail c.1 1 6{j'l:üe valeu~;:-, 

compte ·l;enu de politique gouvernenentale en ma cle lJri:x et èle revenus. 

SilTGAPOUrt 

Lori(3'il1.al : lu1r;;;l2i:s.l 

17 se;_Jtembre 1968 

Art_i_çle 2 

Il n 1 existe a Singapour ni loi ni règlement èliscrioinr:co:i.::ce [t 1 1 encontre 

dos ferJmes. HotJ:>e Constitutio:c1 ét~?,bli t q_ue lltoutes les pe:rsonnes sont ~G~les 

devant la loj_ et ei.1. droit ète bénéficier d 1 une protection égP,le éte ls loi!'. 

Nous e::at:Jinons e.ctuellemcmt les instruments inteJ:>natione,ux des Nctions Unies 

et cles institutions Sl)Gcialisées 2.uxc.:_uels nous n 1 çwo:ns pas encore ac1héré. 

lg_ticle ;1:. 
Les femmes ont les " memes les hommes cle voter et de se présenter 

t'oUX élections. Elles ont le même c1roi t d 1 occuper des emploie; lJUlJlics et 

d 1 exerce:r des fonct;ions publiçues. 

!F..Ë..c_Le_..?_ 
Les :femnes ont les nêucs ét:roi ts Clue les hommes en ce aui concerne le nnt:Lo-· 

na li té. Une femme é traneère ne perc1 T.lBS sa na tiomü:L té en se marüm t avec un 

citoyen de Singapour et elle n 1 ccquiert pas automatiquement citoyenne cle 

Sincapour :_1nr so1'1 marü\gè. n11o doit en faire lé'\ c1eme,m1e e,près <:woir se,tisfo,it 

o,ux conditions de résiclonce. 

!E.t!.El~_§. 
Le principe c1e l!ége.lité êtes feumes et des hot:Jmes a tou;]ours inspiré nos 

lois en tw.tière c1e cl.roits de proprié , de co,paci té juridique, et c1e. droits du 

n2.ri et de le ferame. 1 1 âee norm:ü tJinimuw 11our se marier est le même pour 

deux sexes : 18 o.ns. Nos lois p:I'évoient 1 1 enregistremen·l; do tous les 
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Article 8 

Le trafic des fem~es et l'exploitation de la prostitution des femmes sous 

toutes leu~s formes sont sévèrement réprimés par la loi. Ceux qui s 1 en rendent 

coupables sont passibles d'une peine d'emprisonnement dont la durée peut aller 

jusqu'à 5 ans et en outre d 1une amenél.e ne è.épassant pas 10.000 dollars. 

Arji$les 9 àt 10 

En ce qui concerne l'éducation, ies femmes de Singapour jouissent des mêmes 

droits et des mêmes privilèges que les hommes. Elles jouissent de la même 

liberté lJour le choix d 1une profession ou d'un emploi. Les conditions d'emploi 

dans les services publics sont les mênes pour les feme.as et pour les hommes. 

Leo femmes ne sont pas licenciées en cas de marinee et elles jouissent de 

con~és de maternité payés. 

#.t.J-2...1~-11. 
La politique du Gouvernement de Singapour a toujours été de traiter les 

deux sexes de manière ége,le; c 1 est pour cette raison qu 1 elle a toujours visé 

à éliminer toutes formes de discrimination pratiquées à 1 1égard des femmes 

pour la seule raison q_u 1 elles sont cles femmes. 

SUEDE 

LPriginal : k1glaii7 

10 octobre 1968 

Les dispositions essentielles de la Déclaration ont ôtô reproduites dans 

une publication officielle appelée A..~tstycken utgivna av utrikesc1elJartementE?J_ 

1·1;v Série 1:11,:17, 1968 __ (clans les séries de dm:mments publiés pe,r le l,:Iinistère 

royal des Affaires étrangères. 

La législation, à part quelques exceptions, n 1 éte.bli t aucune distinction 

entre les hommes et les femmes en ce qui concerne les droits et les devoirs. 

Les quelques points sur lesquels la loi contient encore des distinctions, te 

que 1 1 âge auquel on peut contre,cter me.riage en vertu c1e le loi sur la famille, 

les sommes versées à 1 1 épou:x: survivnnt dans le systètle de pensions natiom:\1 
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(à 1 'heure ectuelle pcyables <:lUX veuves seulemel1t et non aux veufs) st le 

systè:oe cl 1 im~')Ôts, font actuellement 1 1 et d 1un examen (*). 
Plusieurs réforra0s c;islo,tives sont à 1 1 étuô .. e c:nns le caclre des efforts 

e.ctuels lJ01H promouvoir l 1 8 t~ entre les sexes. s réformes affecteraien"c 

entre c.ut:res la loi sur le nGrio,(;e 9 li:\ lécs·islation sU:ï:' 1 1 ~:wortement et los 

règlementations en satière d 1 imp8ts lle ( -it-). 

La question c;énérfüe cle 1 1 té cle l 1homne et de la femme a fait 1 1 ob.jet 

cl' ;..mc attention culi(;re eu cou:;"s cles es 1960. Des efforts considû-

r.ablos sont ùütr:; pour élir:1iner toutes 1es formes cle diocrimination à 1 1 écrnrd 

c1es femmes. En pr.:.rticulier, une série de formes de caractère non législatif 

sont en cours et font pr,Ttio des efforts e.u Gouvernenent de,ns ce sens. Ci tons 

po,:cmi cl' c.u tres la viaou:ceuse eJ:pc:msion éLu système cl 1 enseignement, de 1:::, poli

tic;_ue elu mnrché c:l..u tre,vail et cles ét2.blissements s 1 occupant des enfants dont 

les -parents travnillen·b. ( *). 

J.Jn outre, sig'nalons que tous les s poli tiques comme les plus im;_1o:c-

tan·i:;es associ2.tions cl 1 employés ont ole.boré des programmes visant à assurer ln 

mise en oeuvre des principes contenus dnns Décle,:;~t:\tion. Des conférences et 

cles clébats publics sur ce sujet ont eu lieu et des é-t;uc1es concern2.nt }. 1 effet 

cles tenclus ::é'Ôles cles seJ:es sont es pç;,r cles snvants suéc1ois en collnbo-

:cntion avec etes s~wants cl .. 1 autTes rmys scnndins,ves. En plus cle ces activités 

e·b d 1 autres 2.ctivi s senblables 9 des enquêtes effectuées paT des organes et 

comités uouverneUJcmt<:mx sur 0.ivers sujets ayant trait à l 1 é 

sont nctuellement en cours (**). 
té cle S SGJCC S 

Un conpte rencl.u ï7lus détnillo de ces t'ormes législ2.tives e·t au,c:res 
o, été étonné dans le r8;;:JOnse du GouvernerJ.ent (lor juillet 1968) 2.u 
c1uestion.nniTe sur le rôle den femmes dnns le étoveloppenent économique 
et social de leurs pays. Les infoTmations -~)(~rtinentes peuvent être 
tTouvées dnns les po,rs.:;raphes 1200-1378 du c1ocument éte bnse No 1 (II) 
soumis à le, vingt-deuxième session de le, Comnissio;.1 ete ln condition 
de fern.me. 

(i~*) Voir document cl..e b~se Ho 1 {II), pgrae;re,phes 1224-1236. 
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Dans ce contexte, il convien·i:; ête souligner que la poli tique générsle du 

\.:r()Uvernenent suédois en ce qui concerne les problèmes disc:rimination à 

1 1 égard étes femnes consiste à les seudre d 1 une façon "intégrée 11 • Cette poli-

tique vise le prvblème clo ln rémunération des femmes 7 considéré comme une com

posante importante du problèt:J.e général des bas salaires et releve,nt ainsi él.e la 

commission eouvernementale réunie pour étudier le problème des petits revenus. 

lres effor·~s des ::mtori tés et des organisc.tions pour éliminer la discriminntion 

à 1 1égnr<1 des femmes ont tout naturellement trouvé un écho dans les moyens-cie 

communication de masse. LE', presse sué eloise a fa:t t une place considérable a la 

question de 1' égalj_ cle 1 1 homme et de 18 femme. Le Service él.e radiodiffusion-

télévision suéétois e déci été de diffuser une sé:rie de 10 programmes bUr le 

sujet : 11 Conc1.itions d'éenlité c1.e 1 1 hoomo et de ln-femJe él.ans le mondE: c1. 1 aujouré1. 1 

hui H, ::;,u cours de 1' automne 1968, pour célébrer 1 1 Année internationale èl.es 

D:roits de l'Homme. 

SYRIE 

Lôriginal : Angla,ipJ 

29 septembre 1969 

La législa,tion SjTierille ost fondée sur l'égalité ùe tous les c:ttoyons son~ 

étistinction de sexe. Les lois syriennes ne contiennent 1)ar cons8quent aucune 

clisposi ti on cliscriminc-toire à 1 1 encontre êtes :femmes. 

La Constitution provisoire de 13 République claré la 

pleine des hommes ot des .femmes et e, Garanti snns éc_:_uivoque le progrès 

et le bien-être de tous ses citoyens snns distinction de sexe. 

Le Gouvernement de le, R8publirLue c.r1.1be s~r.cienne 9 qui met e.ctuellement en 

e,pplication un ple,n Globnl D.e tl8veloppemen·c socio,l et économique, a toujours 

encouragé et favorisé 1n participntion QCCrue des feiDGeS à 18 Vie politiQ.l1e 7 

économique et zr-ciale du pays. 
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20 novembre 

Le texte cle ln Déclaration ètes He.Gions Unies sur l 1 6linination c1e le. (lis

crimination à 1' égarè. G.es femnes [', étô inprimé dans 12. i.1Ul)lico.tion inti tulse 

Docuoents relatifs c.ux Droits éte 1 1 Hom~1c, pcrue en 19.69 .?3, Prsgue à 1ilusieurs 

milliers d'exemplaires, 

Le texte a ûgale1ïlent ét.u reproduit dc.ns le nuo8ro èlo février 1969 du 

Bulle-Gin publié par le Conseil tchôcoslovo.que cles i'emmea, 

Des articles portËmt sur la su!)stc.nco des p:ro01ètles réglés par le. Décla

:rv.tion ont -pe.ru de.ns c1es j ourncmx publiés par le Conseil tchécoslov2..que des 

femmes et 1 1Union èl.es fer.mes slov2.ques. 

Confor~!,.q e.vec les principes _ _èl.e la Déclnre.tj....Qll 

Au préambule et eux è,ifférents articlas de le Déclarction, correspondent 

les principes et les dispositions de la législation tchocoslovo.que suivants : 

Arj;icl,.Ç_s 1 et 2 

Les disposi tians légr.les fondo.mcntc::\les qui ont un ro.p-;_)ort 8.VGC le contenu 

de la Déclaration fic;urent à 1 1 e:dj.c1o 20~ parc.:STo.phes 3 ct 4, de b. Consti·· 

tution (Loi Ho 100/1960 C. L). · Conforr.1éncnt à cet·ce disposi tion 9 les hooDes et 

les femmes jouissent du même statut dë:,ns la f2.nille? dE'.l'lS 1 1 eur;;>loi ct dans les 

activités publiques. Cet article affiroe en outre ~ue la soci6t6 cleo trcvaii

leurs o.ssure l'éGalité des citoyens en créant des pos bilit6s et des chances 

égales dans toutes les sphè~es de la vie de la soci6 

!!:'ticle 3. 
Il n 1 cxiste dans l'opinion publique p~catiquencmt aucun préjugé, selon 

lequel la femm.e serait inférieure à l 1homne, qui soit assoz r6panc1.u "flOUr ene;·en

drer c:'les conséquences pr~tiques. Il n 1 est donc ~n:..s besoin c1 1 o.dopter êtes 

mesu:ccs spéciales visant à rééduquer 1 1 opinion publiq.ue à cet écsnrd. Toutes 

1 J-. • .L' 'd t. J- 1 .1. 11 J- ~ ' • • es acvl.VJ.ves e UCB J.Ves Ov CU.Lt,ure es sonv .~...onckes·sur Ie ·)r:tnc1.po de 

1 1 ége.li té de 1 1ho'l1me et de la femme. 
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!.E.i=!:E.J.e_ !t 
Des lois électorales ggr~:mtissent des ëtroi ts électorau:c ac·cifs et passifs 

identiques aux hommes et aux femmes. Les enplois et fonctions publics sont 

sccessibles à tous les citoyens et il n 1 existe o.ucune discrimination à l'en

contre des femmes. 

:}.rtip_le ,2 
Les sposi;Gions légales en vi{s1Jeur rele:tives à citoyenneté (conformé-

ment à la Loi No 165/1968 O.L) correspondent à la formulation d.e cet nrticle. 

Conformément à cette Loi, une étrangère ne peut 8cqu8rir ls citoyennet6 de son 

m~?,ri que si l 1 autorité compétente réponcl f<?,vorablement à sa demande. 

_!rti_p l..Q_, 6 

Le principe énoncé à l'article 6 de la Déclaration a é constamment suivi 

<lans les cocl.es judiciaires de manière à sssurer qu 1 :::mcune distinction ne soit 

faite entre les hommes et les femmes. Les dj.spositions J.écrales se réfèrent 

c,ux citoyens ou GUX persor>.nes c1e façon générale, ou ::mx hommes et aux femmes . 

en précis~:mt qu 1 ils jouissent éLes mêraà.s droits. Ainsi, en vertu cl..e 1-1 e,rticle 

premier de la Loi sur Pamille (Loi Ho 94/1963 C. r~), le mn:d.agc e fondé sur 

la libre décisio11 d 1un homce ot d 1uno femme. L1 o,rticle 3 établit g_ne le 

conclu sur lo, base des e,ffirme.ti ons concord.m1.tes c1 1 un homme et 

cise c-lue l 1 homme e-t la femme jouissent ëte droi·~s 

égnux et ollt dans le Emriace cl..es oblio;o,tions égcües. Conformément à 1 1 article 

19, le mari et l2 fe;ume ont 1 1 oblieation de vourvo:Lr aux besoins de la famille. 

L' o,rticle 20 provoit que le neri et la fer:1r:1e prennent O..es décisions en commun 

sur les questions concernant la fouille. L'article sJ;;ipule CJ.U 1 il incombe 

aux parents cl 1 élever leurs enfants e"c 1 1 2.rticle 32 confère au~: l)arents un rôle 

décisif clans 1 1 éc1ucation de leurs enf2,nts. L'art:.i.cle 91 nffirme que le mari 

et femme se doivent mutuellenent s,ssistance et 1 1 c,rticJ.e 92 que le conjGi.nt 

divorcé (g_ue ce soi·(; l'homme ou 1::::.. femme) et incnp2.ble clc subvenir à ses besoins 

est en droit éle él.eml:mder l 1 eiéte c1e son ancien conjoint. 

Pour contracter légcl8nent mariage 9 il est n&cessnire d'avoir atteint 

de lr, majori légr.le (18 ans - toutefois les tribunnux peuvent autoriser 

le m<1ricge de personnes cle 1 1 un ou 1 1 nutre sexe t\;rant r:cteint 1 1 âee cle 16 E;ns 

révolus ·· article 13). 
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En vertu du Coc10 civil (Loi No 40/l C.L) tout citoyen jouit de aroits 

et assume des obligations de la n3issance a la " (article 7). Sa capaoi té 

èl. 1 acquérir des ëtroi tc et d. 1 e.ssumer des oblic·stions c1e son :1rop:ce chef et ;?ar 

ses pro}?res actes juridiques (capacité d'exécuter des actes juridi~ues) est 

cmtièrement fondée sur le fait c_:_ue le nç,jori tc) 1égnle est stteinte. Avnnt 

J_ 1 5(;'e cle la majorité, l 1 éuancipetion ne }?out sul ter r::_ue elu u.:,riage (n:dicle 8). 

Les minem:.'s ne peuvent exécuter que 18s acteG juric'1.ic.._ues sont 11er leur 

ne/cure aclapté s au clee;r6 c1 1 inteJli,:;ence et rle oe.turi moraJ.e coJ?respondant à 

leur âge (nrtic1e 9). Ces d:i.spositions n'établissent mwune ëtistinction entre 

les homaes et les feomes. 

!f!;;li,c).e_l_ 

Les lois péneles ne contiennent nucune disposition ëtiscrinine.toi:r.e à 

ltégard des femmes. 

ArtJ.c.l~. !}, 

Des sanctions légales c1e n3ture pénnle s 1 opposen:c au ·i:ïrcfic des ferJmes 

(o,rticle 241 du ôod.e pEb8l) et à 1 1 oxploi te~tior;. de lo, prostitution des ferJ.oes 

(e.rticles 203 et 204 du Coc1e pcb[ù concernf'.nt le p2,rad t:isme et le proxônétisne). 

Les conditions énoncées dans les règlements scolaires son·c uniformément 

applicr.bles sans distinction cle sexe. Des cl.ro:i. ts ùco.ux sont sssurôs aux 

jeunes filles et <:>ux femmeo en tout ce qui concerne leur droit à 1 16ducation 

à tous les nivenux d 1 enseic;:..1ement. 

B.iJcklO. 

Les dispositions elu Code ëtu Tr;wail (:Jo 65/1965 C. I,) ne :font c.ucune dis·· 

tinctio:n entre l 1 hor:Jme et le, :femme on ce nd concerne leurs c:.roi ts à un emploi, 

à une 6c1ucntion et i'L l.Ele forn:::'tion Sl'écic.li s, m-: li bro choL: de leur pro-

fe ssion et 8.e leurs occu·.)o..tions, ?i l 1 avEmcm::lCllt clé:·.~1s 1 1 eti1)loi ou le profession 

Le ·cr::üte;:wnt des employé8:::: ~1e donne 1_188 ;.1on plus l:i.cu 

à discrimination. Il en ect èl0 mêrJe pour 1er> èt:roits 18 

sc3curité socüüo (pension)~ à 1 1 asoistance en cc,s è.o ·,xü2,o.ie et autres cas 

c1 1 ince.paci té cle tr::wo.il. 

Les èl.isposi ti ons spücüüen cl.u Code elu Trav:::ül concerm:m·c les conc1i tions 

de Jcrnve.il de la femme enceinte et èle le, mè:re ne sont pas cle no:curc 
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une J:HH'lf:l::.on,. 

n 
1 

n ' . C2::; ~'ispc):;;;itions vise~1t 2~ les protéger et los ple,cont él.o.ns 

stice 

Illlos comprennent not2,m-

dS et les trnnsgorts pour aller tra-

l 1ajuctnment des heures de travail ot la 

Les disposi-

le droit ie ~ren&ru leur retraita et de recevoir 

lr. loi 

Loi J:fo 101/1964 C.L). 

l'épouse en cBs 

) sont ée;element plus avc,nta-

LQriginal : Fr2nçaii7 

9 juillet 1969 

est un fait social qui n'existe 

que les 

sont ., " .LOS memes 

GtO les hommes a toue les 
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Des professions libérales font jouer aux femmes un rôle important dans la 

vie l:)Qli tique, économique et socüüe elu pays. ldnsi, le premier jus;e pour 

enfants e,u r.l1ogo est u~1.e femme qui cumule,::ces fonctions avec celles cle Juce cle 

Pc,i:x. iVIagistrnt, elle pe,rticipe :::wec ses collèfrt.,lCS masculins à 1 ~éle,bo:ration 

c1e la nouvelle 1ég·islation togole.ise. Ainsi 1 une c1ame élue Présidente de la 

Délégation spéciale de la Ville ~e Lomé fait fonction de Maire de la capitale 

du Togo. 

Par e.illeurs 9 1 1 Aél.ministrntion togolniso compte de nombreuses femmes· 

cl.ont certaines occupent cl.e.s postes de responsabilit(~s 9 tels c.:_ue le. direction 

du Service des .A.ffaiJ:es socisles 9 le. c1irection elu Clos d 1 en:::'e,nts? ou encore 

lB direction d 1Jcolest etc. 

TURQUIE 

[Oricinal : Tury 
4 cembre 1968 

!?;.:.tl_~~-2 

No.tionalité 
_____ ........ __ 

Sous réserve de certaines CŒ1.c1itions, la 2.1.e.tionalité du mo.ri 

clé termine celle de ls communauté conjug:.üe en rm:.-'cière de n::d;ionali té. L' o.r

·ticle 5 de la Loi turque sur J.a nc,tion:;üi té (Loi Ho 403) du 11 février 1964, 

est; libellée comme suit : 

HLs femme utro.nc;ère qui épouse un ressortissant turc acquiert 
nutomatiquement ltl nntiomüi té turque si elle en exprime le voeu 
dans les formes prescrites à l'article 42 9 si elle est apatride ou 
si, elu :fait <.lu me,rie,ce, elle pere":. sa nationcüi té d. 1 oric;:Lne. 

"Si le mariage est déc :1Ul~ le fceme conse:;.:-ve le, nc/ciono..li 
turc:ue à concli ti on que le mo,rio..ge e.:i. t été contract:3 cl.e bo1mc foi. 

11 1 1 enfant; n(~ d!un mariac;e clécl 
turque, mêrne si sa Dèro ou son père 
foi 11

• 

nul conse::cve la nc.tiom:.li 
ont contract~ ce de· mauvaise 

Cette o.isposition viso à prot:SGer h~ coLJmun8uté conjugo.le et les enfants. 

• .l. •. J 6' 
!.~-9 . ...:2-.. 

En Turquie, la loi ne reconnnît BUC1.me cli:2férence entre ::. 1 homme ct la 

femme c8libataire. Co;?enc1ants comme le montrent les exemples suivants, le 
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Code ci vil ·cure plecc le mr,::ci ch:ms une po si ti on 

épouse 

s élevée QUe celle de son 

C_2J'l:,jpGc.le : Le me.:d eot le chef e.e la communauté 

conjuge.le. J3ien crue le Goele civil recoano.isse 1 1 écnli té cl.e 1 1 lwuoe et de ls 

femme ét 1 une maniè::ce uéné:L<.:Üe, il confère [m mc,ri le rôle c1e che:~:.' cle la comou-

conjug-ale afin él.e pro·èé(;'e::c celle-ci. 

-· E9.1H .. iJ.e fnmille : Le nom cle famille du nari cons ti tue le nom d.e le, communauté 

conjugale. Puisque 1 1 Gl)Ouse a l: oblication d.e po:x:ter le no·~1 cle famille de son 

mari, et les enfe,nts celui èl.e leur père, lG nom de lEI communc,uté form6 ]?nr ou:x: 

e le nom de famille du mari. 

Le domicile du m:::.ri est le domicile cle la co;-;1nunauté conjugsle. 

Etant donné qu 1 en vertu des spositions <1e 1 1 le 21 du Code civil, le 

domicile du 3ari constitue celui de son se, et que le cl..omici1c c1es pare:..1.ts 

constitue celui clos enfc.ntn dont ils ont la 

ti tue 1e do!llicile do lo, comtTL1nm1t,5 conjucc.le., aussi longteu:;>s (~ue le m2.rince 

et les droits e:x:ercGs en de l 1 c,utori té l)C,rent:::.le continue:at è. 1 ster. 

un emploi ou une profession; en rl 1 cmtres termes~ le msri a le <h·oi t de 1 1 en 

em;:>êche::c en lui refusant son nutoris on. 

-Exercice de l'autorité 'Jarontale : Si ____ ,___ ____ -----·---..-~----...-.-- u~re et le père sont incc.Jablcs de 

qui pr6v;;;mt. Cet·ce ëtisposi t:Lon confère ()g:::;lement c.u cles 

dus et une position pri viléaiée cl.ans le. comnunc.u té d.es époux. 

- .Q_h_Ç>_ix de ln ::cé si denee : :dn vertu c.lu Coc'..e ci vil turc, le. 

vivre c:.::ms 1<:~ ré sici.encc choisie pe,r son nmri. 

s plus 8ten·· 

est obliGée de 

Le droit de représenter communmr:/ conjugcle est confitS 

su mari. J3ien c1ue la fet1me o,ussi soit comp8tcnte pour représenter ls communau 

cette coDpé tence est :;>lus restreinte que colle du nmri. 

En Turc:.uie, ls femme n 1 est pc,s sous 1 1 autorité ni sous le tutelle ft.e son 

mE~ri. Los disposi·tions ra11por·cées ci-clessus visen-t; non pc.s à 0 une relc-

ti on de supérioJ:?i té et d 1 infério:c:J. té entre 11 horiime et la femme? JllCis 8. protéQ'er 



la communc,utci conju(;'ele. Po,r suite, il n'y e, pas conflit e:atre le 12eisla"'cion 

turque e:dstm1.te et la résolution 2263 (XXII) de l 1 AGseDblée EÇ6nôrale. 

:mn Turquie, le choix elu réGine m.atrimonial -· cor.1nunnu cle s 1Jie11s ou 

régime on vertu du~uel femme COl1serve 1:~ }!ro~1riété ùe ses biens rnais le 

mari 1 en ta1lt que chef cl.e la cor:u:mn2,ut6 conjuijo,le, le:::: ad.ministre - ost l8:i.ssé 

au choix c1es époux, et de,ns le cac1re cl.u réuime choisi, le neri et le, fem-:Jo 

dans une posi on d'écali Pr.r sui te, le choix elu rôeime matriuonicl 

ne peut entraîner aucune cl.iscrimil1.:-,tion à 1 1 C.:.:: le, femme. 

L 1 c.utorité elu mari en ce qui concerne l'er:1ploi ou 1::1 ~Jrofession cle 

1 1 épouse êlécoule naturellerncnt du fr;i t qu 1 il est le chef cle le cor:mmnnuté 

conjucsle, comme il e. ûts ,j"t:?.bli ci-clessus. Cepe~1dc.nt, cel1:, ne r.:ignifie pc.s 

cj_ue lo, femme.aoit sous l 1 e,utorité et l::1 tutelle cle son u;:;rJ .• :Dm1s toute 

association ou entrepxise, clc.ns toute sociét.6; UJ;l chef est choisi car il fe,ut 

une scipline. La counrt.mau-Gô entre épou:: est cussi une poti te association 9 

et le rac.ri est dé s±e'l1Ô coume chef de cette comrrmno,u té c.fin r1u' elle fonctionne 

bie:a. 

REPU:BLIQ.U:C SOCIALISTE SOVIETI 1;~ur: L TCH.AIHD 

L'ëÏxicçinal : Russi/ 

20 so·:rlïenbre 1968 

Les moye11.S d 1 information ête masse d' U~:rc:.ine ont roné'~u coopte des progrès 

de la préparation c1u texte do la Déclaration et cl.e son o:;:emen par les organes 

des nations Unies. Un e.rticle contennnt une c.müyse f.C e elu libol do 

la Déclaration a ~té publié aans le j 

1968). d.o nombreux 

articles sur les c.1iff0xeDts c.spocts elu probl::r:~e c!.e Jr·, r:üse en oeuvre elu IJI'in~· 

cipe clo l'égalité dos c.l.::::oj_ts pour les hommes ct los îemncs. 

Ar!:i.s.l f: __ 2_ ~) 

Le 1Jrincipe cle 1 1 c': -;;:] él.es homr,1es et cl.es femcros c, o é tc.bli él.2.].1S la 

lécisla·bion de la RSS c!. 1 U~~=-~üne bien BV[mt r1n' il c.i t cHé proclamé è.G.ns la 

Déclrœe.tion des Nc.tions Unies sur l' éliDim:.tion de le, ëliscrimim--.tion à 1 1 
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étos :fermes 1 et i:. est o:LJ;?licluü s2ns exceptions dm1s ·coutes les spi.1èJ:es clo 

vie politique, socüüe, 8conomic::.uo et culturelle. 

Le princiï.Jc do l 1 égalit0 des clro:i ts èl.es hommes :::t des :femmes tol qu 1 il 

est e::q)rimé clans la. Déclc.rc,tion est t:.ffirmz:i à 1 1 e.::.;ticle 102. de la Constitution 

cle la RSS cl 1Ukr;::üne. Des dispos:i.tL,ns cnr::>.ntissent aussi llgpplication p:>::-a·· 

·Cique c.lo ce principe. 

L1 UJ:r2.ine est partie è. un granc1. nmabre c1 1 instru:aents il1ternationaux des 

lTo,tions Unias et a.es institutions cüüisées visent à éliï.niner le. dis·· 

criDlination à 1 1 oncon.tre cles ferDEles, notnunent 3. la Convention sur les droits 

poli tiques de la femme, à le Convention sur ln nr, tiom1li té cle la femme mariée, 

à le Convention pour la ::-8-pressio;.1 de le, tre.i te des ê-tres hum2il1s et cle 1 1 ex

ploi tn ti on de lf', 1;Jrosti tu t::l..o:: cl r e.u trui, à le. Convontioï1 ci.e l 1 OIT Ko 45 cancer-

nant l 1 em;_Jloi des fer:::·mès aux tJ:2.vaux souterreins c1.c.:.1s les mines ël.e toutes 

co/dgories, à la ColwG:ntion lTo lOO concernent 1 1 G(;Qli de rémunération avec 

les hotnmeE et l 1 8g<:üité c1e traiterilent pour un travc:U c1. 1éGBl& valeur, à ln 

Convention Uo 103 coacern:::mt la protection llO l~~ mnternj_t6, à la Convention éLe 

l 1UlŒSCO contre le, c1iscJ:-~~;Jinetion dc.ns le dooeino de 1 1 onsei:r:rnement, etc • 

.Axticle L1 -·-·--- ___ .::J;. 

menière dont le El clroi ts politiques de lo. feoue s 1 exercent dans la pra-

est illus·(;rée p::-,r le :f:::d t gu 1 en 1967 plus ëte /~0 7~; elu not1bre total cler=: 

dé;:mtés ûlus wU Soviet :Suprême étc,ient c'..es femmes. Les pos·ces les plus élevés 

dans tous los secteurs de l 1 c,clministro.tion ot des or()'nniso:tiom:: :c;ubliq_ues .sont 

Ccisénent 2,CCCSSibles pour lOS femmes, CJ.Ui COfŒ)OSent plUS a.e 25 'j; du personrwl 

de cette catégorie • 

.!E.,ticle, 5 
Les dispOsi tians d.e Conventioi1 de 1957 sur 12. nationtüit8 de la. fenme 

. ' ~. t ' J . . t · . · . · . ' . ·1 ·. ~· · ' ' . ' 1 l RSS ..:1 'TJ' .. tèl.c.r1.ee corresponüen a .n s1. ·cu a lŒl q_u1. prçve, al c c·.e J;J. cc,ns 1:', ' '-~ · .:::re1.ne 

puisque les femmes y jouissent c1o clroi ts Ô{Saux à ceux des homr.1es en mct5.8re 

c":.e nBtioneli té • 

. Article 6 ... _______ ._, ... 

Les disposi tians et les ·)rincipes concerno,nt le\ concl.i'biol1 juric1ique de 

la femme dans les domaines du droit civil et du droit de ln famille trouvent 
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leur ciquivalent dans le Code civil de le RSS c1 1 U~r3ine (pcrties I et II) et 

cbns le Code elu nnriage? ël.e la ft:~nille, cl.e le, tutelle et c1e l'éte,t-civil cle ln 

RSS cl. 1 U~~r2.L1e c,clo:>té en 1926 (et modiiï8 le ler se)tomb:ce 1953). 

!_rticle 1 
Aucune étisposition du Code pénc.l de le, RSS d 1U1;:rc,ine ne constitue une 

cliscrimine,tion à l'encontre des feBnes •. Le, RSS cl. 1 Ulo:2,ine a retifié la Con"· 

vention de 1950 pour 13 rcipression de le trei-Ge clos êtres hum8ins et de 

1 1 exploi-Gr,tion ëte le prostitution c1 1 nutrui, dont leG cl.ispositions t:rouvent 

lour éiquivelent c1~ms la léc;islation u~crt:~inienne, notamment dnns le Coél.e 

)énal (article 210). 

Art:L_SJ-.2-. 9 

L' o.p~)lice,tion du ï_):i:incipo de 1 1 égcli t8 c1es c1roits des hommes et cl.es 

femmes clans 1 1 eJ.'J.seiG'J-1.ement peut être illustrée pc.r le fait 'lu 1 à lc. fin cle 

1966 les femmes spécielistes ·:_>ossûclc.n-'c une éducc,t:!_on supérieure ou une écluce,~ 

tian secondeire spécialisée, représentaient plus de 56 ~: des spécie,listos 

employés cle,ns 1 1 économie ul:rainienne. 

Le nomb~ce cle:::: fécr.nes étuc1_i::-,nt clr,ns des établissements supérieurs ou 

soconcl2.ires s•;>écic.lisés E 1 acc:roî t d 1 c,nnée en année. Ainsi, 3U cours c1_e 

1 1 c.nnôe o,cac1émicruo 1964/1965 le, proportion ;:."'.es fonmes é tuc1i2ntos clép2.sssi t 

41 pour cent, on 1965/1966 allo ét2.it supérieure à 42 pour cent et on 1966/ 

1967, elle atteignEÜ t presque 41; ;:JOur cent. Les proc;raur11es sont ox2.ctement 

les m&mos pour 1 1un ot 1 1 aut:re sexes. Les étudiantes ont les n&illos possibilités 

que los ~tudi2.nts on m8tièro do bourses ou c.utrcs formes d 1 c.ssistonce ot on 

l 1 ochèvoment de leurs études. 

La n::mière dont 1 1 ~ e:;·2.li -cs dos clroi ts clos fcnmos et c1es hommes ost 
, 

nssu:ree 

cl.e,ns los él_j_vors secteurs c1o lr. vie Ccononique et socio,le c1o le. RSS é1_ 1UJcrcdne 

est illustrée p2.r le fnit q_u 1 ù 12. fin ùe 1966, loo :2onnes représentaient 48 ;; 

de tous les trsvc.illou:rs manu ols ou non. 'mcmuols onrplo3'é s cl.o.ns le pnys. 

En rc.ison de, le constitution ph~'siologiquo cl.o ln Xom:1o et c'.2.ns 1 1 inturêt 

c1o la protection do le mèrG o-c de 1 1 (mf::mt, les lois cl.u t:;:·Qvail éte la RSS 

cl'UJ:raino contie1ment un cert::ün nombre _clo rèe~es et restrictions spécic,los 

non cl.iscrinimctoiros co:ncernc,~1t l 1 ewl)loi clo le nt:~in-c1 1 oeuvrG féminine. Ains::i_ 9 
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il est intercli t c1 1 employer cl..es femmes pour cert:;:dns ty·pes cle trnvaux arcl.us ou 

rJC~1se,ins. Une liste spE5ciale des tô.ches et fonctions particulièrement pénibles 

et nuisibles à 18 se,:..-ri:ié et gui ne sont de ce f:;:d t pas nccessioles aux femmes 

fi été dressée (travail dans les industries extractives, nûte,llurciques et 

chiniques, tro,ve,il sur les ch[;mtiers de construction, etc.). 

Lo princi!_)e de 1 1éealité de rémunération l)OUr un travnil d 1 égale Vflleur 

est nppliqué ël.ans tous les secteurs cle 1 1 éconor.üe u~:rainienne. La rémunéra

tion est fondée sur la quanti té et la CJ.Ualité du trave,il. 

Les femmes jouissen~c üe droits ét;au:x à ceux qui sont reconnus au:;~ hommes 

en m~Ybière él.e loisirs; elles ont comme eux un cona·é cm .. 'I'J.uel payé, dont le durée 

varie entre deu:x semaines et cleux mois selon ln nature elu travail. 

IJGurs ë'..roi ts sont égaux a ceux des hoomes en matière ëL r e,ssurance sociale 

et de pe:i.lsions cl' invalicl.i té ou de retraite. T~:mëtis que les hommes peuvent· 

-,;>renc1re leur retraite à 60 a:..1s, les fenmes peuvent prendre le, leur à 55 nns, 

et 1::::. femme r1ui 2. doru1é rtsissc.:1ce à 5 enfants ou plus et les c. élevés n le 

droit de prendre la sieru1e à 50 ans. 

Une protection lX\rticulière est assurée e,ux femmes durant la c.;-rossesse 

et 1 1 c-,ccoucheT:lent et penclnnt ç;_u 1 elles prennent soin de leurs enfants en bas-ê.c;e. 

Afin de créer des conditions·appropriées pour Je développement normal de 1 1 en

fG>,nt et cl.e ~roté&;er la sc.nté cl.e la mère, les femmes, conforraément aux lois c1u 

trnvail de lf.', RSS c1 1 U~:rc.ine, ont droit a un conc;é c"'..e materni·(;é sJ:)écüü, avec 

pleine rémunérstioil, de 112 jours en plus de leur concé annuel normal. Le 
. ' L J.. 1 t "t ~ , . C011f:e pos·v-113 vO, peU e ·re ;;>ro.Longe S:.L la femme e,ccouche de jumeaux ou c1e 

11lusieurs enfnnts à ln fois, ou en ens de complications à 1 1 nccouchement. Les 

mères enceintes ou CJ.Ui c.llcd tent bénéfj_cient aussi ete divers privilèges et 

allocations. 

Une attention pE~rticulière est aussi e.ccorc~.ée nu::: mères qui élèvent la 

jeune génération et dont les tô,ches sont c'.llégées. Il existe en Ul~rnine un 

système de crèches, él.e je,l·dius c.1 1 enfcmts, d 1 établissements pré-scolaires et 

extra-scolnires qui niclent à élever les enfants et donnent aux mères le. pos

sibilité de participer à ln vie socinle et économique e.u pays. 
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fôri0incl : Russ2l 

19 septembre 1968 

Les mag-azines féminins publiés en URSS 1 notéH!tmcmt ~oJp.,~7 ~e.s-'~-~' 

.S_ovets~:.p~a zhonshchina~ .?~11E..<?J'lcl!;!.ny _uÈ.,S. ( 8c1i ti on russe), ont nssuré une très 

large diffusio:-1; à lf'\ Déclm:c.tion. 

Arjj._9)o 2 

Il y a lohG,'temps que le p;~inci-)o clc 1 1 écnli clos drotts do la femme et de 

1 1 homme dans société ct dans la familles qui constitue ln substsnce do le~ 

Décl2ration 1 a commencé à être appliqué en Union soviétique, Les ?J:incipes 

énoncés dans Déclaration ont 6 proclao6s s s premiers .L • , 
vS SOVJ.C-

tiques acl.o1)tés après lo. victoire de ln Grande Révolution Socinliste ê1. 1 od;obre 

on 1917 et ont ensuite s deme lr. Cons-ci tution :mis ont lr. 

lés-islrdion de l'Union soviétic.Lue e-t ê1.es RépubliquoG cle l'Union. 

JJ 1erticlo 122 de la Cens tution nctucllo ete l'URSS, f',doptoo on 1936, e::d; 

<:~insi libollé ~ 

11 Les femmes d 1URSS j sent de droits à ceux des hoomes clans 
toutes les sphères cle la vie écononique, gouverncrlentalo, culturelle, 
politique et dr.ns toutes s activités publiqueo 11

• 

La Constitution non seulement proclc.ne 1 1 érrc.li t( des femmes et des horames, 

me,is ge,ro.nti t aussi 1 1 e:wrcico effectif pc.r les femnes de leurs droits. 

La Constitution cl.e l'URSS gerc.ntit aux fer11mes cles droits ég2ux à ceux des 

hommes en de tre.veil, c1 1 éc1uce.tion, de loisirs, d 1 assurcnco sociale et 

d'assistance sociéüe, ainsi quo élnns les dooeines G.u clroit civil, G.o la pro

priété et de la ~amille. 

D2.ns certains cf'.s 1 los fernme.s bénéficient cle étroits plus favor!:'.bles crue 

ceux qui sont reconnus aux hom:Jes; 'c 1 cst ninsi rlu 1 u~1o ·protee sp6ciale leur 

ost assurée en me;!;ière ùe et dans les ces de nc.ternitô, etc. 

Les garant:Les ont pour objet cl.e permettre aux fem.nes d 1 occuper clnns la 

société et au sein de lf'. famille une place à celle ~1 1 y occupent les 

hommes. s reposent no our une pro de l'Etat l'intérêt 

de la mère et de 1 1 enfr.nt : conJé payé aux femmes .nu cours cle leur grossesae 
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et à l'occasion de 1 1 t:wcouchement, assistc,nce de l'Etat aux mères de familles 

nonhreuses et aux mèr0s célibataires, réseau très étense de jardins ël. 1 

crèches, établissements pour garcle (:es enfents hors l'école et nprès 

J_ 1 école, c.cti vi tés de groupes, etc. 

En ce qui concerne les principes -;?articuliers énoncés cians les divers 

e,rticlGs cl.e ls Déclgration, In situation est le, suivante : 

Article ..4 
1 1o.rticle 137 de lü. Constitution cle l'URSS est rédie5 comme suit: n1es 

femmes jouissent elu droit d 1 élire et d 1 être 6lues à 1 1 6ec.l des hommes". 

1 1 Etst n non seulement procle,mé ce droit, mnis a sus si éto.bli des coml.i .. 

tions qui permettent c.ux fer::tmes ël.e 1 1 exercer. Lt:>, Constitution de l'URSS et él.es 

Républiquos do l'Union ~insi que los lois spéciales soviétiques en matière 

ël 1 élection prévoient q_ue les feomes peuvent voter et être .5lues à tous les 

postes, clos plus élevés ::mx moins élevés, dans tous les ores·a.nes cl.e la puisssnce 

de 1 1 Eto,t. Les csractéristiques cle 1n loi électorr.le sovLitiQue (en URSS le 

suffrnge est universel, direc·c, égal et au ~scrutin secret) garantissent aux 

feo.mes toute possibili-té de jouer un rôle direct dnns les élections à ces 

orc;cnes. 

~cl.e ..§... 
Ln léGislation sovié·cique en mn tibre civile et cle c1roi ts fanilicux est 

ems si pleinement en accorcl. avec le principe de le comlüète égsli té des hommes 

et des femmes et earantit de Ia façon la plus riGoureuse possible les intérêts 

des mères et des enfants. 

Con~formément à la Constitution de lrURss, la législation relative au 

mr'.riage et à le. famille intercli t toute restriction c1es droits cle la femme pour 

èi.e s motifs de race, de nationalité, 

En vertu de le, loi soviétique, 

lité ou sn couleur, :1eut contracter 

dès ~u 1 il y a· consentement mutuel. 

de religion ou lie propriété. 

tout ci toyeu, quelle que so:1. t s;a nstio:rw·· 

marinee s'il a atteint un âge spécifié et 

En vertu des lois de le. RSFSR, 1 1 ê,ge minin:Nm pour contrncter marisge est 

de 18 ans. Dc.ns certsines républiques il est d 1 un en ou éteux inférieur~ en 

raison de certaines conditions spéciales liées cu développement physique de la 

po;;1ul:::/Gion et à é.l.es co:nsidéretions historiques et~.c...l'lationales particu.lières. 
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Les lu-bures :;l1ouses yeuvent él:5cic1er si elles souh8i"cont ou non preï1Üre la 

non do fsmille de leur uori ou ~nrder le leur ou combiner les deuz. 

Sj_ le lieu Je r6sidenca de l 1un 

lJ ns obligé cle le suivre. Aussi bien le, femme r~_ue le DD,ri soï1t couplètel!leï-rc 

libres qunnt à leur choix ü 1un eovloi ou 1 1 une profession. 

L 1 c.dmil1istro,tj_on elu m3nnse résultG du co:1senteDm1.t r.11.rtuel des conjoilrcs. 

Ceu::~ci ·;;Jeuvent conserver 12. l!ro·)riôt6 L1c1i vi0.ueJ.J.e clos biens q_u 1 ils possr.J-

r~.c,ient c.u l!l.oment cl.u ':lnric~_,·c. I.~os lüens ccç~uic c:u cou:cs elu ao,ric.gG sont consi-

c\.ér( S com11e 8 tr,,:·d; 18 ~n:roy;~ié te COTIDU110 ëte S ÔlJOUX rilÔUO J.Ol.'SClUO ln .femmG S 1 OCCUlJG 

1..m.ic_:_ue1:1cnt elu ;:1,~nc,gc et èles enfCints. 

Le, loi ·:,rotègo J.os cl.:coi ts c1e succession clos fermas et des el1f[',nts.. I.~es 

en:fnnts, 1 1 é·~Jouse ct les pf',::~cnts vicnne11t en l'renie::- cl.n11s 1 1 orcb:.·e de sucoession. 

Los dom: les o.utres medbrcs de le, fmlil]_o ont c1es c!.roit,s 

à le, ré sidenco. 

IJn "C"J.SS, lGs COUlJles TI1C.rl<JS peuvent libreraent ci..ivorcc~·. Pour renforcer los 

liens· ela fo.o.illc et en particulier dnns l t intùrôt clés fcunes et d9s en.fo.ntr..; L:loi 

im:;>ose n(;o,nmoi:1s cGrtsines restrictions en ce c_:_ui concer11e le, clissoJ.ution elu 

Le cl..ivorce clos COUTJlos ::1c.riés c:yo,;.1t des enf2.n"cs mineurs cl.oi t. être 

~J:~·o:nonc6 ll8r le tribunc-,1 ü.u )OU~Jlo 1 elu la ville ou c!.u clir~trict 9 qui s 1ef.for6e 

tout d 1 c.borc1 cle r6concilior los ~poux. Le morincc est dissous si le tribu11nl 

constc.te qu 1 il est ilTLJossi ble pour les 6poux cl.e continuer à vivre encenble et 

cle mninte11ir le fcDille. I~o ·t~l:..".ri :10 peut sons le conse1rcone:1t c1e sc femme 

pre11clre cles nesures 011 \rue è:.o c1issoucb:.·0 le l"crinco c\.urc.11-:~ le, C;Tossesse do ln 

.fonme ou ëbnc 1 1 onnée cui suit l2, no.isso~1ce cl.: u;1 eni['.~1t. 

les enfnnts ont stteint l'~ce de lo lG couple l)eut 

clissoullrc le nsri2.;:;·e o,n Buree,u è.o l 1 Eto.t--ci vil. 

Le. llisislction concer::.1o,nt le narinco ot le, .fe.mille itrpo,se o.ussi certc..ines 

obligo,tions nux 6poux ~ui cc cloivent mutuelle nssistc.11co. 

Los conjoints son-G tc;.1us cle s 1 Clicl.er l 1 un 1 1 c.Ptro à subve;.ür à leurs 

besoins. l"8n ens de refus d 1 o.ssistnnce, 1 1 Üpoux c~ui est cb::.1s 1 1 incc,l)o,citC cl 1 y 

foire fc.ce, notrrmcnt 1.?. fern:w c.u cours cl 1 une crosse sse et 0.urnnt lo. prer:Jière 

[mnée CfLÜ suit l;;, nciss;:~nce ~le l 1 Gï1.fcnt, pout recevoir sur ord.re elu tribunc,l 

une pension nliQent~iro de 1 1 autre 6poux si celui--ci est cnpable clo ln fournir. 

Co clroit persiste cprbs ln dissolution elu narinGe. 
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Le m;,ri et lo, ferme ont ües droits ct de devoirs égmu: à 1 1 égnrd cl.e leurs 

~~-ti21.2...3.. 
Les fnc"tïeurs suivants constituent des conditions favornbles :1our 1 1 e:;:ercice 

flu c1roi t éte ln femme .1, 1 1 écl.ucr:~tion et à clc s qunlificetions su;;>érieures : cnsei-

gnet1ent gén6rt:ü obliG'o,toire cle 8 cmnées clésortJo,is porteS à 10 o,ns; réser.m ..L ' vres 

éloveloy:rp8 d 1 étnblissements seconètcires sp6ci:::üisés et é1. 1 étalüissements cl 1 enst:i

:3'11eraent supérieur; e:dension ètes cours petr corre[:11oncL::-.nce :ét étes clc,saes du soir; 

fait crue tous les types cl' enseig:n.ement sonJii C;'r8tu:i. ts j octroi è.e bourses nu::: 

l2vos c ~solos secondei~os ci lûl1CfUe 

De, terne ll'e .~comme lBnc,·ue êl 1 on se iG,'Ilonen ti système de Zornw:tivn tc 

c.ux techniques cle -;;œocluc ti on pour les tro.vo.illeurs su'i: le, 'ia!Bce c1e étivers cours 9 

collèges, G'ro1.rpes? etc. i et systèt1G très c1évo 

1,)our trc.vnilleurs qual:L'.'ius sur l2, bQse d 1un ensoic;·nement inc1ivicl.uel ou 

pen: équipes. 

En 1967 1 'tl million.n de .C'or.1tles sontarit 50 % de lheffectif total de lC\ 

mf\in-d 1 ooù vre ont été engag-uos comme ouvri0res ou oEJ~Jlo;;rêos do..ns l 1 économie 

n.ztj.on2,le. lill1es compose,iont ~S cle le mcin-c1 1 oeuvre clnns 1' industrie?" 85- 7; 
eans les services de 7 72 ;\ dans 1 1 enseig'llenent Gt 4) > clo.ns les sciences 

et los services ~cientifiques . 

.;!\; t j._ç].e ~Q 

L'erticle llO él.e la Constitution do l 1 URSS d6i'i:1it uommG suit le droit au 

travail : "Le droit de recevo un em:;>loi go,ranti e·L r5nu:i.1éré fJolon le guanti té 

ot la qunli té du trE:wcil fourni 11 • 

D1::ms lo, société socialiwte 9 le concept elu c1roi t t1U. 1 sie;1.1.ifie le fni t 

pour chnCJ_ue persom1o d 1 être assurée à.e la possi 1üli té cl 1 obtenir un tro.vail selon 

ses qualificntions C\Vec le, rému11érntion co:rro::rponélcm et dos conditions de 

trBvail i'::worable s. 

Les cnrantios légales du droit s femmes o,u trsvsil compren ... "1ent notBmi'l.ent 

le. liberté du contrc,t de travnil : elles peuvent libremeat pren.èl.re un emploi 

les citoyens de l'Union soviéti~ue) et "J7 met -Gre fin • 

. Le. lo:i. intercli t le refus c1 1 emploi clans une entreprise ou une insti tütion 

de 1 1 Etat ou une ferme collective en raison du sexe ( snuf ;_Jour certains trc.vm1x 

pnrt:i.culièrement dangereux OU trop pénibles pour les fem1;1es ec c1ont la liste &, 

, :t , \ e o.rOSSfJe J, 
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c:Vnge est o,ussi exclue. Toutes les femmes ont le c1ro:i.t ci.o t:r2.v2.:U.ler dès 

1 1 ~ge de seize ~ns. 

:reçoivc1t une pe:1sijn éi.e vieillesse ~)euvent continuer ~ të:::wcJ.ller si elles 

}X',rt (l'une c.c.l_ninistrction d 1 0L!'.ïloye:c une .fe::nne, ni ci.e liconcicment. Le :ce:êus 

c1 1 employer une foone 1 ou son licenciement pour Ctouse c1c :;:co ssosso ou pou:c J.o 

r:wtif qu 1 o1le o, un enfto:lt Ci.l lJc,s-i\c;e, constitue un à.éli t ~unissc.ble nux tenues 

de l 1 crticle 139 du Code p8nsl ac le RSrSll. 

Ln lérrislntion su:c ce su,jet coDp:cenc1 un curt~ün no~abre <le mesm:-es é1.ont 

1 1 oDjet ost de p:cot6cer le t:cc.v8il ct la s~:~nt~ des mères et de crCer des con

cU tions tellos r1uo lGs fctc.L1es ne soient ~Jns oblicôes de rJ_ui tter leur emploi 

pa:c sui te clc lo, nsi s sc.nce cl 1 un enfc~nt. Sur lEI recommo,ndEltion elu doc tôur, les 

femmes enceintes sont mut6es à des t2,cl18S l.CJoins l;Cnil)les sgns réc1uct:Lon è,e 

leur rlimuné:cntion. 

Les ouvrièrer.; 1 les e·c21ploy8es et les trf'.vsi11euses cl.es fermes collectives 

ont droit h un cong~ do et 56 jours avnnt ls ncis-

snnce et de 56 jours cp:rès le naisscnce de l 1 enf2nt. Bn ces d 1 cccouchement 

~:morm~ü ou c1e nciss::~nco sinultnn~e lle deux ou ])lusieurs enfc1rcs 1 le cone;·é g_ui 

suit 1 1 cccouchemcnt est pert~ à 70 jours. Le est accorclé 

leu:c fJe:cv:i.ce d2 .s l 1 entrepriso, insti-

tution ou ferme collective. 

ni·cé (nrticle G d1.1 clocrct c~.u Pr6sidiur,1 du Sovioc 81..çrômo elu 8 juillet 1944). 

Si elle le dcmcü-:téle 9 1 1 mluinistrC~tion ec·c t8nue de lui dcco::él.er un conGé supplé·-

Ic1e11.tniro no::::. rér.mnéré. L:', fePJ:rle conserve son poste ·et l::~ contilmi tu cle ser·-

vice du:crmt un r:n c,pr~~: l 1 nccouchenc11.t. 

Ou·cre les L1torr1..r)"cionu l.:én~rcües de tr:=,vcJ.l,, ln uè::re qui occupe un em;Jloi 

n cl:coi t à c:Les i_)érioà.es o,clù.i tionnelles d 1 o,u !Yloins une cleEli··heu:re toutes les 

trois heures et demie pour nourrir son enfa~t. Ce~ interruptions de trav2il 

sont o,ccorc-;...;es à l2, mère ·LjenëLo,nt tout le temps ç,ue dure 1 1 c,llo.iteT:Jcnt nu sein. 

Pour l 1 2ll~\itenent r,u biberon, ln o8re c, éc;c,lene;.1t cl~coit à c1_os interruptions 
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de Qo 9 nois. Le o~re peut 

~C\ccutnuler ces 1_Jc,uses ot les C?,jouter ?:. l 1heure du re:)as ou écourter sn journée 

Ces interrlrptions cle t.:;:n~.~::ül ad.C .. i tionnelles sont réou11érées au 

L 1e:ercice par les s c1e leur clroi t cle proe;'resser c1c,ns leurs fanc-

ti ons selon lc~urs q_ualificc,tions et leurs conpétences ::;péc:Leles et (\. 1 améliorer 

cc s c.'_uelificc,tj_ons ct ces- CDul~?étence s pour rendTe effective leur ér:s·nli té rwec 

Le cl:roi t c'.e s femme: r:~ él 1 cu-Ger ël.os trçwe~ux :LG(_uôrr,nt cl~s compétences spé-

cinles est c.çc,:r:·c,n·i.;i l1Cr :Le fcd t qu 1 o1leB on-e Jas mêmes o .. :roi ts c1ue les hommes en 

ce ~ui conc8:rnc l'enseignement général, Der lee ~ros'raBmGs d 1 inst~1ction iden

ticlues pour les GTu:çons Gt les filles, ï_)Q::::' les è,I:oits égEmX à le, formntion 

professionnelle et::~ l 1 enseic:;nement m:i.xtc su:::: un piecl <l 1 

blissencnto secondaires ~~cielisôs et les étnblisser.1cnts cl' el1Seigneraent 

supérieu:r. Les fenmes sont libres cle choisir n! it.lï_)orte c;_uel type éte .forr:mtion, 

d··-accécl.er à toute p::::ofeosion et d 1 ncç,u(rir ~~outes conpétences. 

ét1.1dic11.t "bénéficient c1es tJÔr:leG ç:_ue celles qui trc.-· 

'l'C.il~CJ:lt. Celles ç:_ui tuè..ient tout en continuo_nt à exécu·cer un t:ravc.il ;,?ro-

ël.uctif jouissr;nt cl.e cliyers o liéG à leur en:~loi (pm· o::~emple, .il leur 

eot accord~ un conaé lo:rsqu 1elles sc sentent à leurs examens ou 

les prép2.:cent). 

Le principe de l!é tC èL3 ré·.nun;.\ro:cion pour un t:rav~dl d 1 6gnle vc:'.leur 

o e s los tout ~remiers jours du ~ouvoir soviétique ct o 

nffirmé !_)O,r 1 1 'Jnioj:1 tique en J 'elle a rntifié lg Conven-

tian internationnle de 1 1 0IT No lOO concernnnt , 1 té él..e rémunération pour 

un. trevnil ,:; 1 1 c.pylicn"::;ion è.o co l)rincipo clé coule de 1::: loi .fonde.melYc~üe 

du sociD.li::JD.e une chacun s.E'lon sn co.pr:ci , ~L clu;,0 un selon son i:;ro:v:ail. 11
• Ce 

;?rinci11e est cons2.cr6 ;)c.r ln Cons tution dG 1 1 UHSS (c,rticlos 12,. 122). 

L 1 introüuc cisletion soviétique ù.e méthoël.es uni.forr.1es do 

ccJ.cul cles rlimunÔ;r8tions du h'c.vçdl est une gnrc111tie Çi_l~e le p::liement :r·cçu Par 

les .feur.1es pour leur trc,v:ül os·c é E celui nue reçoivent les hommes pour 

le mêr.1c tr:::wr,il. URSS, tous les bs:Lènes de 

les bar~mes des traitements et snl2.i~es des organes de l'Etat 
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.;;on·è les mêu1cs j?OU:r les hoi·lwGs et pour lss femmes et sont f s aelon lc ~~tur· 

L 1 U:c1.:l on 

J.l miJl::.onn c1' 

Il se~~ ~inci poEoiblo ~o s.t c·ire cl~ns 1 1 

i\ cet 

tic.;,tw pour 

1(; ser·.rice s et les nervices cloues 

cLivers ::;pp"'.:ce:L1s clt'l cuisine), 8 SO:L'ViCIO;S ëtomo 

s un 5 

~ues~iou retie~t 

Ce 
1 ·èl le DCm so 

.~ a ce11es sont cccGrd~es cu~ trcvcille~rs 

00l1CG1~J'1C ls orcl.inniJ:-e qu 1 '2H1. co g_ui concerne 

cos cl..[~r~;3 le::~ 

cle 

·'· ,, 
T.l""\rf 
"~· ..... :.) 

" '' 
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L' éc;e,li té de runm1ére,tion cl.es feomes et cl.es homraes pour un même travail 

est non seulecent GGrantie par diverses dispositions, mais la loi punit les 

violo.tions du principe de 1 1 égrüité. 

En URSS, les femmes et les homT!les jouissent des mêmes go.rc.nties en matière 

cl.e travo,il, à savoir une semaine cl.e trsvnil de 5 jours avec 2 jours de repos 

ot, cl.o.ns lt.'l plu1x~rt êtes secteurs, une sem.sine él.o tr.svcdl éte 41 heures. 

Les :Jiègleoents en Dc,tière de trc.vo.il compol'tm_1t (;(:,'c.lenent des garanties 

spécinles conccrnC~nt le travc,il de le, femme. Il est interdit cl. 1 eDployer des 

femr.1es pour les tro.vo,ux pénibles ot pour les tê.ches c:'_ui pourro.ient nuire à 

leu:c santé (11. 129 elu Code elu Travo.il), tels que les trecVc.ux souterrains, 

ln fonéterie et; le mo1.llace des métnu:c liquic1es, ninsi que les trnvc.ux dans cer

taines brc:mches de l'industrie chimiQue, de l'imprimerie, des 1::1ines et des 

Jcc,nnerie s. 

E:a- Union soviétiq_ue, los fertJmes qui trcwnillent ont c1roi t à cl.es preste.

tions cl 1 nssurences socio.les 11our tolite ca téc;orie de perte teaporaire- c1e le. 

cape~cité clo gain, ln Grossesse et 1! o.ccouchei:J.ent, la vieilleRse et 1 1 invo.licli té. 

L 1 ê(Se de ls retrc:ü-Ge pour les fer:rmes qlli tr2.vaillent on Union soviétique 

ect cle 55 ems. Dcms cert2,ins secteurs de 1 1 industrie coiDl)ortc:mt des emplois 

où 1 1 intensité d_u tre~vC\il es-t :01e~rticulièrement gro.nde, les femmes peuvent 

prenétre leur retrai to à 50 e.ns et aême, c1c:ms certe~ins cas, dès L1r5 c.ns. li.n 

outre, les 1llères qui ont 5 enfo.nts ou plus et q_ui les ont élevés jusqu'à 1 1 Ô.[)'e 

ù.e 8 nns peuvent 1)renclre leu:c :cetrc,i te à 50 8ns. 
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ocptembre 

1 1 f.lrticlo 61 dolo, Conotitution nc,tioncüe inte:.:·clit ex-prc;csél2l.ent lr;:s c1is-

criminations fondCec sur ln rGce, le sexe, lo, croyGnce relicieuse ou lD condi-

ti on socüüe. Les ternes CLTploy(s cl.:_~nc leO..:L t m:-ticlo ne lt~issen:c subsister 

cucun doute qunnt :\ l 1 ôtoncluo cles droite cl.c le\ ferme. n;.1 cons0c~uenco, on ne 

trouve ni ne oc,ur:::ü t t::couvor sur le terri toi re cl.e h~ Hé-:.'U~)lic.i_ue une seule loi 

ordonno.nce ou décret susceptibles c1. 1 être interpr~tl:c cor'ne une o,tteü1te cu 

principe de l 1ég3lité c1ue notre Constitution reconno,î.t à 1c i.'emme. 

LC\ femne vlinézuolionne pGrtici;_)e nctivcment et ('.irectement à le vio 

poli tique, économiq_uc et socic,le du pc,ys. Aussi, nous est-il inpos si ble de 

succérer une De sure ç~uelconq_ue susceptible d 1 étenc1.re le ;_îortée théorique cl.es 

r8gles constitutionnelles qui consQcrent loo clroitc c1.e h~ femrJe. 
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II. REPŒTSI:S DES INSTITUTIONS SPECIALIS:SES 

ORGAHISATIOJ:i INTERHATIOH"ALE DU Till~VAIL 

Un :résuoé des c1ispos±tions cle le, Décla:rc.tion n éM publié en juin 1968 

dfJns le Revue internstion~ du· Tr3-vnil. 

Des copies du texte éte le. Déclnration o:ü été cl:i.stribuées nux conseillers 

pour les problèmes du travnil féminin cle 1 1 OIT. 

Le texte de ln DéclE>,ration c, été transmis au Cooi té cles Orcnnisationo 

:hnternntionales. du Conseil d 1 ndminist:rntion loro de so.. session :le février-mc,:rs 

1968. Le ro:pport de ln Conmission, npprouvé psr le, sui te pnr le Conseil 

d 1 o.dministrction, contient he: passnge suivent : 

11 Des meml)res 1 travailleure et gouver'~"'ementPm· ont largemert 
accueil] i evec l' ador:-:-,ion pa.r l'A:: semblée d' U'~"'t:: DPclaratioJ:l 
sur l' ég?rc1 o. 'CP fern .. rne s, 8. la pr9paratio:n de 
J l'O.I.T. a 'e et dont ben ~o~bre ds dipcositions sont s 
our Jep .,...oriT'e,., exifte.,tss de l'O.I.I'. Lee dispositione de. declarr:tion relative:" 
~ ~-s questioJ:ls do~t il est danf ces nor~?S re devrai~nt pes ôtr~ consi-
r'/cr r cornme remple ccl1P:-o-ci' mais' R.U CO"'tr;üre' lee i-nstruments de 'o.I.T.' 
q'_ci ont les premier!"l ouvert la , devraient de mcye-rs 8:' vue d.e 1' e.ppli-
cation ef:'ectivE: dt:> la cl;;clsr·atio,..,. f?it, Ee membree 
l'o~i~ion aue le 
cvr J l ! {!8 de 
t ( err'Flo:L et 
ri' adrd ,~ i stratic., 

d~claratian ~evrait ~tre 
r,:;:rm·,/retion,l __,1 7 et de la 

) , • La comrci::" 

cialeme,.,t 

1umi9re de 1'3 co>:ventio!' 
concernant la discrimine~1r 

a formul6 le voeu ,::ue le Co:seil 
c1evp,..,t l' a.doption de la clare.:. 

e. ~~ 
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. ORG.AIUSATIOI~ DJJS NATIŒŒ U1\fiES 
POUR L 1 EDUCATION, LA SCIEIWjJ ET LA CULTIJB.J:J 

[Ô:dffincl :. lmglsii/ 

k_ Courrier de 1 1Ul1ESCO El.o novewbre 1968 3 

thème générsl clos D:roi do 1 1 Homme. Ce nunôro me-t.·iïci t en pcrticulier 1 1 Recent 

sur le· mise en oeuvre à.es principes de le Déclarc,tion. 

L 1 e:::pooi ti on de 1 1 UHlTISCO conso.o:rée 2,ux Droits êl.e l 1 IIorme et ]?OUr 

1 1 .Annùe clos Droits de 1 1 HorJ.ne tout un pcmnoc.u ~.>our le thème <,1e 1 1 énrm-

cipc,tion éte fet:Jmo : y f'ie;urai t noto.r.mJent un 1Jlncru·C .. portr>.nt le ti tro 

"Fenuos en :révo 

Depuis nover1bro 1967, le, Division <le lr, Presse n é<.l.ité et c1iffus8 8 nrticles 

l 1w'IESCO et un srticle publié clsns lt:'\ Chron.i.g_u_e cl.e 1 1 Ul:TITISCO. UnE:' brochu:re 

illustré€', qui eloi t ôtre utilisée en vele d'une collecte èl.e fonc1s pour les pro

jets relevcnt éJ.Iun Proc;rmnrae d 1 assista.nce (Gift Cou:)on Pro(;.Tnml'!o), est en prô-

pc.ro.tion. Il est envissGÔ ù .. e ci ter le, Déclcro,tion pour les projets cyo,nt tro,i t 

à l 1éducntion des femmes. brochure serf:', rmbliée en engl::?.is, . en frcnço.is et 

en ecpnc.;nol, et cl.istribuüe lnrcement ?.ux 19 psys g_ui fit;;urent sur lv. liste 

des l1!:\YG 'lonc,teurs et c.ux 11 orgc.nisc,tions intern.s-bionc.les non c.;ouvernementc,1es 

c:tui s 1 onrp1oient c.ctivemcnt à recevoir clos cont:ributions pour les projets 

s 1 inscrivc.nt c1c.ns le cr~clro C..e ce proc,'ro.mmo à. 1 nssistGnce. 

L'UNESCO s 1 occupe c.ctuollem.ent c1E:' ré~üiser un film sur l 1 nccès des 

femmes à 1 1 0duco:i:iion; ce fj_1:;:~ 7 ~_1c.r sr. :.1:--;ture ~ mettre 112. turellenent en évià.ence 

los pro0lèmos encore no:n résoi:1s concernrmt le trci toment cliscriminctoire à 

l 1 6Gcrd èl.es femnes dcms c1e noubreux clom2.ines. 
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III. REPOHSES DES ORG.AlUSll.TIOlifS lifOH GOUVERJ.ITEl'iŒHTALES 

CONSEIL IlifTERHATIONAL DES FEivlJ'.:ïES 

fëric;inal : Anclc.ïi} 

Les mesures suiv~mtes ont é prises pc,r le Conseil pour diffuser le 

texte c1e 

l. Le si de l'orcrsnisotion fait ron6otypor le texte de ln Déclnrn-

tion et 1 r s envoyé à ses bureeux in.ternationc.ux et ~" ses conseils n.ctionnux; 

2. Le secrétc.ire du Conité internntionc.l pernc,nent c"Lu Connoil internc.

tionc.l cles femmes chcrgé de 1 1 étude des lois et cl.GS questions électornles o 

c.dressé c.ux 63 conseils nntion::mx des femmes une circulr'.ire contencnt le texte 

de ln Décleration, en expliquent le, significGtion et proposnnt certr.ines 

mesures propres à en nssu:rer le: meilleure utiliso.tion nu nivoeu ne,tion::".l; 

3. Le. brochure cles lbtions Unies où fiGUrni t le texte cle le. Déclc.ration 

o. été adressé aux 63 conseils nctionaux des femmes; 

4. Plusieurs conseils nctioneux ont o.ssuré une lnre;-e diffusion du texte 

cle ln Déclaration dc.ns leur lnnf,Ue n2.tionele (Pérou, Philip·pines, Do.nemnr:-::); 

le texte de la DéclarE'.tion ::, po..ru dc,ns les bulletins à. 1 un certnin nonbre de 

conseils m:.tionaux (en pnrticulier en AustreliG); 

5. 1 1 cssocio.tion dos femmes pnJdst[mnises c cliffusé le texte de lr. 

Déclc.r~tion au cours de s~'. CnnférenC() triennclo s-:Jr lG Proc;rès éle le. femno 1 en 

1968; le. Confû:rence, i'1 lc.quelle e.ssisteient plus ùe 500 femt1es, n tenu une 

session sp6ci~le pour exr.miner ln Dciclr.ration; 

6. Le Cbni sur J.e s moyens clè communic~\tion c1e Ell:'.sse cl.u Conseil inter-

nntional èles femmes n demandé nux conseils qui lui sont ~--,ffiliûs, cu cours 

d 1 un.e co.mpaG~e visont à promouvoir les droits de lr. femme, de prévoir un pro

g·re,mme de rac1iodiffusion 0t C.e tG lé vision du type 11 1 'heure de le femme 11 ot de 

prépo.rer des nrticles pour "ln pnge de 12. femme" des jourm:mx et revues du 

pnys pour expliquer en quoi les fem1os sont concernées pc,r les questions e.ynnt 

trait aux Droits de 1 1Homme. 
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1 1oreenisation a s les mesures suivantes : 

1. Le Comi interne.tionl':\1 permanent chç,rgé ù.es questions juridiques et 

électorales c aères à tous les consc s nctionaux un ple,n de tr<W<Ül ( 66--

1969) inti tu lé HI'lc.nificc.tion ète pro(;Tammes à lon(';' terE1e pour le pro(;;;Tès do lD 

feDHe; étude et mise en oeuvre c1.e lc Déclaro,tion des Eations Unies sur 1 1 {Hi-

TIÜ1éd;ion èie 18 discrimination à 1 1 des femmes". A le suite de cette 

deracmde, li:\ :Oécle.rction est clevenue le thè:ne contrBl c1 1 une enquête sur le, con

c1ition c1e l2, femme en droit et en pratique en ce ClUi concerne 1 1 ,:o,ccès .à 1 1 en-~ 

sei{3,nement et à la vie professionnelle 1 la fonction publique et les tê,chos 

politiques. Cette enquate a ét6 menée dans les pays suivants : France~ Grèce, 

Finlande, Libt:,n, Sierre, LeanG, Kenyr:? TunisiG~ Cnn:o,dn 9 Guatemc,le~ Colombie, 

Trinité et Tobeso, Œnêl.e, P2,~:istcm~ Thc,ïl::mc1e? Australie, Houvelle-Zolcnc1.e et 

Philippines; 

2. Un certo.in nombre do conseils nn.tionaux se sont efforcés c1 1 obtenir une 

amélioration de la gislo.tion de leurs pays respectifs en ce qui concerne par 

exemple 1 1éco.lité ël.e rét'luné:rstion, le droit du t~cr:wc,il, les droits de propriété 

éles femr:J.es es et les clroits des parents (Autriche, Belsic1ue, Fre,nce, 

Royaune-Uni, Pays-Be,s, Horvèce, etc,). D1 e.u s conseils nationnux ont contri-

bué à le aise en oeuvre ètes droits jà {>'arantis o.ux femnos (Gr2ce); à 1 1exécu-

tion c1e progTs,nmes visant à résoudre plusicmrs clos probl2mes du p2ys conce:r.·né 

(élimination de 1 t ane,lph:.?,bétisme et cléveloppeoAnt communautrdre 1':\U P2Jdste.n), 

3. :Deux conseils rl3tionaux ont é s com'!lîe syo.n t entrepris c1e s 

o,ctivi s spécic.LGS 2u cours de 1 1 cnnc>.; : le Conseil nE.-~ioncü cle Fr::mce qui a 

prépnré en 1968 un progr~?,r:.Jme d 1 e.ction pour 1:3 des droits des hommes et 

éles feomes en::m2.tière de droits et de devoirs perent2,ux et de formation pro

fessJ.onnelle' et le Conseil nc,tionel d 1 Afrique du Suêl. r1ui e. publié un re.pport 

sur les l)ro~:.;rès cccoii1pl::ts clc-.ns ce pe.ys e.u cours ües vingt dernières nnnées dans 

le sens cle 1 1 éliraine,tion des ince.paci tao ju-ridiques imposées 3UX femnes; 

4. J?lusieurs sér,1incires nationo,ux ont été org~misés récemment pour pro

m.ouvoir le p:!"ogrès c1e la feone selon 1 1 oriente.tion clonnée 2.ux activités cles 

l\f2tions Unies de,ns le dm,lt~ine des droits de la personne humaine" Après le 

cycle c1. 1 études ë!.es N.::.~tions Unies sur le proc,Ta::mn.e 3, J.ong terBe pour le progTès 

de femme tenu à Tilanille~ Philippines, en 1966, le Conseil national c1e 

1 1 Inde a tenu à :Somba;:r un séminaire national des OHG sur le mêoe thène. 



E/CH.6/531/Aùd~l. 
pE1ge 90 

Un séDinaire sur Déclaration o eu lieu en Gr~ce nu cours de 1968 pour 

lOO associations offili6as. Plusieurs 8utres colloques ont aussi été 

à Trinité et Tobago sous les au::r;_)ices du Conseil nntional. Dos ple,ns sont en 

cours d'~la~oration pour 1 1 d 1un cycle d 1 ~tuieo européen en 1969, 

çui fer?, sui te au cycle o. 1 é tud.es in ternt.-, tionnl clos lTn ti ons Unies sur 1 1 écluce.-

ti on civique et politiql;c; él.e la fer:u::Je :· tenu J, Helsin:C:i nn .aotlt 196ï. L 1 orclre 

c1u jour provisoire dEl ce sé;:Jino..ire attire 1 1 é',ttention sur le Déclarntion, 

consic18rée comme un limstrm:1ent de procrè[~ de la société. En Afrique, les con

seils clos feumes envis:.?{>'ont de tenir une réunion c'.e trt=.:.Vi';il 1:\U C[',f:leroun au 

dôbut cle 1969 pour discuter le thème "Ln femme ~::~fricain<:! : ss contribution au 

développement". Ce thème offre 1 1 occasion d 1 ex2.miner lB cape.ci té de la femr.1e 

nfrico.ine de prendre part ?j, le, vie sociale et poli-Gü~ue èle Sf:\ conmunauté., aussi 

bien en droit que dans la pTntique, et nette question sere. 8tuëtiz5e dans l'op

tig_ue des :?rincipes de la Déclaretion. Dans une résolution e,doptée par le 

Conseil n2.tione.l des femses de la République clominicnine figure la décision, 

entre autres, èl 1 assurer une cl.iffusion aussi lo.rcse que posàible e,u texte de la 

Déclaration et il .e. étG déci clé ëL 1 organiser en 1969 un séminaire n2.tionr.l pour 

dévelOl)Per les principes contenue dens la Déclaration. 

FEDERATIOH D:ITTI:WCRATP~u.8 IHTEID:rL.rriOl'iALE DJTIS FEHfv:ŒJS 

[OriginGl : Anglai:i] 

LB F.:Jrlération démocrc.tiq .... ) in'tel·:::.~~Jcionale étes femTJes (FDil?), ag·iss~:mt 

conforménent e,u:x principes énoncés él.ans son procrr:,DJt:Ie et pour r.§pondre à 

1 1 gp·,;el adressé aux &'.i\TG s'efforce cle promouvoir lt~ mise en oeuvre de le,· 

Déclaration de jur~ et de facto. 

Elle B psr deux fois publié le texte de la D6elaration et 1 1 a diffusé 

très l2:re;ement, dem.ando,nt à ses orcanis2tions ne.tion2les de le fc.ire connaîtrE:: 

aux femmes de tous les conxinents. 

En ce qui concerne les mesures esquissées nux 2.rticles 9 et 10 de la 

DéclE'.ra.tion, 1& F})IF <:', OrGanisé cteux c;ycles cl' études anaux en Amérique 

latine en juillet 1968 pour célébrer 1 1 Ann6e intern<:.tion2le éles Droits ete 

1 1Homme. 
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Le séminaire des fennes sud-e,nériceines, qui s 1 est tenu à Santiae;o du 

Chili avec l 1 appui de 1 1Universit8 du Chili, a é ct discuté lc, condition 

des femmes de la région sur les plf:ms économique, socir.l et ,ju:riél.ique, r.iinsi 

que él.ans domaine de 1 1 éêl.t1C:'.tion .. 

Le séninaire cles fm:::ni.les de l 1 .Amérique latine e-i:; des Cr.raïbes 9 cons aero à 

"ln défense des d:roi ts de lc, fenme et de 1 1 enfant èc le, vie, e.u bien·-être et à 

l 1 éducation11 , s 1 est tenu à Hexico :::~vec l 1 nppui fimmcie:r èl.e l 1 UIŒSCO. 

Les solut~ons de ces cycles cl. 1études reflètent la occupation géné-

rale que suscitent h'l candi tian de ln femme et celle de l 1 enf~::mt, et co;.1tien-

nent une série de recomm~mclat:5.ons visant à promouvoi:r 

la protection de l 1 enfcmce 1 la démocratie et lo, paix. 

s étroits <le la fenm.e, 

Il a été décidé de éLer:u:mder instD.mment aux gouverner:1ents de j_Jrend.re des 

dispositions garantissant nise en oeù'vre cles insJc:ruments internationaux et 

de ratifier ceux-ci s 1 ils ne l'avaient déjà fait. 

Les participants se sont engagés à intensifier leurs activi s tout en uni

fiant leurs pro,s,Tnmmes afin que le Congrès nondiel des femmes de juin 1969, con

voqué pe,r la Féclérstion démocre,tique internationgle des femmes, puisse faire le 

bil8n des progrès accor:rplis et indiquer de nouvelles voies d 1 action encore 

plus efficaces. 

La FDIF estir:1e que le développement et 1 1 emploi hc;,rmonieux c1es ressou:rces 

hm:aaines dc;,ns tous les pays, et notamment d~:ms les pays .en voie de développe

ment, dûpendent dans une très large mesure de le mise en oeuvre effective de lD. 

Déclarstion~ et ::tue lo. participation :.as femues à le, v~.e économique~ socie,le et 

culturelle contribue à 1 1 économie du pe.ys, ou bien~ôtre des fn:ülles et Q:l 

è.éveloppement de la personncli té c1es femmes. 

Le FDIF fera t•,ppel aux orgrmisp,tions qui lui sont affili s pour T'lieux 

faire connnitre encore la Décla:ration afin que toutes les femmes soient cons

cientes de leurs cl:roits. Dlle les :i.ncitera vivement à r~pporter leur appui nux 

mesures que le, CommissJ.o:'l de lt'. condition c1e fenme prendra pou:r cssurer 

raise en oeuvre de la Déclaration~ et â veiller à ce que les gouvernements 

s'efforcent d 1 en promouvoir les principes. 



E/CN.6/531/Add.l 
page 92 

Cetéç;o:rie II 

.ALL Il'fDIA ~!OIVLJ.~r· 1 S COlflJ'EREHC.D 

Lorigine,l : .Anglai:J' 

Le texte de le, Décla.ration n été publié clans ln re·vue rle 1 r Organisation, 

intitulée ISo.sf"._:ni, et les bulletins loce,ux de ses diverses brm1ches lr, repro

duiront vrniser1blableDent cle.ns les cl_ic.lectes locc,u:~:, !.t le, demanëte du siège. 

L 1 drgnnisation s 1 est efforcée cl 1 :::1ssurer ln ni se en oeuv:;:'e du principe cle 

l 1 éac.lit6 clos etroits civils et politiç:.ues è.es ho;::mcs et des fmJ.nes, que la 

lée;isl2.tion nation2.le reconnaît clSjà, à 1 1 8ide de ses bulletins et grâce Emx 

r6unions de ses 8Ssociations locales. 

ll.LLIJJWE MONDIJ:..LE DES UNIONS CHRETIE.l:TIŒS FENINII'ŒS 

lëîriginal : Jm.glaii} 

Le texte è.e le, Décle.rntion B sté publié dcns le bulletin socü'.l ct inter-·· 

n3tionnl de 1 1 .Alliance mondie,le des unions chrétien.~.>es (Y\:.TCA) lifo 32, qui B é 

cclres à. 1100 neobres lX:',rticuliors et associc.tions nf\tiono.les. 

La D6clgration L constitué l'un des éléments de lr:, documentation de base 

rassenblée po~r une "Rencontre frnncophone" de 1 'J:..llifmce mondic,le pour 

1 1Europe et 1 11\.frique qui c eu lieu à. Le Louverc.in, Neuchâtel, Suisse, elu 

30 octobre e.u 3 novembre 1968, et pou: le séminnire noncl.io.l sur le programme 

réc;iomü de 1 1YirlC.A organisé ?t .l 1 intention des responsnbles cle 1 1YHC.A pour les 

régions d 1 Asie du Sud-Est et elu Pacific_:uo, qui fl, eu lieu à Bnnc-J:o~~ elu 

11 novembre au 6 dôcoobre 1968. 

ALLIANCE IlifTEIUi!li.TIOJ:IJ..LE DES FE!iil!ili:S 

Le to::de c1e la Déclc.ration c été publié dnhs Internc.tiomü vlomen 1 s Heus, 

journal mensuel clistribué dans le mono.e entier nu::: meTJbros de 1 1 Allümce. 

Le siège do 1 1 oreanise,tion s sdressé une copie êl.e 12. Déclare/Gion aux org-8,

nisgtions qui lui sont sffili8es en les inci t:;mt vivernent 8, en étudier le texte 

et à prendre dos moGures en Vl.J.e d 1 en essurer ln mise t>n oeuvre de,ns leurs pays 

respectifs. 



E/ CN .6/5 31/Adcl. 1 
11 f),f;,"fJ 9 3 

Cül.'TSEIL INTERHATIOlifAL DES FEI:ll''lES JUIV'.d:S 

Lorisüuü 

Un oxempla~.re cl.e la Déclaration L été transtlis à ~-3 P!.'ô sj_èl.onte do cette 

oraanisr,tion et à la Pré si dentS) chex[Çée des c1uestions intéresse,n t les Nations 

Unies clo chacune des 25 orgBn:1.s8tions es; des suggestions ont égale•nent 

{Hé for~mléos en vue êtl o"!Jtcmir que le, Déclaration soit étudiée et que le texte 

en soit diffusé p:::.r tous les moyens d 1 inform2tion cle masse c1isponibles tels 

<:;_ue ln radio, le. télévision et ln pressR. 

Le numéro c1 1 octobre 1968 du bulletin du CIJ::'J contenait un c,rticlo e:x:pli-

quant lt:1 Déclaration et en soulié,"llEmt 1 1 importo,nce. était également pro-

posé o.éms cet article qu 1 une pl0.ce soit réservc3o à ln Dôcl2,ro,tion dans les··:plrms 

élc,borés en vue de le. d8lébration de la journée êtes Hations Unies et/ou de ln 

journée des Droits de 1 1 Hotn!le. 

L1 orge.nisation a 1 1 inti3ntion à.e diffuser des copies éte lv, Déclare,tion 8U 

cours él.e sa Convention trienne,le c;_ui aura lieu à Jérus:üem du mai nu 5 juin 

1969; la Déclaration y sera 
. , 

exam~nec. 

En ce c_iui concerne les o.ctivi tés entreprises par les i'ilicües nt::>,tionales 

du CIFJ pour· fa:lre connaître 1:::, Déclarntion, une lJlsce it11)0rtsnte revient e,ux 

o.ctivi tés cle 1a fili.e.le .::mstrnliBllD.~ qui r, utilis5 13 Déclarntion conme bo,se 

d. 1une série de conf8rences données dans 1 enseDblo èi.u p0.ys à l' occ:::,sion c1e 

1 1 .A.nnée internation:::üe cles Droits cle 1 1 Hoi:J.me. L 1 orgo,nisation affiliée étes 

Ete,ts-Unis c, inclus des exe1"Jpüdres de le. Décl8ration clans une pochette conte

n2.nt une c1ocumentatior our lc:c Hc,tions Unies en te,nt r~1J 1 information de baGe 

pour la prépnration c:. 1un colloque de 2 jours sur les Nations Unies, devsnt 

avoir lieu à Eell Yorl: les 18 ct 19 novembre 1968 pour les !.'elJré sen tantes de 

1 1 enseuble du 1xws. 

FEDJ~BJ'.i..TIOH ABOLITIOlTNIS'rE HITERlifATIOHJ...LE 

LOriginsl : Françai§l 

DeuJc articles ont paru cbns 1 1 organe c1e 12 Féo.sr.;:1.tion abolitionniste intuJ:·"· 

nE~tionale Revue aboli ti,9nnis~.· Le premier~ publié sous le titre 11Discrimint:\tion 

et prostitution" fe,isa::i:L l'historique du texte. Le deuxi8me, sous le même titre 1 

reproduisait l'Article 8 de dernier article expriraai t le r..lûoir 

que s Etats ratifient la Convention pour la répression et 1 1 nbolition de le. 

trai·te des êtres humains et cle l!exploita.tion de la prosti-!;ution d 1 nutrui et 

qu 1 ils adoptent une lé0is1e.tion interne aé.équate. 

-----
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J)iffusion 

FEDERATION INTERNATIOlifALE DES FEUf'li~-:S 
DE CARRIERES LIBER.ALES ET COI:JivœRCIALES 

ffiriginal 

Les articles de la Décle,ration ont pc,ru régulièrement ç.m cours de l2. 

période de 4 ans de son él2.bor~,tion d2.ns la revue bi-rc1ensuelle 11 '\:Tidening 

Horizons", adress6e à toutes les fédérations et tous les groupes affiliés. 

Le texte adopté par la, Comoission a été adressé en me.rs 1967 e:wec "lifevrs and 

Views 11 de 1 10NU à toutes les présidentes qui ont été inste.i:ni!l.snt invitées à 

l'étudier. Le texte intégral adopté par l'Assemblée générale des Nations 

Unies le 7 novembre 1967 a été imprimé dans 11\Videning Horizons" et il était 

clerne.ndé qu 1 il soit reproc1.ui t et diffusé dans tous les pP,ys. Un e.xenplaire 

imprimé de 12 Déclaretion, accompngné èJ.fune introél.uction, une brochure préparée 

par le Buresu de 1 1 Informe,tion cles N<?,tions Unies,· ont ét6 distribués à pr8s à.e 

2.000 membres g_ui ont participé au Congr8s international de la Fédération inter

na,tionale, tenu à Londres en août 1968. Il a ~té à plusieurs reprises souligné 

lors des sessions du Congrès c1ue la Déclaràtion représent::dt une réalisation 

majeure parmi celles que 1 1 Organisation des Nations Unies 2 consacrées à 12, 

cause de l 1 éaalité. 

~Fes prises pour donner ef(et aux principes de la Décl~ration 

Afin de favoriser la mise. en oeuvre él.e la Déclt:>"ra ti on, 1 1 étude de celle--ci 

a été incluse ·parmi les trois points d' ui:r. progre,ume recommenc1é par la Fédéra·

tion internatiomüe pour célébrer l 1A.née internationa~e des Droits de l 1Hom·.:ae. 

Elle a demandé qu'un secteur d 1 intérêt particulier ou que l'une des mesures 

les plus importantes du point de vue de la mise en oeuvre de 18 Décle.ration 

à.t:>,ns le pays considérd; soient choisis pour thèmes des programmes d 1 étuc1.e et 

d' 2.ction. Dans leurs r2.pports sur la célébration cle 1 1 Année des Droits de 

l'Homme, les fédérations de 19 pays ont fait ét2,t <.les ac ti vi tés concernant 

ln Déclaration. En Argentine, l'e,ccent a é plac6 sur la condition sociale 

et juridique des femmes • .Au I1exique, il a été traité surtout d 1une plus 

grande participe,tion des femmes &râce à 1 1 exercice de leurs droits poli tiques, 

et des classes ont été organisées pour enseigner aux f~mmes 1 1 emploi des 

bulletins de vote. A Trinité, on s 1 est surtout occupé de 1 1 étude des droi t::l 
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juridiques des femmes. Au Roy·au::Je-Uni, une po.rtie éte 19, canpEcsne pour les 

Droits èl.e l'Homme menée <lans toute la nation 1 dont ont rendu cot"Jpte les Clu!Js 

ète GrG,nde-BretcJ~ne et d 1 Irlanc1e du liforc1 de la :Pédérstion interne:'ciomüe des 

femmes de Cê·.rriores libéreles et corilmercüüe.:J, e. lJOrtci sur le -Gh8me n1 1élimi-

n2,tion cle toutes les fornes de ëtiscrimin2.tion è. 1 1 ég-arél él.es femmes de Grancle

Brote{:,ne11. Le Nig'erie, a rendu coD.pte d'une série 0.e sénine,ires, de débats et 

do tables rondes qui ont été organisés pour· lutter contre les lois discriD.i

n<:,toirt:s. Au Je.pon, lo thome actuel du prograome est 11 L 1élimination de la 

discrimination à l'écard des femmes ch:ms 1 1 emploi 11 • Il:n Guyt:me, un changement 

visant .~ éliminer la discriminc,tion Cl.2.ns les lois relsti ves à 1 1 inJpÔt sur le 

:revenu, rtui défo.vorisen.t les femDos :.mriôes ayant un eoplei·, conn ti tue u:.1 

élüment du proGT2.mme futur. 

Los résolutions et les recommandations cdopt8es ont encour<>{:,'é les fédéra

tions et les groupes affiliés cle 40 p2.ys à faire connnître la Déclnrc,tion et a 

en faire fi1?Pliquer les principes. Les plus récentes ont été }.:lJ~ises lors elu 

Concçrès international CJ.Ui s 1 est tenu à Londres en noût 1967 et qui n approuvé 

à 1 1unnnimité une proposition demandant l'étude et la diffusion de la Déclar~

tion et c.le nouvee,u:c efforts pour obtenir 1 1 élimine,tion cle toute c1isoriminc.tion 

à l'encontre c1es femmes. Les réponses e.m~ dem~nd.es d 1 infornation sur les 

sc ti vi tés indiquent des pro[;'J::ammes très v2.ri6 s. En l:forv-è(;'e, le, Déclarntion 2. 

été Bélressée à ohnque membre de l2, f8dération. Un sénint:üro ët cles réunions 

ont été tenus pour procéder à 1 Jexamen cles ob,joctifs cle la Déol2re.tion. Le, 

revision èle le. loi sur le mariage et do le, loi fisce,lc.. en vue c1 1 éliminer la 

rliscriminntion à l 1égarcl él.es femmes figure pnrmi los r:.:.ctivités d 1 ordre légis

lv.tif. Le, fédération C2m·,dienne r~ c,dressô un exemplsire de la Déclar2.tion à 

ch2cun c1e ses clubs, leui· rocommnnde.nt cl.c 11 consncror du tem-Qs à 1 1étuèl.e .cle 

cet imporkmt • docunent 11 • Une c1em.smc1e e, été ac1ressoe à le, Commission royBlo 

sur ls conà.i tion do la femme clui à son tour rencl compte e,u Po.rlemcnt ëtes 

ina;:,T,li tés provenant de l 1 ino bse1."Va:hion des principes énoncés dDJJ.s 12. Déclare.

tioi.1.. JJ 1 élimination ües aElpoots discriminatoire tl ëte ln loi sur le divorce 

et c1e lu loi sur 1 1 impôt fonci(jr fit5'Ure pe,rmi les activités lô.;-islatives. Tous, 

les clubs de Nouvelle-Zélande ont diffusé et étudia la Déclaration et chacun 

d 1 eux r. 8cri t au Premier liinistre en dem:-:mclant instamment çue lE'. Déclarc,·bion 

soit approuvûe et que ses principes soient ois en oeuvre. Parmi les ::lecteurs 
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juridiques comportant des éléments incompatibles avec la Déclaration, figurent 

les dispositions relatives au congé de maternité et celles gui ont trait à 

1 1égalité des salaires. L1étuc1e de le, Déclaration a constitué un élément im

portant du programme de 1 1 année et s 1est appuyée notamment sur une série de 

séminaires et de conférences. 

La Fédération internationale et les fédérations qui lui sont affiliées 

continueront à faire connaitre la Déclaration et à s 1efforcer d 1 en assurer la 

mise en oeuvre. Le programme adopté pour la période de 3 ans 1968-1971 

comprencl 

A. L'étude et la diffusion de la Déclaration, 

B. L1action visant à obtenir l'élimination de toutes les formes de dis

crimination à 1 1 égard des femmes, mentionnées dans la Déclaration. 

IDTION NOl\TDI.ALE DES FEIŒHES RURALES 

Loriginal : Anglaiif 

Le texte de la Déclaration a été publié dans le numéro d 1 avril-mai 1968 

de la revue de 1 1 Union mondiale des femmes rurales (miFR), intitulée 

~~mme rurale, tirée à 11.000 exemplaires. Au cours de la l2ème con.férence 

triennale de 1 1 Orge,nisation, tenue à Michigan, Etats-Unis, elu 3 au 14 sep

tembre 1968, les pe,rticipants ont reçu com:mnication du texte de la 

Déclaration. 

LI association nThe Federated Women 1 s Institutes of Ce.nac1a 11 , affiliée 

à l 1UMFR, présente de ~refs exposés à la Commission royale sur la condition 

de la femme, en attirant particulièrement son attention sur les droits de la 

femme rurale en matière de mariage, de divorce, d'emploi, de fiscalité et 'de 

pension. 

Ltassociation ël.es femmes pakiste,naises, qui est gffiliée à 1 1UVR, porte 

plus particulièrement son attention sur les besoins des femmes et des enfants 

au Pakistan. Elle s'occupe de la promulgation du droit familisl musulman; 

grâce à ses travaux, cette associ8tion est parvenue à faire participer les 

femmes pakiste.naises à la vie internationale, 
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UlUOJIT ï'l.OlifDill.LE DES ORG.AlUSATIONS DE J!'EIIHES CATHOLIC:,UlŒ 

1 l).,J..· .C'J..• '"' ~ l _, .. '-'.L t_,;:: .lJ.t..J-

Le numéro d'avril-juin 1968 elu Bulle-tin él 1 information clc l 1UUOFC qui 

peraît en françe,is, &1.Glais, espag·nol et allemand, a été consacré ç:mx cl.roits-

cl.0 la femme et contient le texte c1e lr'. D&cle,rntion. 

Deux organisations affiliées de pays do lsnc~1e allemande ont ésalement 

reproduit dcns leurs revues le texte intéGTe,l de J.c, Déclnr8 ti on. 

La Déclaration c, été tradui ta en l~:meue UK',lBc;nsy lJ2.r 1 1 or,;·nnisation 

affiliée de ï·hcl.agascz,r à 1 1 UMOFC qui vr, la faire puiJlier èl.ano sa reV1Je. 

A 1 1 occasion d 1 un séminaire nctionnl organise] à Nairobi, r:enye,, au :nois 

d 1 août 1968, la Décle,ration e, ét6 reproduite et distribuée. 

Au ragerie, a eu lieu e.u printemps 1968 un symposium sur lv. Déclnro,tion 

pend::mt lequel ré solution a été prise de la dif:'user et cle le, :::'aire conna.ître. 

Un s6minaire régional de 1 11TI.'JOl!,C qui ~;,wai t pour thème 11 k>, particip2.tion 

de le, femme au développement 11 e, eu lieu à Bogot2.~ Colombie, du 28 juillet au 

24 août 1968. 

Une réunion organisée par le mouveoent affilié de 1 1U1IDFC, conjointement 

~wec le mouvement clos homnos cat:tolic1ues et d 1 orgr,nisc\tio~1.S pro-tostm1tes ot 

neutres a eu lieu r;1u 3 au 5 n<.:,i 1968 à Vienne, Au triche. IUle a eu pour 

thème ce:ntral 11 Le rôle étes hommes ct rl.es femmes c1ans 1 1 Ec;lise et le Iïonde 

cl 1 aujourd 1hui 11 • Pend::mt cette réunion, il n été estü1é quo la Cl.iscriminc.tion 

contre le, femme n 1 étcü t pe,s justifinble d:::ms la société nctuelle. 

L8 directrice du Centre clos informs.tiono des JiL:tions Unies ~m Pérou, 

répondant à une invitation de l'orgnnisation aff:i.liée 2c l 1UliOFC, o, donné une 

conférence à Lima sur lr-, Déclarn~0ion, qui a été su]:vie c1 !un échange cle "VUe:J. 
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Liste 

.ALLI.AHCE INTERNATIO:'ALE STE JEAN1\fE D'ARC 

ffiriginsl : Anglo,ii/ 

The Catholic Ci tizqn, jourmü biu1Gstriel clc 1 1 organisation, e, consacré 

son numéri de mars-avril 1968 à 1 1 .Année intornatiomüe des Droi·!ïs de 1 1Homme. 

L'un dos principaux articles de ce numéro traitcit des principes énoncés dans 

la Déclaration et rendant compte ëtes principeux changements introduits clans le 

texte au cours des débats à l'Assemblée générale. Le texte intégTal de la 

Décle.ration y :figurait ége,lement. 

ASSOCIATION MONDIALE DES GUIDES ET DES ECLAIREUSES 

LO'rigimü .Anglaii/ 

Le te::::te de la Déclar::~tion a été reproduit <lans un clocument que le siège 

c1e cette or.::;anisation a e.drossé à ses corresponë!.rmts des 81 po..ys pays membres 

(:dnsi q_u 1 aux r:1embres du Comité mondüü et de son sous-comité. 

En envoyant le texte cle le, Déclaration aux orcmüse:Gious gffiliées, le 

siège de 1 1 Association e, encouragé celles-ci à coopérer rwec d 1 autres organi

sations dans leurs propres po..ys, notarament pour inci tor leurs gouvernemenJ(iS à 

mettre en oeuvre les principes de 1~:~ Décle.ration. 




